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Résumé 

Louis de Mondran (1699-1792) et les arts, parcours d’un homme influent entre Toulouse et 
Paris 

Cette thèse analyse la vie et la carrière de Louis de Mondran (Seysses, 1699-Toulouse, 1792), 
amateur d’art, urbaniste, membre de l’Académie royale de peinture, sculpture et architecture de 
Toulouse, dont il fut l’un des membres fondateurs. Elle est accompagnée d’une édition critique 
des Mémoires manuscrits de Louis de Mondran, ainsi que des Mémoires pour servir à l’histoire de 
l’Académie royale de peinture, sculpture et architecture de Toulouse. 

Mots clés : mémoires, académies artistiques (Ancien Régime), urbanisme, Toulouse, Paris, XVIIIe 
siècle. 

Laboratoire : SAPRAT, (EA. 4116) École Pratique des Hautes Études - PSL. 

This thesis centers on the life and career of Louis de Mondran (Seysses, 1699-Toulouse, 1792). 
Mondran was an art amateur, urbanist, and member of Toulouse’s Académie royale de peinture, 
sculpture et architecture, of which he was one of the founders. This work is completed by a critical 
edition of Mondran’s memoirs, as well as of the Mémoires pour servir à l’histoire de l’Académie royale 
de peinture, sculpture et architecture. 

Key-words : memoirs, artistic academies (Old Regime), urbanism, Toulouse, Paris, 18th century. 
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Introduction 

Peu de jours après sa mort, survenue le 3 mai 1792 à Toulouse1, le fils de Louis de 

Mondran, Paul-Louis, s’inquiétait de la postérité de son père, ou tout du moins de l’indifférence 

quasi générale dans laquelle il était mort : 

« En d’autres temps, il eut laissé la mémoire d’un vrai citoïen, aujourd’hui, ce n’est plus qu’un 
aristocrate de moins, et le patriotisme moderne, au lieu de construire, brûle. 2»  

 
Le décès de cet « aristocrate » survenait durant la Révolution, source d’importants 

changements, parmi lesquels la suppression des académies, et notamment celle de l’Académie 

royale de peinture, sculpture et architecture de Toulouse à laquelle, nous le verrons, Mondran 

avait consacré sa vie. Comme le constatait, amer, son fils cadet, Mondran n’eut pas droit aux 

honneurs d’un éloge imprimé. L’Académie, qui fonctionnait déjà au ralenti3, ne célébra qu’un 

simple office en souvenir de lui, du reste partagé avec l’un de ses cousins éloignés, Félix-François 

d’Espie, et le peintre Gaubert Labeyrie, décédés à la même période4.  

Le souvenir de Mondran, comme le déplorait son fils, semblait effectivement un peu 

négligé, tout du moins bousculé. L’oubli remplit son office assez rapidement, et ce même dans 

des milieux où il avait œuvré, comme en témoignent les écrits de Joseph Malliot (Toulouse, 

1735 - 1810) qui restèrent manuscrits. Malliot était peintre5, et avait connu Mondran. Il avait 

préparé un livre sur les institutions toulousaines et les artistes qui avaient œuvré à la décoration 

de la ville. Ce manuscrit, qui était destiné à l’impression, est séparé en deux parties, l’une intitulée 

« Recherches historiques sur les établissements et les monuments de la ville de Toulouse », l’autre 

« La vie de quelques artistes dont les ouvrages font l’ornement de la ville de Toulouse »6. Mondran 

 
1 Georges Costa, « Documents sur l’urbaniste… », p. 34 - 38. 
2 Bibl. mun. de Toulouse, Ms. 1353, Correspondance active de 121 lettres de Paul-Louis de Mondran, adressée aux 
frères Jean et Pierre Saint-Jean, 1758-1795, 1792, 26 mai. 
3 Caroline Barrera, Les sociétés savantes…, p. 30 - 31. 
4 Arch. dép. de Haute-Garonne, 1 E 577, comptes du trésorier de l’Académie (1777 - 1792). Le service coûta 15 livres 
à l’Académie. La destination de l’office est donnée par une mention du paiement à l’imprimeur Robert pour les 
billets d’invitation audit office (12 livres). Le registre n’est pas paginé, et les mentions ne sont pas datées mais la 
messe eut lieu avant la fin du mois de mai 1792, suivant la chronologie interne du document. Sur Félix-François 
d’Espie et Gaubert Labeyrie, voir les notices correspondantes dans notre dictionnaire biographique (vol. 3). 
5 Sur Malliot, voir la notice correspondante dans notre dictionnaire biographique, et l’introduction de notre vol. 2. 
Pierre-Théodore Suau, quant à lui, était le fils du peintre Jean Suau, élève puis professeur de l’Académie des arts. Il 
apprit son métier auprès de son père, puis auprès de David, à Paris, entre 1810 et 1813. De retour à Toulouse, ce 
peintre s’illustra essentiellement par son rôle administratif au sein de l’École des arts qu’il dirigea jusqu’en 1829. 
6 Trois copies de ce texte existent. L’une d’elles est à la Bibliothèque municipale de Toulouse (Ms. 998), les deux 
autres versions se trouvent aux Archives municipales de Toulouse (Arch. mun. de Toulouse, Mss 5 S 136 et 3 S 4). 
La copie 3 S 4 est réputée être la plus complète. Jean-Luc Boutardchouk a noté que le manuscrit avait pu être rédigé 
entre 1790 et 1800, et que des trois versions, les deux exemplaires des Archives municipales sont les plus fiables, et 
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n’apparaît pas dans la seconde partie, consacrée aux artistes. En revanche, on le retrouve bien 

dans la première, à différentes entrées, celles concernant deux aménagements urbains, le canal 

de Brienne7 et le Boulingrin8, deux aménagements sur lesquels il serait intervenu. Le premier est 

un canal de jonction entre la Garonne et le canal du Midi qui s’étend de l’ouest de Toulouse, 

jusqu’au canal du Midi qu’il rejoint au Nord-Ouest de la ville9. Malliot y indique que l’idée de 

creuser ce canal datait du XVIIe siècle et de Riquet, mais n’avait était exécutée qu’au XVIIIe siècle, 

et avait été proposé par « Louis de Mondran, dans son projet à l’Académie des arts et imprimé en 

1754 », et évoque le rôle de celui-ci dans les négociations. Il ne l’indique pas, mais il avait eu accès 

à une source de première main, les Mémoires que Mondran avait adressé à ses enfants10. La 

« promenade publique », encore nommée Boulingrin, Ovale ou Grand-Rond, fut aménagée au 

Sud-Est de la ville, au milieu du siècle par la municipalité, sur proposition de l’Académie et, 

comme le précise laconiquement Malliot, sur celle de Louis de Mondran11. Enfin, dans sa notice 

intitulée « l’Académie des arts et école du génie », Malliot prend le soin de noter :  

« C’était aux soins et au zèle infatigable de Louis de Madron (sic) que la Province et la Ville 
étaient redevables de cette école. Personne n’ignore, à Toulouse, combien cet amateur avait 
contribué à l’érection de la Société des Beaux-Arts de cette ville en Académie Royale. C’est à sa 
persévérance qu’on doit son logement, rue du Petit-Versailles, la plupart de ses revenus et de ses 
privilèges12. » 

 
Le texte de Malliot est important, car son auteur a connu une partie des personnages qu’il 

décrit, et il se base sur la tradition ou sur ses souvenirs. Ses indications trouvent cependant leurs 

limites : s’il utilise parfois des sources écrites, comme les Mémoires de Mondran, il ne donne pas 

toujours ses références. En outre, la diffusion de ces écrits, restés manuscrits fut sans doute 

limitée13. Toujours est-il qu’à le lire, Mondran était un personnage très important localement, à 

 
que le Manuscrit 998 de la Bibliothèque municipale avait été copié « à la hâte » (Jean-Luc Boudartchouk, « "VBI 
ALMA-,"… », p. 79). Stéphanie Trouvé a donné une édition de La vie de quelques artistes de Malliot, en se basant sur 
le Manuscrit 998, tout en comparant avec les deux autres versions (Stéphanie Trouvé, Peinture et discours…).  
7 Joseph Malliot, Recherche historiques… art. « Canal de la ci-devant province », (Arch. mun. de Toulouse, Ms. 5 S 4, 
p. 110 - 112). 
8 Joseph Malliot, Recherches historiques…, (Arch. mun. de Toulouse, Ms 5 S 4 , art. « Promenade publique », p. 406-
407. Le copiste indique « Louis de Maindran » pour « Louis de Mondran »). 
9 Voir vol. 3, planche n° 1. 
10 Malliot utilise d’ailleurs des informations provenant des Mémoires adressés à mes enfants (daurénavant Mémoires), 
mais ajoute une information importante, qui ne s’y trouve pas : l’identité des deux ingénieurs qui aidèrent Mondran 
à effectuer les premières mesures (Arch. mun. de Toulouse, Ms. 5 S 4, p. 111). 
11 Voir vol. 3, planche 2. 
12 Joseph Malliot, Recherches historiques…, (Arch. mun. de Toulouse, Ms 5 S 4 , art. « Académie des Beaux-Arts », p. 
54). 
13 Si certains chercheurs prirent le soin de différencier les trois versions connues du texte, on ne sait toujours pas 
d’où elles proviennent (comme cela a déjà été noté, le Ms 998 est le résultat d’une commande de l’éditeur Privat), 
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l’origine d’aménagements urbains, mais aussi premier soutien de la Société des arts pour laquelle 

il aurait obtenu la protection royale. 

Ce n’est qu’un peu plus de trente ans après la mort de Mondran qu’Alexandre Du Mège, 

en 1823, lui consacra une première notice imprimée, dans ses Biographies toulousaines14. Connu 

pour son imprécision et une imagination teintée de malhonnêteté15, Du Mège fit pourtant preuve 

d’une certaine sobriété, ne se permettant guère qu’un « Voltaire le connaissait et l’aimait » qui, 

disons le dès à présent, est véritablement douteux16. Outre cette assertion, il brosse à grands traits 

le portrait d’un amateur d’art engagé au sein de l’académie artistique locale, et d’un urbaniste qui 

proposa de nombreux embellissements pour rénover l’espace urbain toulousain17, deux traits qui 

furent dès lors employés pour le décrire. 

Cette notice permet d’associer Mondran à des personnages comme l’archevêque de 

Toulouse et homme politique Étienne-Charles Loménie de Brienne, qui aurait permis la 

réalisation de projets d’aménagements urbains pensés par Mondran. On le retrouve encore 

associé à l’architecte Jean-Arnaud Raymond ou au peintre Pierre-Henri de Valenciennes, pour 

qui il aurait joué le rôle de protecteur18. Enfin, Du Mège précise que l’entrepreneur et amateur 

d’art Nicolas-Joseph de Puymaurin, aurait rédigé « de concert avec Mondran, à qui Toulouse a 

dû tant de beaux établissemens, les statuts de l’Académie de peinture, sculpture et 

architecture […] »19. 

 
s’il existe un exemplaire de la main même de Malliot, ou encore qui a pu avoir accès au texte, quand et par quel 
biais. 
14 Alexandre Du Mège, Jean-Théodore Laurent-Gousse, Étienne Léon, Biographies toulousaines…, t. 2, p. 69 - 70. Le 
lecteur désireux de lire cette notice la trouvera transcrite dans notre vol. 3, pièce n°54. 
15 Les supercheries de Du Mège sont un fait avéré, et largement établi. On peut citer, au hasard, Louis de Santi qui 
révéla comment Du Mège, récupérant les papiers de l’Abbé Magi, s’accapara ses découvertes, en plus de lui attribuer 
des propos et d’inventer de toutes pièces un manuscrit susceptible de s’accorder avec ses envies. Santi lui attribue 
l’invention des « poésies de Clémence Isaure […] la Pléiade toulousaine […] les Mémoires de Latomy […] », ainsi que 
le bas-relief de Tétricus (Louis de Santi, « L’abbé Capmartin… », p. 88 - 90).  
16 Si l’affirmation semblait très douteuse, il importait cependant de la vérifier. Il n’y eut, à notre connaissance, aucun 
échange entre Voltaire et Mondran, à en croire les éléments que nous avons réunis sur le Toulousain et la 
correspondance imprimée du célèbre homme de lettres. Cependant, la remarque de Du Mège a été prise au sérieux 
par certains auteurs, comme Sylvie Assassin (« L’Académie royale de peinture … », p. 67). Du Mège disait encore se 
baser sur un mémoire qu’il aurait eu en main pour affirmer que Marmontel avait été introduit chez le fermier général 
La Pouplinière par l’entremise de Mondran, belle histoire pourtant contredite par la chronologie des événements 
(Alexandre Du Mège, Jean-Théodore Laurent-Gousse, Étienne Léon, Biographies toulousaines…, t. 2, p. 426). 
17 Du Mège cite trois projets, celui de la Promenade du Boulingrin, le Canal de Brienne et un « projet pour 
restauration des églises », pour lequel Du Mège évoque un projet inconnu, invente ou parle de mémoire, car tel 
aspect est effectivement rapidement discuté dans le Projet pour le commerce et les embellissements de Toulouse 
(Guillemette, Toulouse, 1754), publié anonymement par Mondran en 1754. 
18 Alexandre Du Mège, Jean-Théodore Laurent-Gousse, Étienne Léon, Biographies toulousaines…, t. 2, p. 458. Nous 
discuterons cette affirmation plus loin (voir infra, 2e partie, chapitre 10). 
19 Alexandre Du Mège, Jean-Théodore Laurent-Gousse, Étienne Léon, Biographies toulousaines…, t. 2, p. 214. 
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Du Mège, nous le verrons, exagère sur bien des points, invente parfois, mais, et c’est là sa 

grande force, de prime abord, il semble globalement crédible. Cependant, si le fond de sa notice 

intrigue, la forme interpelle20. En effet, elle n’est pas au nom de Louis de Mondran, mais à celui 

de Guillaume, le cousin de son père, sur qui Du Mège n’a pas grand-chose à dire, et dont il se 

sert pour introduire les informations consacrées à Louis. Jamais le prénom de celui-ci n’apparaît, 

alors que l’auteur clôt sa notice en vantant ses mérites, arguant qu’il importerait que Toulouse 

consacrât un buste à cet homme qui « toute sa vie chercha à augmenter l’illustration d’une ville 

qui s’est toujours distinguée par son amour pour les lettres et les arts », chute étrange qui indique 

l’embarras de Du Mège. S’il avait idée des mérites de Mondran, il était dans l’incapacité de lui 

consacrer une notice propre ou même de renseigner son prénom21.  

Pierre-Théodore Suau (Toulouse, 1789 - 1856), comme Malliot, était peintre. Pour sa part, 

il n’avait pu connaître Mondran, mais son entourage proche l’avait fréquenté, notamment son 

père, le peintre Jean Suau. Pierre-Théodore Suau fut administrateur de l’École des Beaux-Arts de 

Toulouse durant de longues années. Après avoir quitté ses fonctions, il écrivit un long mémoire 

à son successeur, le baron Louis-François Lejeune, afin que celui-ci puisse se faire une idée précise 

de l’établissement qu’il prenait en mains. Or, visiblement, il ne savait que très vaguement qui 

pouvait être Mondran, puisqu’il recopia assez paresseusement des passages d’une notice des 

Biographies toulousaines de Du Mège. Il note cependant sa date de décès, 1792, et son appartenance 

à la structure académique dès 1746, et le rapproche d’un certain chevalier d’Aufréry, Pierre-

Clément de Carrière d’Aufréry22, qui « de même que de Mondran, […] fut l’ami et le protecteur 

constant des artistes »23. 

Si l’on quitte Toulouse, le nom de Louis de Mondran ne semble pas avoir laissé beaucoup 

de traces dans les écrits du XIXe siècle. On ne retrouve ainsi pas de notice à son nom dans le 

Dictionnaire historique de Chaudon, Delandine, et Goigoux24, en revanche, il apparaît dans la 

seconde édition (1843) de la Biographie universelle de Michaud, par l’entremise d’un renvoi : 

« Mondran (de), voyez Dupuy du Grez »25. Ce dernier fut le fondateur, à Toulouse, d’une école 

 
20 Le lecteur trouvera l’édition de cette courte notice (vol. 2, pièce n° 1). 
21 Cela suppose donc que Du Mège n’aurait pas eu accès aux écrits de Malliot. 
22 Sur Aufréry, voir sa notice dans notre dictionnaire (vol. 3), et l’introduction à l’édition critique des Mémoires. 
23 ISDAT, Archives, boite n° 11, Pierre-Théodore Suau, Notes biographiques sur quelques maîtres de l’École des arts, rédigés 
en 1839 par Monsieur Suau pour Monsieur le général baron Lejeune, directeur de l’École des arts, 18e et 19e siècles, n.p. 
24 Louis-Mayeul Chaudon et Antoine-François Delandine, Jean-Daniel Goigoux, Dictionnaire historique…. 
25 Louis-Gabriel Michaud, Biographie universelle…, t. 28, p. 611. 
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privée de dessin vers 1694. Pourtant en compulsant l’article consacré à ce personnage26, rédigé 

par l’homme de lettres d’origine languedocienne Matthieu-Guillaume-Thérèse Villenave, il n’est 

jamais fait référence à Mondran.  

Philippe de Chennevières, au milieu du siècle, publia ses Recherches sur la vie et les ouvrages 

de quelques peintres provinciaux de l'ancienne France, par lesquelles il espérait réhabiliter les artistes 

provinciaux, à son sens mésestimés au profit des Parisiens. Cet ouvrage qui consacre des 

développements aux Toulousains, ne s’attarde pas sur Mondran, qui n’apparaît qu’une fois, à 

travers une longue citation de l’Almanach de l’abbé Lebrun de 177727. La notoriété de Mondran, 

étiolée à Toulouse, ne dépassait pas le Languedoc. 

À Toulouse, un certain regain d’intérêt se manifesta cependant, grâce à l’achat, par l’École 

des Beaux-Arts, d’un manuscrit, celui des Mémoires pour servir à l’histoire de l’Académie royale de 

peinture, sculpture et architecture de la ville de Toulouse, le 16 août 1850, et qui s’y trouve toujours 

depuis conservé28. Après Du Mège, il fut utilisé en 1860, à l’initiative d’un personnage essentiel 

pour l’urbanisme toulousain au XIXe siècle, Urbain Vitry (Toulouse, 1802 - 1863)29. Il était le 

neveu de Jacques-Pascal Virebent, le dernier ingénieur de la Ville à avoir été en poste pendant 

l’Ancien régime, qui avait cotoyé Mondran (sa carrière à la remarquable longévité à ce poste ne 

s’acheva qu’en 1830)30. Il s’intéressait beaucoup à ses prédécesseurs, et notamment à Mondran, 

D’après son inventaire après-décès, il possédait de lui un ouvrage : « une Étude d’architecture civile 

par Mondran, 1 vol. »31. S’il était connu pour ses talents d’architecte et urbaniste, Vitry fut aussi 

le secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences de la Ville. À l’été 1860, il y donna une 

conférence sur l’Académie royale de peinture, sculpture et architecture de Toulouse, dont le but 

était de valoriser l’ancienne tradition et la qualité de l’enseignement du dessin dans la capitale 

languedocienne, à une période où les créations d’écoles de dessin, à l’en croire, se multipliaient, 

sur fond de traité de libre-échange commercial avec l’Angleterre. 

« À la suite de ces observations, divers membres prennent la parole pour les appuyer ; l’un 
d’eux rappelle que l’Académie royale de peinture, de sculpture et d’architecture, qui existait à 
Toulouse avant la Révolution, exerçait dans cette ville une immense influence sur la culture des 
arts du dessin. C’est à l’initiative et aux propositions de ce corps savant que sont dues les 

 
26 Louis Gabriel Michaud, Biographie universelle…, t. 13, p. 60. Sur Dupuy du Grez, nous renvoyons aux travaux de 
Stéphanie Trouvé (notamment Peinture et discours…), et infra, 2e partie, chapitre 1. 
27 Philippe de Chennevières, Recherches…, t. 2, p. 33. Abbé N. Lebrun, Almanach historique et raisonné…, p. 192 - 203. 
28 Une inscription sur la page de garde indique « Acheté de rencontre par l’École des arts, le 16 août 1850, cy, 20 
francs. Numéro de registre 520, et 125 en 1854 ». 
29 Sur Vitry, voir la thèse de Marie-Laure de Capella, Urbain Vitry, un architecte Toulousain à l’époque romantique, 
Toulouse, 1998 (nous n’avons pas consulté cet ouvrage), ou Odile Foucaud, L’architecture…, p. 208 - 210.  
30 Valérie Nègre, « Jacques-Pascal Virebent… », p. 91 - 108. 
31 Marie-Laure de Capella, « Identité sociale et culture … », p. 222. Cet ouvrage n’a pu être retrouvé. 
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améliorations entreprises sur une si grande échelle à la fin du dernier siècle, telle que l’exécution 
du Grand-Rond [La promenade du Boulingrin], des quais, de la rue Saint-Cyprien, de l’avenue si 
monumentale de la Patte-d’oie, etc.32 »   
 

Il n’y est pas question de Mondran, mais d’une académie artistique « influente sur la 

culture des arts du dessin », et qui s’occupe de travaux d’urbanisme. Au même moment, un 

quotidien, logiquement destiné à une audience plus large, le Journal historique politique et littéraire, 

fit paraître une première série de trois articles, entre le 15 et le 17 juillet 1860, intitulés « La 

question des embellissements de Toulouse il y a cent ans », signés de l’archiviste Eugène 

Lapierre33. Ce dernier donna, en trois épisodes, la transcription partielle du projet pour le commerce 

et les embellissements de Toulouse, l’attribuant au beau-frère de Mondran, François Garipuy34, alors 

que cette œuvre anonyme avait été publiée par Mondran, à Toulouse en 175435. La publication 

souhaitait offrir un exemple patriotique, celui de « ne jamais désespérer de l’avenir et […] au 

contraire, tout attendre du temps et du bon vouloir des hommes intelligents et dévoués à leur 

pays »36, à une période ou la presse locale présentait à son lectorat les projets d’aménagements 

urbains qui suscitaient débat37. Au même moment, Ferdinand Delavigne, un professeur de 

littérature française, proposa, toujours dans une séance de l’Académie des sciences, de « mettre 

au concours cette question : " Retracer l’histoire de l’ancienne Académie de peinture, sculpture 

et architecture de Toulouse " ». Peu après, le Journal de Toulouse du mercredi 10 octobre 1860 

inaugurait une seconde série d’articles par la plume d’Auguste Pujol38. Celui-ci fréquentait les 

séances de l’Académie des sciences et avait pu y écouter les débats. Il avait été marqué par les 

propos de Vitry, dont il livra impression :  

« Monsieur le secrétaire général de l’Académie des sciences [Vitry] […] a fait une 
communication qui, pour beaucoup de personnes étrangères au mouvement intellectuel et 
artistique de notre pays, a été une véritable révélation. Une société qui avait jeté un grand éclat sur 
la ville de Toulouse, et qui sans contredit, a puissamment contribué à maintenir le goût et le 
sentiment des arts dans notre cité, a succombé sous le marteau de 1789. Les services rendus par 
cette compagnie, les noms de ses membres, l’institution elle-même étaient tombés dans l’oubli, où 
ne vivaient que dans le souvenir des érudits. Monsieur Urbain Vitry a rempli un devoir en appelant 
l’attention de tous sur l’Académie royale des Beaux-Arts de Toulouse. Nous le félicitons de cette 

 
32 Mémoires de l’Académie des sciences…, 1860, séance du 19 juillet 1860, p. 560. 
33 Sur Lapierre, voir sa nécrologie par Galabert (François Galabert, « Eugène Lapierre… »). 
34 Journal de Toulouse, 15, 16 et 17 juillet 1860. 
35 La transcription est incomplète, Lapierre n’a pas inséré un certain nombre d’éléments, à commencer par l’avis de 
l’imprimeur. 
36 Journal de Toulouse, 1860, 15 juillet. 
37 Odile Foucaud, « L’architecture…, p. 99. 
38Auguste Pujol, « Variétés. L’Académie royale des Beaux-Arts de Toulouse », dans Journal de Toulouse, 1860, 10 - 12 
octobre.  
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initiative, qui nécessairement, en appelle une seconde : le rétablissement d’une association 
importante à plus d’un titre. » 

Pujol se mit alors en tête de présenter « l’esquisse historique de l’Académie royale des 

Beaux-Arts ». Il n’eut pas recours aux archives, mais prit Mondran pour guide :  

« Notre tâche est singulièrement facilitée par un précieux manuscrit qui a été mis 
gracieusement à notre disposition […] nous n’avons qu’à suivre ce manuscrit et à lui faire des 
emprunts où l’on reconnaîtra l’honnête et loyale naïveté des anciens écrivains. Monsieur de 
Mondran, un des fondateurs de la compagnie, écrivit les pages que nous avons sous les yeux entre 
les années 1786 et 1790, alors que l’âge lui avait donné le privilège du décanat […]. » 

Pujol ne transcrivit pas exactement les Mémoires pour servir à l’histoire de l’Académie de 

Mondran, mais donna une version édulcorée (sans doute plus adaptée au lectorat de ce quotidien 

généraliste) de l’exemplaire de l’École des Beaux-Arts, dont la première transcription se retrouva 

dans un quotidien, dans le but avoué d’en faire un modèle de patriotisme, et de faire ressurgir 

les élans de son auteur, dont le discours importait plus que le nom. 

Ainsi, dès les années 1860, on associa les embellissements à l’Académie des arts, qui 

apparut dès lors comme une école pour les métiers du dessin et un organe concepteur de projets. 

Le matériau utilisé pour dresser l’histoire de ces événements était formé par les écrits, manuscrits 

ou imprimés, de Mondran. Les débats, nés au sein de l’Académie des sciences et relayés par la 

parution d’articles à caractère vulgarisateurs, dans un quotidien, avaient pour but de valoriser 

l’élan économique et les nombreux aménagements urbains projetés sur le modèle de ceux de 

Paris par Haussmann. Leur caractère analytique est, en revanche, à peu près nul. Le contenu des 

articles de Pujol, comme ceux de Lapierre, se résumaient à des transcriptions plus ou moins 

adaptées au contexte de publication. Vingt ans plus tard, Lapierre, toujours lui, publia de 

nouveaux extraits du Projet, cette fois-ci, correctement attribué à Mondran, et accompagnés de 

commentaires parfois intéressants39 ; Mondran y apparaît comme une personnalité désireuse de 

changements. Peu après, Lapierre, Guy Désazars de Montgaillard et de Léon Saint-Charles 

publièrent un ouvrage aux contours élégiaques, Le vieux-Toulouse disparu (Toulouse, 1885), qui 

affirmait que c’était avec Mondran que commençait l’ère contemporaine, celle où « l’utile 

détrônait le pittoresque »40. 

 
39 Eugène Lapierre [sous le pseudonyme d’E. Lapis], « Variétés rétrospectives… », dans Journal de Toulouse, 6, 13, 20, 
27 janvier et 10 février 1881. Par exemple, dans son troisième article, Lapierre dresse un historique assez complet de 
l’approvisionnement en eau de la ville, sans malheureusement donner ses sources. Sur Eugène Lapierre, voir 
notamment sa nécrologie par François Galabert, « Eugène Lapierre… ». 
40 Guy Désazars de Montgaillard, Eugène Lapierre, Léon Saint-Charles, Le vieux Toulouse disparu, Toulouse, 1885. 
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Désazars poursuivit ses travaux en s’intéressant aux enseignements délivrés aux artistes. Il fut 

bientôt suppléé par Edmond Saint-Raymond qui livra une série d’articles dans lesquels Mondran 

apparaît à plusieurs reprises. Il tentait de développer les aspects qui lui semblaient avoir été les 

plus importants dans l’existence de l’Académie. Il retraça les débuts de l’enseignement au sein 

d’une académie privée, celle de l’avocat Dupuy du Grez41, et établit l’histoire de la Société des 

arts, puis de l’Académie royale. Il s’intéressa plus spécifiquement à différents aspects : les 

expositions de peintures, qu’il analyse non sans finesse42, les embellissements urbains et l’école 

du génie ouverte au sein de l’Académie, où furent formés de futurs ingénieurs, géomètres ou 

arpenteurs dès 1782. Les écrits de Mondran se trouvent être l’une de ses principales sources. Il 

tâche d’ailleurs de dresser le portrait flatteur d’un homme « possesseur d’une belle fortune, très 

répandu dans la société », « moralement très autorisé […] par le crédit de ses belles relations », 

enfin :  

« […] introduit dans le milieu de l’Académie des sciences, porté vers les études de Beaux-Arts 
et des travaux publics, non seulement par ses goûts, mais aussi par des connaissances spéciales qui 
en faisaient plus qu’un simple amateur, il représente parfaitement le type, assez fréquent, de ces 
hommes du monde qui s’étaient donné la mission de répandre la connaissance des arts dans le 
public et d’orienter leurs contemporains vers la meilleure utilisation des ressources de la vie 
urbaine.43 »   

Membre d’une académie des arts, protecteurs de jeunes peintres, mais surtout urbaniste 

tenant d’idées nouvelles, philanthrope mondain, tel était le portrait où se mêlent faits avérés, 

inexactitudes et surtout généralisation (le « type », les connaissances « spéciales ») qui finit par 

donner l’image d’un Mondran désincarné, mais tout du moins révéré. De l’homme, en lui-même, 

on ne connaissait pratiquement rien jusqu’aux travaux de Georges Cucuel (1884 - 1918), jeune 

et brillant historien de la musique dont la prometteuse carrière fut brisée par la Première Guerre 

mondiale. 

En 1913, il donna une autre dimension au sujet en publiant sa thèse de doctorat 

consacrée à Alexandre Le Riche de La Pouplinière44, et offrit un point de vue très différent sur 

Mondran. La Pouplinière (1693-1763), riche fermier général de Louis XV fut, en effet, l’espace 

de quatre ans, le gendre de Mondran, dont il avait épousé la fille aînée, Marie-Thérèse, en 1759. 

 
41 Guy Désazars de Montgaillard, « « Dupuy du Grez : un toulousain critique d’art … », p. 241 - 278. 
42 Guy Désazars de Montgaillard, « Les œuvres d’utilité publiques de l’Académie royale des Beaux-Arts (I) Les Salons 
I… », p. 349 - 384 ; « Les œuvres d’utilité publiques de l’Académie royale des Beaux-Arts (II) Les Salons, II… », p. 499 
- 524. 
43 Guy Désazars de Montgaillard, « Les débuts de l’école… », p. 183. 
44 Georges Cucuel, La Pouplinière…. 
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Le travail de Cucuel est, à bien des égards, d’une grande richesse. L’historien chercha à 

documenter la vie de La Pouplinière, et, dans cette démarche, s’intéressa à la famille de sa seconde 

épouse. Les résultats de son étude permettaient pour la première fois, d’avoir une idée de 

l’entourage familial du père, une idée de son parcours, et bon nombre d’éléments très 

intéressants, parmi lesquels l’incroyable et inattendu mariage de Marie-Thérèse de Mondran avec 

La Pouplinière, l’un des plus grands amateurs de musique de son temps. Ce mariage amena 

Mondran à effectuer deux voyages à Paris, entre 1759 et 1763. Cucuel révèle encore le goût des 

Mondran pour la musique, et l’établissement de leurs enfants à Paris dès les débuts des années 

1760, permettant dès lors de connaître, non pas l’académicien ou l’urbaniste, mais l’homme, et 

sa vie privée. Ses recherches archivistiques, rigoureuses, se basaient sur une documentation 

essentiellement parisienne et inédite. Cucuel révéla ainsi l’existence des écrits (les Mélanges) du 

fils de Mondran, Paul-Louis, conservés à la Bibliothèque Historique de la Ville de Paris, et 

étrangement très peu consultés depuis lui45.  

Son livre fut lu par Désazars de Montgaillard, qui publia en 1925 un article dans lequel il 

essaya, à travers ce mariage, d’établir les origines de la famille Mondran avec plus ou moins de 

réussite46. En 1942, Adriaan Van der Weel s’interessa, lui, au fils cadet de Louis, Paul-Louis de 

Mondran, en se basant sur une correspondance active inédite de 114 lettres adressées par ce 

chanoine de Notre-Dame de Paris à deux amis toulousains, les frères Saint-Jean, religieux et 

lettrés, comme lui. L’auteur, à la publication de son livre, fit don de ces papiers à la Bibliothèque 

municipale de Toulouse47. Le fils cadet avait beaucoup écrit. Il ne manquait pas de parler de son 

père, mais cette source n’a pourtant pas été exploitée depuis. 

Après les travaux pionniers de Désazars, c’est entre 1925 et 1956 que parurent les 

premières véritables études sur les embellissements de Toulouse au XVIIIe siècle. Jean Llanas 

 
45 Ces écrits étaient toujours sous une cote provisoire antérieure au déménagement des collections de la Bibliothèque 
dans l’Hôtel d’Angoulême. Nous remercions Marie-Françoise Garion-Roche, conservateur de la BHVP, d’avoir 
recherché et retrouvé les manuscrits de Paul-Louis de Mondran.  
46 Désazars se montre relativement fiable sur certaines informations, relatives à la généalogie de Mondran, 
notamment, ou à propos de son second mariage. Toutefois il ne donne jamais ses sources. Pour le reste, il paraphrase 
Cucuel dans une large portion de son article, mais fait de nombreuses erreurs (notamment ses références au Ms. 
4905 de la B.n.F., qu’il semble confondre avec des mémoires pour lesquels Cucuel ne donne pas de cote ; il donne 
encore des informations qu’il dit tirées de Cucuel (p. 19) mais qui proviennent en réalité du moins fiable Du Mège. 
Guy Désazars, « Un mariage singulier… », p. 17). 
47 Cette correspondance est conservée sous la cote Ms 1353 de la Bibliothèque municipale. Les lettres, reliées, ne 
sont pas pour autant classées. Van der Weel, assez imprécis quant au matériau de son étude, n’a pas donné de 
répertoire de ces lettres. Nous en avons fourni un et l’avons mis à la disposition de la bibliothèque, et donc des 
chercheurs désireux de recourir à cette documentation. 
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s’intéressa à la promenade du Boulingrin, qu’il attribua à Mondran, après avoir consulté le 

manuscrit de l’École des Beaux-Arts et pour la première fois, des archives provenant 

essentiellement de la série C des Archives départementales de Haute-Garonne48. En 1953, une 

exposition, « Toulouse capitale de province sous l’Ancien Régime », était organisée au musée des 

Augustins. Elle présenta pour la première fois au public le portrait de Mondran, qui se trouvait 

alors dans les collections du docteur Trémoulet49, mais aussi les Mémoires pour servir à l’histoire de 

l’Académie des arts, prêtés par l’École des Beaux-Arts50, ainsi qu’un Mémoire pour la reconstruction du 

palais du parlement de Toulouse, daté de 1561, et en réalité identifiable à un mémoire anonyme 

rédigé par Mondran en 177051. Enfin, Georges Costa, destiné à devenir inspecteur des 

Monuments historiques, consacra en 1953 un mémoire universitaire aux projets d’urbanisme 

toulousains. Il reprit largement ce travail dans deux articles, dont le plus important parut dans la 

revue Urbanisme et habitation en 1955, et est intitulé « Louis de Mondran, économiste et 

urbaniste ». Costa avait peut-être été intrigué par la lecture de l’Histoire de l’urbanisme, œuvre de 

Pierre Lavedan (1942), devenue classique, où l’auteur évoquait un phénomène important à son 

sens, dans l’urbanisme du siècle des Lumières, « des initiatives privées […] des notables comme 

Mondran […] », dont il avait apprécié « l’excellente petite brochure sur les embellissements de 

Toulouse », le Projet pour le commerce et les embellissemens de Toulouse52.  

Costa, plus tard, fit parvenir à Lavedan ses travaux, qui marquent une étape importante 

dans l’historiographie de Mondran53. Ils apportent des précisions sur la vie de celui-ci, sa 

naissance à Seysses, non loin de Toulouse, et sa formation initiale : Mondran était destiné à la 

robe, à laquelle il se refusa pour aller séjourner à Paris, avant de revenir en Languedoc. Enfin, 

utilisant le manuscrit de l’école des Beaux-Arts, Costa rendait compte de l’investissement de Louis 

auprès de la Société des arts. Ces renseignements avaient pour objectif de permettre l’étude des 

plans d’urbanisme de Toulouse au milieu du XVIIIe siècle. Il s’intéressa à trois projets, n’attribua 

pas le premier, donna le second à Garipuy et à Mondran le troisième, le Projet pour le commerce et 

 
48 Jean Llanas, « L’urbanisme à Toulouse… », p. 101. 
49 Voir notre volume 3, planche 1. 
50 Toulouse, capitale de province…, p. 77. Le portrait était alors attribué à François Cammas. 
51 Toulouse, capitale de province…, p. 98. Cette brochure est identifiable par la transcription d’un extrait dans le 
catalogue qui correspond, indiquant que les papiers des archives du greffe se trouvaient « à terre, exposés à la 
poussière, aux rats, aux brouillards et souvent à la pluie ». Nous en proposons une édition, et discutons ce sujet plus 
loin. (vol. 3, pièce n°. 41 ; infra, troisième partie, chapitre 9).  
52 Pierre Lavedan, Histoire de l’urbanisme…, p. 418 (éd. de 1942). 
53 L’exemplaire du mémoire de Georges Costa, conservé à la Bibliothèque Sainte-Geneviève, provenant du fonds 
Lavedan, en témoigne. 
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les embellissemens de Toulouse. Costa permettait ainsi de faire le lien entre Mondran et son beau-

frère, l’ingénieur Garipuy, mais aussi avec l’Académie des arts. Il en profitait également pour 

avancer une proposition intéressante, que Mondran aurait été plus qu’un urbaniste, mais un 

« économiste ». Un deuxième article, paru dans la revue locale L’Auta en mars 1956, entendait 

palier certains manques de sa première étude. Le personnage à qui il avait affaire, comme le 

supposait le titre de sa précédente publication, dépassait le cadre de l’urbanisme. Aussi, au début 

de son article, qui fut le dernier qu’il publia à ce sujet, il lançait : « une biographie idéale du grand 

urbaniste toulousain devrait comporter, pour le moins, trois chapitres consacrés à l’homme, à 

l’urbaniste, au protecteur éclairé des arts ». Costa exprimait son regret de n’avoir pu consulter les 

Mémoires, dont il connaissait pourtant l’existence par deux « articles » de Fernand Pifteau54, et par 

le Manuscrit 184155 de la Bibliothèque municipale de Toulouse. Ce constat fait, il fournissait les 

premiers jalons biographiques sûrs issus des archives toulousaines, l’acte de baptême, un acte de 

mariage, et l’acte de décès de Louis de Mondran (Seysses, 1699 - Toulouse, 1792)56.  

Si Mondran ne figure pas dans la vaste entreprise dirigée par Georges Duby en 1993, 

l’Histoire de la France urbaine, et le beau chapitre qu’Emmanuel Leroy Ladurie consacra à 

l’urbanisme « frôleur », on retrouve le Toulousain dans d’autres études d’envergure nationale, 

notamment dans les travaux de Daniel Rabreau, qui lui, cite « l’un des projets les plus grandioses 

[…] à l’image des projets parisiens […] celui de Louis de Mondran pour Toulouse »57 ou de Jean-

Louis Harouel. En 1993, cet historien du droit livrait son Embellisssement des villes au XVIIIe siècle, 

qui fait toujours autorité en la matière. Mondran, qui y est qualifié de marquis, est décrit comme 

un « particulier passionné d’embellissements » qui fit la proposition de projets d’envergure pour 

Toulouse, dont deux ressortent particulièrement, la promenade du Boulingrin, et le Projet 

imprimé en 175458. C’est principalement ces travaux qui retinrent l’attention durant les années 

qui suivirent, dans des publications à la diffusion plus large, portant sur l’urbanisme, dans 

lesquels un consensus se dégage : les propositions de Mondran seraient innovantes. 

Deux articles furent ensuite spécifiquement consacrés à Mondran. Sylvie Assassin 

présenta la promenade du Boulingrin dans un ouvrage important, dirigé par Maurice Culot, 

 
54 Fernand Pifteau, « M. Louis de Mondran rentre… », et « M. Louis de Mondran vend… ».  
55 Voir notre introduction à l’édition critique des Mémoires. 
56 Georges Costa, « Documents sur l’urbaniste… », p. 34 - 38. 
57 Daniel Rabreau, « La premenade urbaine… », p. 304. 
58 Jean-Louis Harouel, « L’embellissement…», p. 90, 110 - 111, notamment.  
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Toulouse ou les délices de l’imitation59. Elle évoque cette promenade, naguère attribuée par Llanas à 

Mondran, suivant une optique différente. Son propos, bien illustré, présente cet aménagement 

urbain sur un temps long, approche qui ne sera pas reprise avec rigueur avant la thèse de Nicolas 

Marqué, Géohistoire des villes de Parlement (2016)60. Surtout, Assassin fait référence à la jeunesse de 

l’urbaniste, et aux mystérieuses mais « nombreuses alliances » parisiennes de l’urbaniste pour la 

première fois, en passant immédiatement, sans que l’on comprenne bien le lien de cause à effet, 

aux premiers projets, effectués dans le domaine familial. Évoquant ensuite le Projet, elle 

rapprochait Mondran des économistes, comme Costa avant elle, et ce dans le contexte 

contemporain des réflexions de Gournay ou de François Quesnay. Quant à l’urbanisme, elle 

notait l’influence de Voltaire sur le Projet.  

Marie-Luce Pujalte, en 2006, dans le cadre d’un colloque organisé par Daniel Rabreau et 

Dominique Massounie, s’attacha quant à elle à présenter le Projet pour le commerce et les 

embellissemens de Toulouse, l’ouvrage pour lequel Mondran a connu la plus grande célébrité61. 

L’auteur, qui avait déjà eu l’occasion d’évoquer Mondran dans sa thèse de doctorat consacrée à 

l’architecture civile privée de Toulouse au XVIIIe siècle62, s’attacha à présenter le document et à 

le mettre habilement en perspective dans le contexte des embellissements urbains de l’époque. 

Elle conclut sa présentation en dressant un portrait plus complet de Mondran, de son voyage à 

Paris jusqu’à son rôle à l’Académie des arts, y adossant même des éléments de chronologie, de 

son arrivée en 1746 jusqu’à la création d’une « école du génie » en 1782, pour former des 

ingénieurs localement et « envoyer les meilleurs éléments à Paris », et indiqua encore le rôle 

important de Mondran dans la réalisation des quais et du Canal de Brienne. Elle se basait, pour 

lancer ces indications, sur les Mémoires de Mondran, rarement consultés depuis Assassin. Ces 

pages permettaient d’esquisser un portrait plus complet du personnage, de ses origines à son 

milieu social, à son rôle durant au moins 35 ans à l’Académie, et ses interventions remarquées 

pour améliorer les aménagements et les équipements urbains.  

L’apport des historiens à la connaissance de Mondran prit alors deux directions. La 

première fut suivie par Michel Taillefer et recouvre l’étude des sociabilités, par le biais d’un court 

article sur ses relations maçonniques. Cependant, pour l’essentiel c’est vers des questions de 

 
59 Sylvie Assassin, « L’Académie royale… ». 
60 Nicolas Marqué, Géohistoire…, vol. 2, p. 585 et suivantes. 
61 Marie-Luce Pujalte, « Le projet pour le commerce… » 
62 Marie-Luce Pujalte, L’architecture civile privée… 
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circulation ou d’aménagement du territoire que se sont tournés des historiens comme Bruno 

Tollon, en 198463, Jean-Luc Laffont64, ou Jean-Michel Minovez65. 

Dans la foulée des travaux portant sur les Académies de Province de Daniel Roche, 

Mondran, comme amateur d’art, attira rapidement l’attention, mais surtout comme narrateur : 

les Mémoires pour servir à l’histoire de l’Académie de peinture, sculpture et architecture furent 

toujours utilisés, mais rarement questionnés. Les travaux de la première moitié du XXe siècle, 

notamment ceux d’Edmond Saint-Raymond, avaient indiqué que Mondran avait été à l’origine 

de l’événement le plus important dans l’histoire de l’Académie : l’obtention de lettres patentes 

qui permirent à la Société des arts toulousaine de prendre le titre d’Académie royale. Jean Penent 

qui n’eut qu’un accès limité aux écrits de Mondran alors qu’il écrivait sa thèse de doctorat, en fit 

le récit après Saint-Raymond, à partir d’une seconde version du texte. Il formula quelques 

propositions sur celui qu’il considérait comme « l’une des plus hautes et des plus méconnues 

personnalités toulousaines du XVIIIe siècle » 66. Fabienne Sartre, quant à elle, utilisa le manuscrit 

de l’école des Beaux-Arts comme source, et analysa brièvement le parti-pris de Mondran vis-à-vis 

du sculpteur Marc Arcis, l’objet de son étude, qui à son sens, n’ « intéressait guère » Mondran67.  

Après ces travaux, il était clair que, pour qui voudrait voir et comprendre l’histoire de l’art 

à Toulouse durant le XVIIIe siècle, Mondran était la plume, ou l’œil, par lequel on pouvait 

obtenir les informations les plus intéressantes. Le catalogue d’une exposition, tenue au musée 

Paul-Dupuy en 2002, intitulé Les collectionneurs toulousains du XVIIIe siècle, offre pourtant une 

vision bien différente. L’idée des commissaires était d’exposer une sélection d’œuvres que l’on 

supposait avoir été montrées, au XVIIIe siècle, au cours des expositions de l’Académie de peinture 

de Toulouse, qui fut la seule académie de province d’Ancien Régime à avoir tenu des expositions 

pendant quarante ans. Le catalogue de ces œuvres, en grande majorité des peintures, est précédé 

par quatre essais de Stéphanie Trouvé, Fabienne Sartre, Jean Penent et Michel Taillefer. Les 

auteurs tâchent d’y établir la chronologie et le fonctionnement des différentes structures 

académiques qui se succédèrent à Toulouse, aux XVIIe et XVIIIe siècles et leur fonctionnement 

dont l’histoire était alors véritablement méconnue. On pouvait s’attendre à ce que Mondran s’y 

 
63 Philippe Wollf (dir.), Les toulousains…, p. 121, 375.  
64 Mondran et les projets d’urbanisme apparaissent en plusieurs endroits de la thèse de Jean-Luc Laffont, très 
complète, mais d’un abord assez peu commode (Jean-Luc laffont, Policer…). 
65 Jean-Michel Minovez, Garonne et canal… 
66 Jean Penent, La peinture toulousaine…, p. 103. 
67 Fabienne Sartre, Marc Arcis…, p. 15. 
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trouve évoqué : c’est effectivement le cas, puisque les différents auteurs utilisent son récit à de 

très nombreuses occasions, en transcrivent des passages, et essayent de présenter ses textes, sans 

toutefois véritablement les commenter. Le catalogue s’achève par un dictionnaire biographique. 

Mondran, pourtant présenté comme l’un des personnages centraux par les différents auteurs, en 

est absent. Son portrait, alors conservé dans une collection toulousaine, ne fut d’ailleurs pas 

retenu parmi les œuvres exposées.  

En 2006, Agnès Lahalle, dans son ouvrage charnière sur les écoles de dessin au XVIIIe 

siècle68, évoquait le rôle de Mondran au sein de l’Académie des arts de Toulouse, qu’elle 

présentait comme un exemple unique, celui d’une structure qui aurait formé des élèves aux 

métiers artistiques, tout en étant un acteur essentiel dans la rénovation urbaine, sous la direction 

de Mondran, dont Reed Benhamou disait qu’il était « a man of many hats »69, ce qui rappelle, 

outre l’homme privé, les deux pistes qui se dégagent de la bibliographie : Académie des arts et 

embellissements. 

En 2013, Marjorie Guillin soutint une thèse de doctorat70, dans laquelle elle tentait 

d’analyser l’histoire de l’Académie des arts de Toulouse à la lumière des écrits de Chennevières. 

Disposant d’une importante bibliographie mais de très peu d’archives inédites, elle conclut sa 

synthèse en admettant le rôle capital de Mondran, qu’elle cite abondamment tout au fil de son 

texte, et en indiquant la nécessité qu’il y aurait à en avoir une édition critique. 

*** 

Louis de Mondran restait donc, au moment où nous commencions notre étude, assez mal 

connu. Ses écrits étaient la principale source d’information utilisée par les chercheurs désireux 

d’évoquer le contexte artistique toulousain, mais ils n’étaient jamais regardés avec un œil critique. 

Afin de pouvoir éclairer le personnage, il importait tout d’abord de mieux documenter ses écrits : 

Mondran fut en effet un mémorialiste. Or, ce terme n’apparaît jamais dans aucune étude à son 

propos.  

Le premier élément à apporter, indispensable, était donc celui d’une édition critique des 

Mémoires. Il importait de commencer par établir un corpus, afin de comprendre la tradition des 

manuscrits, connaître l’origine des textes, et définir les liens qu’ils entretenaient les uns avec les 

 
68 Agnès Lahalle, Les écoles…, chap. 1. 
69 Reed Benhamou, « The duality of sociabilité… » 
70 Marjorie Guillin, "L’anéantissement des arts en province ?"… 
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autres. C’est ce que le lecteur trouvera dans l’introduction de notre second volume. Donner une 

étude critique des Mémoires impliquait aussi un important travail en archives afin de renseigner, 

dans la mesure du possible, les événements et les personnages qui y sont dépeints, dans le but de 

donner une édition soigneuse, dotée d’un appareil critique à partir d’un matériau de première 

main.  

Cette édition permettait d’éviter un écueil important : celui de considérer cette source 

comme valant pour elle-même, sans être contrôlée. Les écrits du for privé ne sont pas des sources 

normatives et ne peuvent être utilisés comme telles. Si déterminer la fiabilité d’un tel témoignage 

rencontre des limites, il importe cependant de pouvoir s’en faire une bonne idée, la meilleure 

possible. C’est ce à quoi nous nous sommes attaché dans l’introduction à l’édition des Mémoires, 

dans la transcription et dans l’établissement de l’appareil critique, et bien entendu, tout au long 

de notre étude, en confrontant les sources, chaque fois que cela a été possible. 

Cette première pierre posée, la biographie du mémorialiste restait à établir, ce qu’il a été 

possible de faire, en s’appuyant sur les Mémoires, bien entendu, mais aussi sur des sources variées, 

afin de discuter certains points importants comme ses origines, les milieux dans lesquels il 

évoluait, sa fortune (on ne lui connaissait par exemple, ni métier, ni source de revenu), son niveau 

social, en bref, en se plaçant, comme a pu l’écrire Jacques Revel, au ras du sol71, il importait de 

déterminer au mieux quel avait été le parcours de Louis de Mondran.   

Les renseignements tirés de cette première étude permirent d’éclairer, par ricochet, 

d’autres aspects essentiels, ceux inhérents à l’homme public. Sur ce plan, plusieurs facettes de sa 

personnalité se dégagent des études antérieures. La première, c’est celle de l’amateur d’art. 

Mondran paraissait avoir joué un rôle essentiel au sein de l’Académie dès 1746. Cependant, 

plusieurs restaient à déterminer, et non des moindres. Tout d’abord, il importait de savoir ce qui 

le motiva à s’engager, et la date de cet engagement. Si l’on s’en tient à la bibliographie récente, 

Mondran se serait investi au sein de la Société à 47 ans, et n’aurait eu, auparavant, aucun lien 

avec les milieux artistiques. Cet engagement, important mais tardif, interpelle, et pose en premier 

lieu la question du pourquoi. On le savait « associé amateur » de l’Académie, mais sans pouvoir 

dire s’il disposait d’une formation artistique. On connaissait son rôle de « modérateur » de 

l’Académie, mais cette fonction, et le terme même de modérateur restait à définir. À l’instar de 

Pierre-Clément d’Aufréry, on le disait « l’ami et le protecteur constant des artistes », mais sans 

 
71 Jacques Revel, « L’histoire au ras du sol »… 
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préciser dans quelle mesure, ni auprès de quels artistes, pas d’avantage s’il put remplir pareil rôle 

auprès d’élèves. Beaucoup de questions restaient encore en suspens quant à son rapport aux arts, 

et pareil constat pouvait être fait pour ce qui regarde les embellissements.  

Le personnage semblait avoir été impliqué dans plusieurs projets, au moins deux, la 

promenade du Boulingrin et le Canal de Brienne, et il semblerait que l’imprimé ait joué un rôle 

prépondérant dans ses démarches. Il convenait donc, là encore, de déterminer, dans la mesure 

du possible, sur quels chantiers il avait pu intervenir, quelle était la production qui pouvait lui 

être attribuable, imprimée ou manuscrite, et tâcher de l’étudier, en commençant par en donner 

une édition critique, en contextualisant ces travaux, tout en tâchant de comprendre quel était 

son rôle dans ces chantiers. En effet, il apparaissait jusqu’ici comme un concepteur, mais avait-il 

été à même d’intervenir à un autre niveau ? Et s’il fut concepteur, la réalisation de plusieurs 

entreprises signifie qu’il fut en rapport avec les différentes entités chargées de ces travaux, par 

quel biais ? Et pourquoi s’investissait-il autant dans les embellissements ?  

Comprendre ce qui amena Mondran à se préoccuper de travaux publics semblait 

essentiel. Georges Costa, Sylvie Assassin et Marie-Luce Pujalte ont souligné l’importance du 

premier séjour parisien de Mondran. On a vu, grâce à Cucuel, qu’il en fit au moins deux de plus, 

qu’il y avait de la famille, et même des alliances avantageuses. La bibliographie indique un lien 

fort entre ce Languedocien et Paris : les rapports avec la capitale apparaissent avoir été très 

importants, voire cruciaux, tant d’un point de vue privé que pour l’homme public, tant pour 

l’amateur d’art que pour le concepteur d’aménagements urbains.  

Les différents travaux publiés à son sujet, et plus globalement sur l’Académie de peinture 

de Toulouse, n’avaient pas renouvelé la documentation, qui semblait encore assez maigre au vu 

de l’ampleur du sujet, et qu’il convenait donc, dans la mesure du possible, d’accroitre, en 

considérant les possibilités des fonds toulousains, à commencer par le minutier des notaires 

locaux qui n’avait été que très ponctuellement dépouillé. Plus largement, différents fonds sont 

susceptibles de receler une documentation inédite, entre Bordeaux et Montpellier, notamment 

les séries C des Archives départementales, recélant les papiers des intendances, et d’autre part, 

des fonds parisiens, à commencer par le minutier central des Archives nationales, la sous série 

O1 ou la série F 12.   

 Ces recherches se sont révélées, dans l’ensemble, très fructueuses, et nous permettent de 

présenter un personnage assez différent de celui que l’on pensait connaître, que ce soit dans la 
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sphère privée ou l’espace public. À travers lui, et en analysant son action, c’est aussi la vie 

artistique et l’urbanisme toulousain de la 2e moitié du XVIIIe siècle qu’on a cherché à éclairer. 
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Chapitre 1. L’origine familiale 

A) Une généalogie qui reste à établir 

Si l’on sait que Louis de Mondran naquit à Seysses, près de Toulouse, en 1699, et mourut 

à Toulouse, en 179272, les origines de sa famille et son rang social sont toujours mal connus. 

Ainsi, il reste une incertitude quant à la qualité de sa noblesse. Mondran est constamment 

qualifié de chevalier dans la bibliographie73, même récente, titre qu’il n’a pourtant jamais porté 

et que l’on ne retrouve dans aucun document d’époque74. Il faut probablement y voir une 

confusion avec d’autres membres de sa famille. On peut, par exemple, penser à son fils aîné, 

Louis-Joseph de Mondran, qui semble avoir porté le titre de chevalier une fois devenu grand 

maître des eaux et forêts de la généralité de Rouen. Son neveu, Victor de Mondran (né à Lectoure, 

en 1740), fut, lui, chevalier de Saint-Louis en 179275. 

Les différentes généalogies de la famille indiquent son établissement à Toulouse dès le 

XVIe siècle, là où Mondran, dans ses Mémoires, en fixe l’origine en Espagne, à cette même période. 

Les généalogies de Villain76 et de Navelle77, toutes deux utilisées jusqu’à présent, sont 

incomplètes, dès le XVIIIe siècle, et inexactes, dès la seconde moitié du XVIIe siècle78. Dresser la 

lignée directe de Louis de Mondran s’avère donc nécessaire, tout particulièrement en ce qui 

concerne les personnages avec qui il fut en interaction directe. Or, force est de constater que la 

généalogie qui résiste le mieux à la confrontation avec les documents d’archives reste celle 

énoncée par Mondran lui-même79, du moins après le mariage de Denis de Mondran. En effet, si 

l’année et les noms des mariés sont ceux mentionnés sur l’insinuation80, tout le reste est erroné, 

 
72 Georges Costa, « Documents sur l’urbaniste… », p. 34 - 38. 
73 La première confusion apparaît dans un article publié par Robert Mesuret dans L’Auta, en juillet 1950. Robert 
Mesuret, « Les plans gravés… », p. 103.  
74 Sous la plume de Mondran, la seule occurrence de « chevalier de Mondran » qualifie son oncle, François (Mémoires, 
p. 42).  
75 Henri Sales, « Les origines du maréchal Lannes… », p. 285. 
76 Jules Villain, La France moderne, grand dictionnaire… », t. III, deuxième partie, p. 1555-1557.  
77 André Navelle, Familles nobles…, t. VII, M, Paris, 1995 [1e éd. 1991-1994], p. 194-196. Toutes les références 
concernant la famille Mondran tirées de cet ouvrage proviennent de ces pages. 
78 Le premier mariage de Mondran, en 1729, était inconnu et une grande confusion règne entre les différentes fratries 
de personnages, et ce dès la génération de Louis I de Mondran. 
79 Bibl. de l’Univ. Toulouse-I, Ms. 306, cette généalogie fut transcrite par le bibliophile Jean-Pierre de Méja sous la 
forme d’un arbre généalogique : Arbre généalogique de la famille de Mondran en 1774. 
80 Arch. dép. de Haute-Garonne, 5 B 17, fo 399-402.  
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à commencer par le prénom du père de Denis, ainsi que l’identité de sa mère81. Ainsi, les origines 

espagnoles de la famille pourraient être quelque peu fantasmées par l’urbaniste ou ses sources 

douteuses. Mondran précisait, à propos de Jacques de Mondran, son supposé aïeul ultramontain, 

que « c’est le plus ancien de nos ancêtres dont j’aye ouï parler à mon grand-père ». Son grand-

père, François de Mondran, mourut lors du terrible hiver 170982. Louis avait 10 ans, et il a très 

bien pu l’entendre raconter l’histoire, pour ne pas dire la légende familiale, avant de la réécrire, 

quelque soixante ans plus tard. Néanmoins, les premières pages de son récit invitent à voir dans 

cette généalogie une manière de servir sa démonstration, et surtout, de se donner un rôle flatteur : 

 « Les différentes révolutions arrivées dans notre maison et les événements que j’ai éprouvés 
moi-même pendant le cours de ma vie m’ont engagé, mes chers enfants, à l’écrire pour vous faire 
voir que la providence nous élève et nous abaisse successivement comme il lui plaît, par des motifs 
qui nous sont inconnus, ou que nous avons occasionnés. 

Si la lecture de l’Histoire est une leçon bien instructive pour la politique, le récit de ce qui 
s’est passé dans les différentes générations de notre famille depuis que j’en connois l’origine, les 
différentes alliances que nous avons contractées, l’emploi que nous avons fait de nos fortunes, doit 
être, de même, une leçon bien instructive pour la conduite de nos descendants et pourra leur servir 
pour prévenir les causes qui ont contribué à leur fortune ou à leur élévation83. »  

L’origine et les faits d’armes de ces ancêtres étaient peut-être plus valorisants que les 

obscurs teinturiers dont Navelle a retrouvé la trace84. Mondran, à l’instar de nombreux nobles 

d’extraction plus ou moins récente, essaya, dans ses mémoires, de se doter d’ancêtres susceptibles 

de tenir une place honorable dans son arbre généalogique, sans preuve avérée de leur existence, 

dans le but d’établir sa famille85. Il faut peut-être également y voir un point d’appui dans 

l’économie de son récit, dans lequel il se place comme un restaurateur de la fortune des Mondran, 

puisque, comme il l’écrivit dans son testament, il était « le dernier de [sa] race à habiter 

Toulouze86 ». À l’image de leur ancêtre qui aurait, sous l’impulsion de sa mère, quitté la carrière 

 
81 Mondran donne les noms de François Mondran et de Jeanne Perrin. Or, il semble avoir mal lu les documents, ou 
ne pas les avoir eus en sa possession. En effet, le père de Denis se nommait Reynier Mondran, et sa mère Domenge 
de Morelon. 
82 Arch. dép. de Haute-Garonne, 2E IM 4074, Seysses, 1709, 13 janvier, décès de François de Mondran, à 78 ans.  
83 Louis de Mondran, Mémoires adressés à mes enfants, (dorénavant, Mémoires) p. 1. La pagination utilisée pour les 
Mémoires de Mondran est celle du manuscrit original.  
84 Si les informations de Navelle semblent plausibles, nous ne les avons néanmoins pas vérifiées. Son manque de 
clarté invite à la prudence. Il avance que le père de Reynier Mondran était un teinturier du nom de Jean Mondran, 
lui-même fils d’un certain Raymond Mondran, « teinturier à Tounis » qui aurait eu pour ancêtre un Guillaume de 
Mondran, venu des environs de Tarbes à la fin du XVe siècle. 
85 François-Joseph Ruggiu, « Ancienneté familiale… », p. 314. 
86 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 26545, fo 116-121v, 1792, 3 mai, testament de Louis de Mondran, passé le 2 
avril 1788 à Toulouse (voir notre édition du document, vol. 3, p.j. n° 53).  
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des armes pour celle du barreau, et Pau pour s’installer à Toulouse, les quatre enfants de Louis87 

avaient, en effet, quitté Toulouse pour Paris. Ils avaient accompli, par leurs talents, autant que 

par leur bonne fortune, une ascension sociale exceptionnelle dont leur père s’attribuait une part 

importante. L’épisode des origines est d’ailleurs l’un des rares endroits de ses mémoires où 

Mondran teinte son discours d’un vernis historique qui masque l’absence de documentation de 

première main88, documentation en revanche perceptible dans les pages qui suivent. 

L’origine de la noblesse de la famille n’est donc pas claire. Mondran n’évoque pas 

l’anoblissement de sa famille, et on a tout lieu de croire que s’il ne le fait pas, c’est parce qu’elle 

était d’extraction récente. Villain, sans plus de précisions, la dit « anoblie par le capitoulat », en 

l’occurrence le capitoulat de Louis I, en 1716, seul membre de cette famille à avoir eu l’honneur 

de la fonction89. Grégory Barbusse, pour sa part, suppose que la noblesse de la famille daterait du 

milieu du XVIIe siècle90, ce qui serait vraisemblable mais est, on va le voir, difficile à prouver.  

B) La famille Mondran 

Denis de Mondran, l’arrière-grand-père de Louis, d’après le peu de documentation que 

nous avons à son sujet, n’est jamais dit noble, mais était avocat au parlement de Toulouse et 

détenteur d’une charge de contrôleur général du taillon91. Il se maria à une jeune femme issue de 

la noblesse92, Isabeau d’Espie, en 162293. De ce mariage naquirent plusieurs enfants, dont 

 
87 La fratrie ne comptait plus que trois enfants en 1774, Marie-Louise Gabrielle de Mondran était décédée à Paris, 
en 1763. 
88 Mondran, s’il ne disposait pas de documents sur ses ancêtres espagnols qui n’ont, du reste, peut-être jamais existé, 
possédait des ouvrages qui purent l’aider à camper son récit. Il possédait notamment une « Histoire d’Espagne, 5 
volumes in-12° », que l’on pourrait identifier à l’Histoire générale d’Espagne du jésuite Mariana, dont une traduction 
avait paru, à Paris, chez le Mercier, en 1725 (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 26459, 1792, 3 mai - 9 juin, Inventaire 
après décès de Louis de Mondran. La transcription intégrale de ce document est donnée en annexes, vol. 3, pièce 
n° 54). 
89 Le capitoulat toulousain consistait en « une magistrature annuelle, en principe élective, et non vénale […] exercée 
collégialement par huit membres, et [qui] procure à chacun de ses titulaires, dès leur prise de fonction, la noblesse 
héréditaire au premier degré ». Grégory Barbusse, Le pouvoir…, vol. 1, p. 18. 
90 Grégory Barbusse, Le pouvoir… vol. 2, p. 373. Grégory Barbusse n’a répertorié qu’un seul Mondran parmi les 
capitouls toulousains. Il est le seul à indiquer que la famille Mondran a été anoblie avant l’accès au capitoulat de 
Louis I, sans pour autant fournir de dates. Notons également une confusion quant aux parents de Louis I, qu’il dit 
fils de Jacques-François de Mondran et de Madeleine d’Ouvrier.  
91 Le contrôleur du taillon était un officier dont la charge était de tenir contrôle du paiement de la taille, sous 
l’autorité, dans ce cas, des États du Languedoc. 
92 Le père de Marguerite d’Espie, François d’Espie, fut capitoul en 1618, 1640 et 1648. Sa famille avait déjà été 
anoblie par le capitoulat de son père, Antoine, en 1586. Gustave Chaix d’Est-Ange, Dictionnaire des familles françaises 
anciennes…, t. XVI, Eas-Eys, 1903 - 1929, p. 184 - 185.  
93 Arch. dép. de Haute-Garonne, 5 B 27, 1622, 3 juillet, à Toulouse, pactes de mariage entre Denis Mondran et 
Isabeau d’Espie.  
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Jacques-François (1628 - 166894) et François de Mondran (Fonsorbes, 1628 - Seysses, 170995), 

respectivement grand-oncle et grand-père de Louis, qui formèrent les deux branches de cette 

famille, d’où sont issus les Mondran domiciliés en région toulousaine au XVIIIe siècle.  

1. La branche aînée  
 

Jacques-François de Mondran fut avocat au Parlement, comme son père avant lui. Il se 

maria, en 1654, à Marie d’Ouvrier96, qui était d’ascendance noble, comme sa belle-mère, ce qui 

montre, à l’évidence, une stratégie matrimoniale. La progression sociale de la famille Mondran, 

famille bourgeoise, passe ainsi par la magistrature et une stratégie matrimoniale d’union avec la 

noblesse, probablement par les filles cadettes. 

De ce mariage naquirent Marie, Guillaume, Guillaume-Stanislas et Louis. De Marie de 

Mondran, on sait qu’elle se maria deux fois, à Antoine Simon de Bosson97, puis à Pierre de 

Gilède98, ce que Mondran indique, mais en la décrivant comme sa tante, alors que Marie était sa 

cousine au 2e degré99. Elle serait décédée en 1735 ou avant100. Guillaume (Toulouse, 1656101-

1742102) fut, pour sa part, trésorier de France au bureau des finances de la généralité de Toulouse, 

et est dit chevalier dans de très nombreux documents d’archives, sans que l’on sache si le titre 

était usurpé, s’il désignait un état de noblesse ou l’appartenance à un ordre. Toujours est-il que 

sa noblesse est confirmée par l’Armorial d’Hozier, sans que le terme « chevalier » y soit 

mentionné103. Homme cultivé, il aurait voyagé en Allemagne et en Italie. À son retour, il aurait 

joué un rôle important au sein des assemblées de la société des Lanternistes, qui allait donner 

 
94 Les dates de Jacques-François sont données par Navelle et n’ont pas été vérifiées. 
95 Le lieu de la naissance de François I de Mondran est donné par Navelle. La date l’est également, et correspond à 
l’âge donné sur son acte de décès, du 13 janvier 1709, où il est dit âgé de 78 ans (Arch. dép. de Haute-Garonne, 2E 
IM 4074, Seysses, 1709, 13 janvier). 
96 Arch. dép. de Haute-Garonne, 5 B 35, 1654, 7 juin, à Toulouse, insinuation des pactes de mariage entre Jacques-
François de Mondran et Marie d’Ouvrier, 3 E 11807, pièce 23, 1654, 13 mai, contrat de mariage. 
97 Dans le contrat de mariage passé entre Marie de Mondran et Pierre Gilède, « feu Anthoine Simon de Bosson » est 
dit noble, et « secrétaire de la chancellerie de Tholoze » (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 3967, fo 279-283, 1683, 
4 avril). Peut-être faut-il voir en ce de Bosson un membre de la famille de Boisson. 
98 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 3967, fo 279-283, 1683, 4 avril. Pierre Gilède est dit noble (son père avait été 
capitoul), et avocat au Parlement de Toulouse. 
99 Mémoires, p. 9. 
100 Les héritiers d’une certaine Marie de Mondran avaient demandé lecture et enregistrement du testament de 
Jacques-François de Mondran, en 1735. Vu la nature des liens entre les protagonistes, on peut supposer que cette 
requête implique le décès de Marie peu avant cette date (Arch. dép. de Haute-Garonne, 1 E 204, pièce n°93). 
101 Arch. dép. de Haute-Garonne, GG 15, 1656, 21 juillet, baptême de Guillaume de Mondran. 
102 Arch. dép. de Haute-Garonne, GG 59, 1742, 26 août, décès de Guillaume de Mondran.  
103 B.n.F., Ms. Français 32207, Volumes reliés du Cabinet des titres : recherches de noblesse, armoriaux, preuves, histoires 
généalogiques. Armorial général de France, dressé, en vertu de l’édit de 1696, par Charles d’Hozier (1697-1709), t. XIV, 
Languedoc, p. 167. S’il n’est pas dit chevalier, il est tout de même inscrit : « Guillaume de Mondran, seigneur du 
Mirail, porte d’or à un chevron d’azur, accompagné de points d’or, mondé d’azur ». 
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naissance à l’Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse104. Il avait hérité, 

par son père, du domaine et du château du Mirail, qu’il embellit puis vendit au noviciat des 

Jésuites de Toulouse pour la somme étrangement faible de 30 000 livres105, ce qui aurait été le 

résultat d’une manipulation de son frère, si l’on en croit les Mémoires de Mondran106. Il se maria, 

en 1696107, avec Françoise de Bourrasol108, une jeune femme, là encore issue de la noblesse. Elle 

aurait donné naissance à deux enfants, qui seraient morts jeunes, suite aux mauvais traitements 

de leur précepteur109. Ces décès auraient entraîné l’extinction de cette branche de la famille, 

puisque Guillaume-Stanislas et Louis étaient tous deux entrés en religion, et expliquerait aussi 

qu’une partie de la succession de Guillaume de Mondran soit parvenue entre les mains de Louis 

II de Mondran110. 

Louis111 ( ?, 1661112-Toulouse, 1735) fut docteur en théologie et l’un des directeurs du 

séminaire de Caraman, où il mourut113. Il semble avoir fréquenté son cousin au deuxième degré 

et homonyme, à qui il légua des livres, ainsi que de l’argenterie aux armes de la famille114. 

Guillaume-Stanislas est, quant à lui, un personnage assez obscur. Né à Toulouse en 1660115, il 

 
104 Mémoires, p. 7. 
105 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 4039, f° 87-88, 1740, 6 avril, vente par Guillaume de Mondran, de l’entier 
domaine du Mirail au Noviciat des Jésuites de Toulouse, pour 30 000 livres. Sur le château du Mirail, voir Pascal 
Julien, « Le Mirail, du château à l’université, XVIIe - XVIII e siècle », dans Conservation, restauration de l’architecture du 
Mouvement Moderne : l’exemple de l’Université de Toulouse- Le Mirail, vidéo en ligne du colloque, Toulouse, Université 
Toulouse-II/Musée Les Abattoirs, 8-10 avril 2010. Vidéo en ligne https://www.canal-
u.tv/video/universite_toulouse_ii_le_mirail/le_mirail_du_chateau_a_l_universite_xviie_xviiie_siecle_pascal_julie
n.5908. Page consultée le 4 février 2017.  
106 Mémoires, p. 83 et 84. 
107 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 1787, 1e reg., fo 144, 1696, 13 juillet. 
108 Françoise de Bourrassol mourut à la fin du mois de décembre 1738. Elle avait laissé un testament, le 9 avril 1737 
et un codicille le 21 décembre 1738. Son testament fut ouvert le 9 janvier 1739 (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 
4037, 2e reg., fo 226-233, 1739, 9 janvier 1739). Son héritière universelle fut sa nièce, Jeanne-Marie de Fraust. 
Mondran ne fit pas partie de ses héritiers.  
109 Mémoires, p. 8 - 9. 
110 Voir infra, 1e partie, chapitre 5. 
111 Comme ce Louis de Mondran n’est amené à apparaître qu’à de rares reprises, il n’a pas semblé nécessaire de le 
distinguer de ses deux homonymes Louis de Mondran père et fils, que l’on nommera Louis I et Louis II quand cela 
sera nécessaire.  
112 La date, vraisemblable, est donnée par Navelle. 
113 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6096, 1735, 28 avril, ouverture du testament de Louis de Mondran, décédé le 
27 avril 1735, fo 2906-2907v, puis teneur du testament de Louis de Mondran, l’un des directeurs du séminaire de 
Caraman (acte daté du 25 avril 1735) fo 2908-2916, souscription, fo 2916-2917v. Patrick Ferté n’a trouvé la trace de 
ce Louis de Mondran qu’à deux reprises. Il le dit titulaire d’un baccalauréat en théologie le 2 août 1697 et inscrit en 
droit en avril 1686, ce qui pourrait impliquer qu’il ne devint pas docteur en théologie dans une université 
languedocienne (Patrick Ferté, Répertoire géographique des étudiants du midi de la France (1561 - 1793). Pour une 
prosopographie des élites, t. VI. Diocèse de Toulouse, Toulouse, 2015, p.212, notice n° 3459. Aucun des membres de 
la famille Mondran n’apparaît dans les autres tomes du Répertoire de Patrick Ferté).  
114 3 E 6096, 1735, 28 avril, fo 2913, Mémoires, p. 9. 
115 Arch. dép. de Haute-Garonne, GG 15, 1660, 5 juin, naissance de Guillaume de Mondran, baptisé le 10 du même 
mois. Le nom « Stanislas » semble être un nom d’usage utilisé pour se distinguer de son frère aîné.  
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mourut vraisemblablement après 1740 et la vente du château du Mirail, dans laquelle il aurait 

joué un rôle décisif116. Ce jésuite n’est guère connu que pour la publication d’un petit ouvrage 

de morale, L’artisan chrétien117, resté semble-t-il assez confidentiel, et qui devait, en premier lieu, 

servir quotidiennement au prélat, qui était un membre important de la congrégation des artisans 

mariés118, érigée au sein de la Maison professe des jésuites de Toulouse 

2. La branche cadette  
 
Le grand-père de Mondran se nommait François. Louis, qui semble l’avoir beaucoup 

admiré, n’en fut pas moins critique à l’évocation de la démesure et des mauvais investissements 

de celui-ci. François avait fait un mariage avantageux, avec une jeune femme issue de la noblesse 

toulousaine, Isabeau de Lucas qui, outre l’argent de sa dot, lui avait apporté également des terres 

à Seysses119, terres dont il se disait seigneur, en 1678120. Mieux encore, il avait récupéré 

d’importantes sommes par héritage, savoir celui de sa tante, Françoise d’Espie, et celui de sa mère, 

Isabeau d’Espie121. Si l’on ajoute l’office de contrôleur général du taillon, que possédait avant lui 

son père122, François de Mondran avait donc accumulé une richesse jusqu’alors inédite dans la 

famille, qu’il s’empressa de dépenser, notamment en construisant une vaste demeure à Seysses, 

le château de La Motte123.  

Les nombreux actes que l’on peut retrouver dans le minutier toulousain montrent, 

comme l’indique son petit-fils124, une activité économique importante, notamment des achats de 

terres afin d’agrandir ses parcelles125, ce qui, ajouté aux dépenses qu’il aurait eues pour sa 

 
116 Mondran fut le cohéritier de la succession, avec Marie - Guillaume d’Ouvrier. La succession représentait 24 000 
livres. On peut comprendre son amertume, sachant que le Mirail avait été vendu au très bas prix de 30 000 livres. 
117 Guillaume-Stanislas de Mondran, L’artisan chrétien, et les devoirs des personnes d’une condition médiocre, Toulouse, 
Robert, 1728 - 1730, 2 tomes.  
118 Il fut directeur de cette congrégation. Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 12527, 1718, 9 mars, à Toulouse, 
délibération de la Congrégation des artisans mariés. 
119 Arch. dép. de Haute-Garonne, 5 B 36, fo 322 : « Et en augmentation de ladite constitution de dix-huit mille [livres] 
envers laditte damoiselle Dumas Delves que lesdits sieurs François et Louis de Lucas ses enfans ont accordé audit 
sieur futur époux [François de Mondran] l’allodialité desdits biens qu’il possède maintenant et dont il a la proprietté 
audit lieu de Seisses, dépendant de la directe seigneurie et baronie dudit lieu pour les jours (sic pour jouir) 
alloudiallement envers luy et tous les descendants dudit mariage, à perpétuité ». 
120 Arch. dép. de Haute-Garonne, II 115, 1678, 13 février. 
121 Le testament d’Isabeau d’Espie fut passé devant le notaire toulousain Bergos, le « dernier du mois de septembre 
mil six cens quatre-vingt-un », comme mentionné dans l’inventaire après décès de Louis de Mondran. Un codicille 
fut ajouté le 24 février 1682, très probablement chez le même notaire. 
122 Mondran indique qu’il fut reçu à cette charge le 26 novembre 1656. Si nous n’avons pas retrouvé ce document, 
il est néanmoins plus que probable que Mondran ait écrit avec l’acte sous les yeux.  
123 Le domaine de La Motte, partiellement conservé, abrite de nos jours une congrégation religieuse.  
124 Mémoires, p. 12. 
125 Notamment Arch. dép de Haute-Garonne, 3 E 4439, 1663, 17 septembre, François de Mondran achète pour 600 
livres la métairie de Cazaux, à Seysses. 
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résidence toulousaine126, put certainement entamer sa fortune, et le conduire à la banqueroute, 

comme l’affirme Louis127. Ses biens furent saisis, très vraisemblablement à la fin des années 1680, 

du moins avant 1692128. De son mariage, François de Mondran eut, selon son petit-fils, quatre 

garçons et trois filles129, prénommés « Louis, Joseph, Paul et François, […] Hélène, Marie et 

Françoise »130. Les noms cités par Mondran ne sont pas corrects, et contredits par le testament 

d’Isabeau de Lucas, document que Mondran avait pourtant en sa possession en 1731131 et qui 

donne les noms de ses enfants et héritiers : « Hélaine132 […], Louis133, Jean-Antoine, Paul, François 

et […] demoiselles Margueritte et autre Margueritte de Mondran ».  

Hélène épousa Gaspard Dejean (Toulouse, 1659 - ?, avant décembre 1740134) en 1699135. 

Elle eut de lui trois fils136, François (Toulouse, 1700 - Cambernard, 1778137), Gaspard II 

(Toulouse, 1702138 - Cambernard, 1785) et Louis Dejean, qui résidèrent entre Toulouse et 

Cambernard, non loin de Seysses139.  

 
126 Son domicile n’est jamais précisé dans les actes antérieurs à 1672 que nous avons eus en main, néanmoins, il 
semble avoir possédé plusieurs biens à Toulouse, car, le 26 décembre 1672, il loua une maison rue des Filatiers à un 
certain Jean Destailz, moyennant la somme de 450 livres tous les six mois. Arch. dép. de Haute-Garonne, 3E 4438, 
fo 450 v- 451, 1672, 26 décembre. 
127 Si l’on retrouve quantité de contrats à l’importance toute relative, il a été impossible de trouver dans les registres 
du notaire Bouzeran le nom de l’architecte du château de La Motte. 
128 Un jugement avait été prononcé, mais les dettes de François n’étaient toujours pas épongées en 1692, et 
absorbèrent la succession d’Izabeau d’Espie. Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 5857, 2e reg, fo 463 « Les biens de 
ladite dame Izabeau d’Espie ayant été générallement saisis en l’année mil six-cents quatre-vingt-douze, sur la tête de 
Monsieur François de Mondran, son héritier ». 
129 Mondran ne signale pas l’existence d’un Jean-Antoine de Mondran, né en 1665 (Arch. mun. de Toulouse, GG 
701, 1665, 11 novembre), ni celle de Marguerite (Arch. mun. de Toulouse, GG 702, 1668, 23 novembre) et qui ne 
survécurent certainement pas. 
130 Ces prénoms sont donnés en p. 13 des Mémoires. 
131 Le testament d’Isabeau de Lucas était aux mains de Mondran, comme le prouve l’inventaire après décès de son 
père, Louis I (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 11931, pièce n° 53, 1732, 17 janvier. Voir vol. 3, p.j. n° 9). La 
minute du testament, de la même date, et chez le même notaire qu’indiqué dans cet inventaire, y est effectivement 
bien présente (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 4282, 1677, 7 août, testament d’Isabeau de Lucas).  
132 Hélène naquit le 17 octobre 1663, à Toulouse (Arch. mun. de Toulouse, GG 701, 1663, 17 octobre).  
133 Louis I de Mondran naquit le 19 octobre 1664 à Toulouse (Arch. mun. de Toulouse, GG 701, 1664, 19 octobre). 
134 Arch. dép. de Haute-Garonne, GG 210, 1659, 3 février, naissance de Bernard Dejean. Une procuration du 2 
décembre 1740 indique « feu Bernard Dejean » (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 5857, 2e reg., f° 461-476). 
135 Arch. dép. de Haute-Garonne, 2 E IM 4073, 1699, le 10 mars, à Seysses, pactes de mariage d’Hélène de Mondran 
et Gaspard Dejean. 
136 Trois fils étaient, du moins, encore vivants en 1740, et mentionnés dans une procuration du 2 décembre 1740 
(Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 5857, 2e reg., f° 461-476). 
137 Arch. dép. de Haute-Garonne, GG 146, 1700, 2 mars, à Toulouse, paroisse de la Daurade, naissance de François 
Dejean, 1 E 4 (2 E IM 2100), Cambernard, 1778, 13 mars, décès de François Dejean.  
138 Arch. dép. de Haute-Garonne, GG 147, 1702, 29 janvier, naissance de Gaspard Dejean, 1 E 4 (2 E IM 2100), 
Cambernard, 1785, 15 avril, décès de Gaspard Dejean. 
139 Les frères Dejean faisaient suffisamment confiance à Louis pour lui laisser procuration pour régler des affaires 
d’héritage de famille. Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 5857, 2e reg., f° 461-476.  
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De Joseph, l’on ne sait que ce qu’en dit son neveu. On pourrait supposer que tel était le 

nom de religion de Jean-Antoine, ou que Mondran a pu lire distraitement sa documentation, 

mais il dit savoir qu’il se fit cordelier, puis lecteur à Toulouse, et qu’il serait ensuite parti pour 

Tarbes.  

Paul, comme son frère, entra en religion, et devint prêtre140. Mondran dit de lui qu’il fut 

appelant141, ce qui sous-entend des sympathies avec les milieux jansénistes toulousains. Comme 

on le verra, il semble avoir été proche de son neveu, même si celui-ci ne dit que quelques mots 

de lui dans ses Mémoires. Il vécut chez Louis I, et au décès de ce dernier, chez le mémorialiste, où 

il mourut, en 1736.  

Les deux sœurs du même nom, Marguerite, n’ont laissé que peu de traces, tout au plus 

peut-on dire que l’une d’elles testa à Toulouse, en 1683142, et qu’une des deux était encore vivante 

en 1698143.  

François II, quant à lui, laissa beaucoup plus de traces. Mondran parle en des termes polis, 

mais teintés d’admiration, des exploits guerriers de cet oncle. Une fois sa carrière militaire 

achevée, il se retira à Paris, dès 1721 ou avant. Il s’y adonna à sa passion pour l’ingénierie, soumit 

plusieurs projets à l’Académie des sciences, et s’intéressa tout particulièrement aux questions 

d’hydraulique144. 

 

3. Le père de Louis : Louis I de Mondran 
 

Le père de Louis, Louis I de Mondran, fut baptisé le 19 octobre 1664, à Toulouse145. Si 

l’on en croit son fils, il se serait destiné, à l’instar de son frère cadet, à une carrière militaire. Sans 

 
140 Il faut peut-être identifier Paul au personnage qui signe très régulièrement « Mondran », sans qu’apparaisse jamais 
son prénom, sur les actes de baptême, mariage et décès de la paroisse Saint-Étienne de Toulouse, autour de 1700. 
On retrouve par exemple la signature « Mondran, vicaire » le 27 octobre 1701, sur l’acte de baptême du fils du 
sculpteur Antoine Palis, Jean-François, né le 21 octobre, cette même année (Arch. mun. de Toulouse, GG 278, 1701, 
27 octobre). 
141 Mémoires, p. 13-14. 
142 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 3967, fo 361, 1683, 27 août. 
143 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 1789, fo 17. 1698, 13 février. François de Mondran transmet ses droits sur la 
succession de Françoise d’Espie à son fils Louis. Il est mentionné dans l’acte une « pansion de trente livres [de la] 
dame Margueritte de Mondran, sa fille, religieuse au couvant des Tiercerettes pour su[b]venir à sa subsistance ». 
Mondran indique, sans citer leurs noms, que les deux sœurs étaient religieuses dans ce couvent et « mortes depuis 
plus de trente ans, en 1774 ». Mémoires, p. 16. 
144 Voir sa notice dans notre dictionnaire biographique, et infra, 3e partie, chapitre 1. 
145 Arch. mun. de Toulouse, GG 701, Toulouse, paroisse du Taur, 1664, le 19 mars. 
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que l’on ne sache rien de son éducation146, il semblerait qu’il se soit engagé, dès 1681, à 16 ans, 

au sein de la première compagnie des mousquetaires du Roi147, et ce, probablement, comme 

l’indique son fils, jusqu’en 1698148. La compagnie des Mousquetaires jouissait alors d’un prestige 

supérieur à celui du régiment d’infanterie où son frère cadet s’était engagé, et témoignait des 

ambitions que devait avoir François de Mondran pour son fils aîné. En effet, cette compagnie 

était directement rattachée à la Maison du Roi, et ses membres résidaient à Paris. Par ailleurs, le 

corps des mousquetaires n’admettait dans ses rangs que des gentilshommes, et ce de façon quasi 

exclusive149.  

Alors qu’il était sous le fameux uniforme des mousquetaires, il aurait eu l’occasion de 

rencontrer Catherine Lucas de Saint-Marc (Vers 1673 - Lectoure, 1750150), qu’il épousa en 1698. 

Leur mariage n’eut pas lieu à Toulouse. Il ne fut pas non plus célébré à Paris, mais à Périgueux151, 

probablement parce qu’Antoine de Cluzel, l’époux d’Anne, la sœur de Catherine de Lucas, 

possédait des terres et semblait résider, du moins une partie de l’année, dans cette région, dont 

sa famille était originaire152. Mademoiselle de Saint-Marc était la fille du premier mariage de Gilles 

Lucas153, marquis de Saint-Marc, originaire du Poitou mais issu d’une vieille famille d’origine 

berrichonne154, avec Renée de Nicolaÿ, fille cadette d’Aymar de Nicolaÿ. La célèbre famille de 

 
146 Louis I n’apparaît pas dans le Répertoire des étudiants de Toulouse (1591 - 1793) de Patrick Ferté. 
147 Arch. dép. de Toulouse, 3 E 354, 1681, 3 mars, à Toulouse. Reconnaissance de dette de Louis I de Mondran 
« estant sur le point de son départ pour le service de sa Majesté, dans les mousquetaires », à Dominique de 
Cassaignard. Il est indiqué dans ce document que Louis I a été émancipé par son père le 1er mars 1681.  
148 Louis I de Mondran est dit « mousquetaire du Roy de la première compagnie » le 24 décembre 1698, lorsque son 
frère, prêtre, Paul de Mondran, lui fit une cession de ses parts à valoir sur l’héritage maternel, devant notaire (Arch. 
dép. de Haute-Garonne, 3 E 3947, f° 298v-299). Aucun effet vestimentaire n’est mentionné dans l’inventaire après 
décès de Louis I de Mondran (il ne semble rester que ceux de sa femme), pas plus qu’un acte parmi ses papiers qui 
pourrait donner plus d’indices quant à sa carrière. L’inventaire fut commencé au mois de janvier 1732 alors que 
Mondran père était mort en octobre de l’année précédente, ce qui pourrait expliquer ces manques (Arch. dép. de 
Haute-Garonne, 3 E 11931, pièce n°53). Les dates de service données par Mondran impliquent que son père aurait 
pu participer avec sa compagnie à la guerre de la Ligue d’Augsbourg (1688 - 1697).  
149 Remi Masson, Les mousquetaires…, p. 72. Le recrutement se faisait dans la noblesse, exception faite de quelques 
rares soldats particulièrement aguerris.  
150 Le lieu de sa naissance est inconnu, mais elle naquit avant 1676, année du décès de sa mère. Elle mourut en 1750, 
à Lectoure. Son acte de décès porte l’âge de 96 ans, et indique donc une naissance vers 1654, ce qui est improbable, 
puisque ses deux fils naquirent respectivement en 1699 et 1711 (Arch. dép. du Gers, 5 R 3532 (5 Mi212), 1750, 2 
novembre).  
151 Arch. dép. de Dordogne, 3 E 1952. 1698, 29 mai, à Périgueux. 
152 Une ancienne famille du Périgord porte le nom de Cluzel, à laquelle Antoine de Cluzel a probablement appartenu 
(Jean Courecelle, Dictionnaire universel…, vol. 1, p. 161- 162). 
153 Gilles Lucas se remaria en 1680 à Emmanuelle de Bonvoust. Arch. nat., Y 238, fo. 188, 1680, 11 avril, insinuation 
du contrat de mariage de Gilles Lucas et Emmanuelle de Bonvoust. 
154 Félix Pallet, Nouvelle histoire du Berry…, p. 261 - 262. Un factum de 1680 indique que la famille Lucas compta 
plusieurs membres notables, dont un connétable de Castille en 1458, Michel Lucas, un chambellan de France en 
1474, François Lucas. Un certain Louis Lucas aurait été ambassadeur extraordinaire de Charles VIII auprès des 
princes en Italie (document cité par Christiane Nectoux, « Comment un Mathieu de Molé… », p. 336). 
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Nicolaÿ, originaire du Vivarais, était riche et solidement implantée à Paris155. Renée de Nicolaÿ 

et Gilles Lucas, tous deux décédés au moment de la noce, eurent, à notre connaissance, quatre 

filles, dont Catherine156. L’aînée de la fratrie était Anne (vers 1661 – Château de Lajaunie, Poitou, 

1724), qui fut la marraine de Louis157. Marie-Magdelaine (vers 1662 - Paris, 1743), la seconde fille 

de Gilles Lucas, s’était mariée avec un officier et vivait à Paris, où elle était bien introduite dans 

la bonne société parisienne158.  

Ce mariage était donc le signe d’un changement remarquable pour la famille Mondran. 

Les générations précédentes s’étaient unies à des familles de la noblesse toulousaine, 

généralement d’extraction récente. Le nom de Mondran pouvait dès lors être associé, par 

alliances, à celui de familles plus prestigieuses, plus riches, et à la noblesse plus ancienne. Or, 

Catherine Lucas de Saint-Marc n’apparaît qu’en creux dans les mémoires de son fils. Mondran, 

s’il détestait sa mère, considérait, sans doute avec regret, en posant les yeux sur ses propres 

mariages, qu’elle avait fait une mésalliance en épousant son père. Comme il se plaît à le rappeler, 

elle avait été « élevée à Paris, dans le sein d’une maison opulente159 », devait maîtriser les codes 

de la meilleure société, et fréquenter le plus beau monde de Paris. Cependant, sa dot ne fut que 

de 10 000 livres, somme largement inférieure à celle de son aînée, Anne, qui disposait, en 1690, 

de 40 000 livres, sans compter les nombreux effets mobiliers160, ce qui pourrait indiquer que la 

part de la succession paternelle revenue à la jeune fille ne devait pas être des plus importantes161. 

Toujours est-il que la situation du père de l’urbaniste, alors qu’il venait de se marier, en 

1698, était bien loin des ors des hôtels parisiens que sa femme avait fréquentés. L’état des finances 

de son propre père devait être inquiétant depuis quelques années. En effet, François de Mondran, 

qui avait vécu une bonne partie de sa vie au-dessus de ses moyens, se fit confisquer la quasi-totalité 

 
155 L’un de ses ancêtres, Jean de Nicolaÿ, était premier président de la chambre des comptes dès 1506, charge qui 
resta dans cette famille jusqu’au XVIIIe siècle (Arthur de Michel de Boislille, Histoire de la maison de Nicolaÿ…). 
156 Arch. nat., Y 3978 A, 1676, 2 juillet. Dans cet acte, on apprend, suite au décès de Renée de Nicolaÿ, l’âge des 
filles issues de son mariage avec Gilles Lucas : « Anne, âgée de quinze ans, Marie-Magdelaine, âgée de quatorze ans, 
Marie-Anne, âgée de neuf ans, et Renée Lucas, âgée de trois ans ou environ, ses filles ». 
157 Voir sa notice dans notre dictionnaire biographique (vol. III).  
158 Voir sa notice dans notre dictionnaire biographique (vol. III).  
159 Catherine a très bien pu être placée, à l’instar de sa sœur aîné, et tout comme son autre sœur, chez un tuteur, 
peut-être le président de Nicolaÿ. 
160 Ces chiffres sont donnés par Nectoux (« Comment un Mathieu de Molé… », p. 336). Celle-ci ne dit rien du 
douaire, qui fut probablement moindre, sachant la situation d’Anne, qui était déjà mère de deux enfants nés hors 
mariage, mais reconnus par Molé, et pourrait expliquer, en plus de son statut de fille aînée, la dot importante en 
comparaison avec celle de Catherine.  
161 Gilles Lucas s’était marié une seconde fois, et sa succession dut être morcelée en de nombreuses parts. 
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de ses biens par ses créanciers162. Les mauvaises affaires de François de Mondran eurent une 

conséquence directe, le jeune couple se retrouva rapidement dans une situation délicate, comme 

le raconte leur fils :  

« [Louis I] trouva son père et tous ses enfans réfugiés dans la maison de la Pomarède 
quoiqu’elle fut inhabitable, car il ne l’avoit faite bâtir que pour y enfermer les denrées de ce 
domaine, et il n’y avoit dans le rez-de-chaussée que quatre chambres fort basses qui ne servoient 
qu’au logement de l’homme d’affaires et d’un abri pour le maître dans le tems des vendanges. Ne 
pouvant l’habiter avec ma mère, il la logea à Toulouse en attendant qu’il eut fait faire les réparations 
nécessaires163. » 

François se retira, non loin de l’ancienne métairie, devenue domaine de La Pomarède, et 

laissa à son fils la gestion de ses terres, ce dont celui-ci semble s’être parfaitement acquitté. Le 

train de la demeure fut considérablement réduit, et les Mondran se seraient établis, durant treize 

ans, à La Pomarède, qui devint leur demeure et leur principale source de revenus, avant que la 

famille ne puisse revenir habiter à Toulouse164. C’est donc dans ce modeste domaine que naquit 

Louis, non pas au mois d’août, comme il semble l’avoir cru sa vie durant, mais au début du mois 

de mai 1699165. C’est aussi là-bas que mourut son grand-père, François, durant l’hiver 1709166. 

Mais contrairement aux dires de Mondran, l’existence retirée de ses parents ne fut pas aussi 

longue. Si c’est effectivement à Toulouse, en 1710167, que vint au monde le benjamin de la 

famille, François-Joseph Aymar-Gaspard, d’autres enfants y étaient nés, entre temps, mais n’ont 

pas survécu, comme Mondran le dit168, et comme en témoignent les registres paroissiaux de 

Seysses et Toulouse.  

 
162 Mémoires, p. 19 - 20. Voir supra, p. 33, note n° 57. 
163 Mémoires, p. 20 - 21. 
164 Peut-être même leur seule source de revenu, aucun document ne prouvant que Louis I de Mondran ait pu toucher 
une éventuelle pension suite à son passage chez les mousquetaires. 
165 Un enfant de Louis de Mondran et Catherine Lucas de Saint-Marc, « fut baptisé à la maison, en raison du danger » 
le 8 mai 1699, à la Pomarède. C’est ce même enfant qui fut nommé Louis, et baptisé, le 16 août 1699 (Arch. dép. 
de Haute-Garonne, 1 E 5 (2 E IM 4073), Seysses, 1699, 8 mai et 16 août). La date de sa naissance n’est indiquée 
dans aucun de ces deux actes de baptême du mois d’août 1699, mais on peut supposer que Mondran naquit le 7 ou 
le 8 mai 1699. La supposition a été faite au préalable par Georges Costa (Georges Costa, « Documents sur 
l’urbaniste… », p. 35). 
166 Arch. dép. de Haute-Garonne, 1 E 6 (2 E IM 4074), Seysses, 1709, 13 janvier, décès de François de Mondran, 
« escuier ». 
167 Arch. mun de Toulouse, GG 153, 1710, Le 19 avril, « baptême de Jean-Joseph Aymard Gaspard de Mondran, fils 
de Louis et Catherine Lucas de Saint-Marc, né le 14 avril 1710, parrain messire Joseph Gaspard de Maniban, 
conseiller au Parlement de Toulouse, marraine, Christine-Jeanne de Lamoignon, épouse de Messire de Maniban, 
tenant pour haut et puissant seigneur Jean Heimar de Nicolay, premier président de la Chambre de comptes de 
Paris, et pour haute et puissante dame Helisabet Françoise de Lamoignon. Présents Gaspard de Saint-Félix, et Jacques 
Gassaigne ». 
168 Mémoires, p. 23. 
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Le couple eut, outre Louis et Gaspard, une fille, Jeanne, qui mourut à Seysses169, en 1709, 

et deux autres fils, Clément170 et Guillaume171, tous deux nés à Toulouse. Par ces actes, on 

apprend que les Mondran étaient domiciliés rue des Balances, non loin de l’hôtel de la 

Sénéchaussée, à la fin de l’année 1707, ce qui correspond très probablement au « petit logement 

[de son père] chés Madame de Chabanon, près le Sénéchal172», et rue Peyrolières, en 1710, 

certainement dans la « maison à porte cochère, à louage, dans la rue de Peirolières173», où devait 

naître le frère cadet de Louis, ce qui laisse entendre que leur situation financière était peut-être 

moins dramatique que dans la description de leur fils, ou tout du moins, que leurs ressources 

leur permirent plus rapidement qu’il ne le dit, de revenir en ville.  

En 1716, Louis I de Mondran accédait au capitoulat, ce qui permettait à sa famille 

d’accéder du même coup à la noblesse, sans que l’on puisse y trouver à redire. Ce capitoulat, le 

mémorialiste indique que Louis I le devait à sa femme, et tout particulièrement à son réseau 

parisien, que le couple avait eu soin d’entretenir, dès 1711, en faisant de Françoise-Élisabeth de 

Lamoignon et Jean-Aymar de Nicolaÿ les parrains et marraines de leur dernier-né174. Mondran, 

qui n’évoque jamais les origines de sa noblesse, met la recherche du chaperon de capitoul sur le 

compte de basses raisons fiscales, savoir celles du droit d’habitanage. Mondran père, ne résidant 

que partiellement à Toulouse, et n’y possédant pas de biens, devait se prévaloir d’avoir demeuré 

six ans dans la ville s’il souhaitait y vendre son vin dans les murs, sans payer la taxe sur les vins 

étrangers175. Sur les conseils bienveillants de l’intendant du Languedoc, Lamoignon de Basville, 

il aurait, appuyé par le duc d’Orléans, proposé sa candidature au capitoulat de Saint-Sernin : 

 
169 Arch. dép. de Haute-Garonne, 2 E IM 4074, Seysses, 1708, 23 août, décès de Jeanne de Mondran, âgée de 10 ans, 
fille de Louis de Mondran et Catherine de Lucas. Nous n’avons pas retrouvé trace du baptême de cette enfant, 
Navelle la dit cependant née en 1700. 
170 Arch. mun. de Toulouse, GG 15, 1706, 11 octobre, baptême de Clément de Mondran, fils de Louis de Mondran 
et Catherine Lucas de Saint-Marc, parrain messire Clément Delon de Pressac, marraine Françoise de Bourrassol. 
Clément mourut à l’âge de trois ans, le 17 mars 1710, à Seysses (Arch. dép. de Haute-Garonne, 2 E IM 4074, Seysses, 
1710, 17 mars, décès de Clément de Mondran, fils de Louis de Mondran et Catherine Lucas de Saint-Marc). 
171 Arch. mun. de Toulouse, GG 152, 1707, 30 décembre, baptême de Guillaume de Mondran , fils de Louis et 
Catherine Lucas de Saint-Marc, né le 23 décembre, parrain, Guillaume de Mondran, trésorier de France, marraine, 
Marie de Mondran, épouse de Pierre de Gilède, lieutenant principal au Sénéchal.  
172 Mémoires, p. 24. 
173 Ibidem, p. 25. 
174 Comme les époux Nicolaÿ ne se déplacèrent pas de Paris, les Mondran firent tenir sur les fonts baptismaux le 
nourrisson par le couple Maniban, alors déjà extrêmement puissant, et dont l’accointance pouvait s’avérer très utile, 
en plus d’un relais privilégié vis-à-vis de l’intendant Nicolas Lamoignon de Basville, cousin de Françoise-Elisabeth 
Lamoignon de Nicolaÿ et de Jeanne-Christine Lamoignon de Maniban.  
175 À ce sujet, voir Pierre Bonin, Bourgeois, Bourgeoisie et habitanage... Sur la question de l’entrée du vin dans la ville, 
voir particulièrement p. 106 -130. 
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« Monsieur l’intendant, qui vouloit rendre service à mon père, à la sollicitation de sa cousine 
Madame de Nicolaï, […] conseilla à mon père de demander un chaperon de capitoul pour mettre 
fin aux contestations du fermier. Ma mère, qui voyoit que mon père n’avoit aucune occupation à 
Toulouse, goûta cette proposition, et s’adressa à Monsieur de La Martinière, son beau-frère, et le 
pria d’engager son oncle, Monsieur Terrat, chancelier de Monseigneur le duc d’Orléans, de 
demander à ce prince cette grâce pour mon père. Il la lui accorda, de sorte qu’il y eut un ordre aux 
capitouls de comprendre mon père dans la nomination des 24 sujets qu’ils présenteroient pour 
l’année suivante, 1716.176»  

Or, l’une des conditions requises pour devenir capitoul était, justement, de pouvoir 

justifier de ce droit d’habitanage, critère auquel ne répondait donc pas l’intéressé177. Néanmoins, 

les cas de capitouls qui ne vinrent jamais à Toulouse, et dérogeaient donc notoirement au droit 

d’habitanage, s’ils n’étaient pas très nombreux, existèrent178. Donc, s’agissant d’un homme 

implanté et bien connu localement, on peut supposer que l’appui d’un très puissant personnage, 

ajouté à la protection de l’intendant, ait pu largement suffire à coiffer le chaperon. Mondran père 

pouvait donc vendre son vin dans Toulouse, et s’assurer une augmentation de revenu, mais peut-

être surtout, assurer à lui-même, et à sa famille, une position sociale plus valorisante, assortie de 

la noblesse au premier degré, conférée par le capitoulat.  

Fort de son travail et de sa progression sociale dans la société toulousaine, la fortune de 

l’ancien mousquetaire allait même devenir assez confortable par le jeu des héritages, puisque vers 

1720 il hérita de son oncle, Jean Lucas d’Elves, la terre et le château d’Abbat, à Lectoure179.  

Peu après le décès de Louis I de Mondran, survenu à l’automne 1731, fut dressé un 

inventaire de ses biens. Ce document témoigne d’une prospérité assez éloignée de l’évocation, 

peut-être exagérée, que faisait son fils du domaine familial au moment où ses parents le 

récupéraient180. À la mort du père, la propriété semblait plus tenir de la gentilhommière, dotée 

d’une chapelle, bien entretenue et correctement meublée. Cela suppose donc quelques travaux 

et l’amélioration du cadre de vie. L’inventaire n’a été fait par le notaire que pour la maison, louée 

à Toulouse. Les inventaires de La Pomarède et du château d’Abbat ont été faits par la famille. 

 
176 Mémoires, p. 26 - 27. 
177 La chronologie des Mémoires, à ce sujet, n’est pas très fiable, si l’on s’appuie sur les deux actes de baptême décrits 
précédemment. La famille Mondran était établie à Toulouse, rue Peyrolières depuis au moins l’automne 1710, mais 
peut-être avant, ce qui implique que les conditions pour obtenir l’habitanage, savoir habiter depuis six ans dans la 
ville, n’étaient remplies qu’en 1716. L’intervention du duc d’Orléans pu effectivement servir à effacer les quelques 
mois qui permettraient à Mondran père de remplir les conditions requises, et surtout à fournir un appui considérable 
à sa candidature, par ailleurs largement facilitée par l’intendant, dont le rôle était primordial dans cette élection 
(Grégory Barbusse, Le pouvoir…, p. 112 - 125). 
178 Grégory Barbusse, Le pouvoir…, p. 232. 
179 Le testament est mentionné dans l’inventaire de Louis I de Mondran, et daté de 1720. Son fils évoque la prise de 
possession du château vers 1723, sans pour autant fournir une chronologie sûre. 
180 Mémoires, p. 20. 
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Louis s’est occupé de La Pomarède, et son frère d’Abbat. Le texte ne retrace donc pas le 

cheminement du notaire dans les différentes pièces de la propriété, et l’on ne peut, avec certitude, 

juger du nombre de pièces ou avoir une idée de la distribution intérieure181. Le mobilier de La 

Pomarède, s’il n’était pas intégralement composé d’éléments de qualité supérieure, semble avoir 

été, en grande partie, en bon, voir en très bon état, et seule une petite partie de son mobilier était 

« uzée », « très uzée » ou « hors d’uzage ».  

Quant à la culture de Louis I, elle est difficile à évaluer. Sa bibliothèque, s’il en posséda 

une, n’est pas inventoriée182. Très peu de tableaux sont répertoriés. On peut néanmoins citer un 

portrait « à demy corps, dudit feu sieur de Mondran, sur toile, sans cadre », seule peinture trouvée 

dans la maison toulousaine du couple, qui est très probablement le portrait, peint par le peintre 

de la Ville, donné à chaque capitoul en vertu du droit à l’image de ces édiles183. D’autres tableaux, 

à sujets religieux, ornaient la chapelle domestique de La Pomarède184. Très peu d’argenterie est 

inventoriée, au contraire de la vaisselle d’étain, moins onéreuse. La garde-robe n’est pas non plus 

décrite alors que des quantités assez importantes de linge y sont inventoriées, cela, sans doute à 

cause de la date tardive à laquelle est fait cet inventaire, plusieurs mois après le décès. L’étude de 

ce document permet de conclure que le couple, s’il n’était pas extrêmement riche, s’était relevé 

de la faillite de François de Mondran et laissait donc des finances saines à la génération suivante. 

Depuis le XVIIe siècle, la famille Mondran était donc parvenue à s’installer dans la 

bourgeoisie toulousaine par le biais de l’office de receveur général du taillon de la généralité de 

Toulouse185, ou en évoluant, génération après génération, au Parlement de la ville. Son désir 

d’élévation la poussa à faire des unions matrimoniales avec des membres de la noblesse 

 
181 Tout au plus, le nombre de lits (4 lits, plus une « couchette », sans compter deux lits de moindre qualité qui étaient 
probablement ceux des domestiques) peut donner une idée du nombre de personnes susceptibles d’y séjourner. 
182 Un unique missel est inventorié dans la chapelle du château. 
183 Parmi les avantages qu’offrait le capitoulat, le droit à l’image leur donnait le privilège de se faire portraiturer par 
le peintre de la ville, en miniature, mais également en portrait individuel, sur toile. Stéphanie Trouvé, Peinture et 
discours…, p. 48. Louis I de Mondran avait été capitoul en 1716. À cette date, le peintre de la Ville était Antoine 
Rivalz. Jean Penent mentionne le portrait dans la section « œuvres perdues » de son catalogue des peintures de Rivalz 
(Jean Penent, Antoine Rivalz (1667 - 1735)…). 
184 « Six petits tableaux, très communs » ainsi que « deux petits tableaux d’environ deux pams d’hauteur et un pan et 
demy de large, l’un représentant l’Annonciation de la Vierge et le deuxième Jésus portant sa croix ». Notons 
également « une chasuble de satinade rayé de Lyon, complette, bordée d’une petite natte de soye jaune et les orfroix 
marqués avec une natte d’un pouce de large, même couleur, le tout comme neuf, […] une deuxième chasuble, 
complète, de camelot noir, garnie avec du passeman ordinaire […] [et] un devant d’autel en cuir doré de trois pams 
et demy sur la longueur ».  
185 L’office de trésorier de France que possédait Guillaume de Mondran fut vendu par ses héritiers, Louis de Mondran 
et Guillaume-Marie d’Ouvrier, le 27 juin 1744, moyennant 18 000 livres (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 5853, 
f°. 292v° - 298v°). 
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toulousaine d’extraction plus ou moins récente. Pour autant, s’ils se dirent nobles, on ne trouve 

pas de preuves officielles de l’anoblissement de la branche cadette de la famille Mondran186. Cette 

noblesse était très probablement taisible, si l’on considère le recrutement de Louis I dans la 

première compagnie des mousquetaires du Roi. Aussi, le capitoulat de Louis I fut-il sans doute le 

meilleur moyen pour parvenir officiellement à ce statut, en 1716.  

L’environnement intellectuel que connut Louis au sein de cette famille fut sans doute 

stimulant. On retrouve dans son entourage proche un docteur en théologie, son homonyme, 

Louis. Ce dernier entretint de bons rapports avec son neveu, et des échanges intellectuels entre 

les deux hommes sont hautement probables, au regard du legs très symbolique reçu par le jeune 

homme, composé de livres et d’argenterie aux armes de la famille. Le jésuite, Guillaume-Stanislas, 

qui publia un traité de morale destiné aux artisans, ne doit pas non plus être négligé. En effet, 

Mondran le connaissait suffisamment bien pour qu’il joue un rôle prépondérant dans son 

premier mariage187. Son oncle Paul, prêtre ouvert aux idées jansénistes, fut très proche de son 

neveu jusqu’à son décès, en 1736. Enfin, Mondran possédait avec Guillaume de Mondran un 

atout certain, tout d’abord grâce au réseau très étendu que celui-ci devait avoir au parlement de 

Toulouse et dans les milieux cultivés toulousains, mais aussi par sa fortune personnelle, dont il 

hérita pour partie. Enfin, sa famille lui permettait de bénéficier d’un dernier avantage, et non des 

moindres, un réseau puissant et bien établi à Paris. Ces liens étaient principalement maternels, 

et représentés en tout premier lieu par sa tante Marie-Magdelaine Lucas de Saint-Marc. Sa famille 

paternelle y était également établie en la personne de François de Mondran. 

Son environnement familial était donc susceptible de lui apporter des ressources 

importantes, tant intellectuelles que culturelles. Il lui offrait également une certaine aisance 

financière, ainsi que des liens solides avec Paris, qu’il sût, comme on va le voir, utiliser à bon 

escient. 

  

 
186 Pour exemple la documentation qui se trouve dans le Carré de d’Hozier 438 de la B.n.F. qui comporte la mention 
« les titres ont été remis à Madame [Marie-Thérèse] de Mondran le 3 juillet 1789 » (f°. 289) ne donne pas de preuves 
de noblesse, précisant, tout au plus, au sujet de François de Mondran « vente du 13 janvier 1664, sans fil. Qualifié 
de noble ». Et en dessous, « 18 décembre 1659, sans fil. Qualifié de noble, écuyer ».  
187 Mémoires, p. 215 - 220. 
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Chapitre 2. Enfance et jeunesse (1699-1721) 

A) Apprentissages de jeunesse et parcours scolaire 

Louis passa, suivant toute vraisemblance, sa petite enfance au domaine de La Pomarède. 

Il suivit, ensuite, un parcours éducatif ordinaire pour un enfant issu de la petite noblesse188. Il 

découvrit véritablement Toulouse à l’âge où il apprit « à lire et écrire », lorsqu’il fut placé en 

pension chez un précepteur189, un certain « Macarthi »190, très probablement un prêtre du 

séminaire des Irlandais, établi dans la ville au XVIIe siècle191. Cet apprentissage de la lecture et de 

l’écriture aurait duré deux ans, et est à situer entre 1705 ou 1706 et 1707 ou 1708, suivant la 

chronologie des Mémoires, et n’aurait donc commencé, au mieux, que vers ses 6 ans. Cela pourrait 

suggérer une initiation aux rudiments de la lecture et de l’écriture au sein de la famille, avant 

qu’il ne soit placé chez son précepteur. Une fois lecture et écriture maîtrisées, le jeune Mondran 

était prêt à entrer chez les Jésuites, en 1708. Il y passa au moins sept ans, ce qui sous-entend que, 

sauf accident de parcours, il aurait suivi le cursus d’enseignement complet, et donc les classes 

d’humanités, rhétorique et philosophie192. Ces années au collège des Jésuites lui auraient permis 

d’étudier le latin, et donc les auteurs antiques, la théologie, la philosophie, la rhétorique, 

l’éloquence et l’histoire193, ce qui semble confirmé par les déclarations de l’intéressé, qui se disait 

« farci de logique, de phisique, de droit et d’histoire194 ». Il put également s’initier au chant, ainsi 

qu’au théâtre, utilisé par les jésuites autant comme support à une leçon de morale que comme 

exercice visant à favoriser la mémoire, la déclamation, tout en ajoutant le geste à la parole195.  

Sorti du collège des Jésuites, Mondran s’inscrivit à l’Université de Toulouse, et y obtint 

son baccalauréat, le 4 avril 1715, puis sa licence, le 3 avril 1719196. Pour lui faire répéter son droit, 

 
188 Roger Chartier, Marie-Madeleine Compère, Dominique Julia, L’éducation en France…, p. 179. 
189 Le recours à un précepteur nécessitait un certain investissement financier ; c’est un argument supplémentaire en 
faveur d’une amélioration de la situation du couple Mondran dans ces années-là. 
190 Mémoires, p. 22. 
191 Patrick Boyle, « The Irish seminary at Toulouse…», p. 122 - 147. Plusieurs personnes citées dans cet article portent 
ce nom, ce qui rend difficile son identification. 
192 La philosophie était en principe divisée sur deux années, une année de logique, et une année de physique. Louis-
Henri Parias (dir.), Histoire générale de l’enseignement…, t. 2, p. 503. 
193 Charles Jourdain, « L’université de Toulouse… », p. 318. 
194 Mémoires, p. 54. 
195 Roger Chartier, Marie-Madeleine Compère, Dominique Julia, L’éducation en France…, p. 203. Sur la pratique de 
la musique au Collège des Jésuites de Toulouse : Benoît Michel, « Le collège des Jésuites de Toulouse… », p. 271 - 
285.  
196 Patrick Ferté, Répertoire…, t. VI., 2015, p. 212, notice n°3460. Mondran indique, comme on l’a dit, avoir passé 
sept ans au pensionnat des Jésuites avec François II Quiquéran de Beaujeu. Si les deux jeunes gens se fréquentèrent 
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son père prit à demeure un prêtre irlandais197, que l’on peut identifier à Jean Donat O’ley, mort 

à Toulouse en 1734198. Celui-ci fut chargé de le préparer à entrer au parlement de Toulouse, en 

tant qu’avocat. Ces leçons portèrent leurs fruits, puisque une fois ses grades de licencié ès droit 

obtenus, il fut reçu, dès le lendemain, 4 avril 1719, en tant qu’avocat au parlement de 

Toulouse199, peu avant son vingtième anniversaire, âge précoce pour commencer sa carrière, mais 

assez courant à Toulouse200. 

La carrière de Mondran paraissait déjà tracée et aurait dû se dérouler toute entière au 

parlement de Toulouse. Son oncle, Guillaume, riche mais sans enfants, avait déjà prévu de lui 

offrir une charge de conseiller au Parlement. Sa seule condition était que le jeune homme officie 

en tant qu’avocat durant un an201. Or, durant cette année, le nom de Mondran n’apparaît que 

sporadiquement dans les registres du Parlement. En effet, s’il fut bien reçu, il ne fut pas pour 

autant très actif dans ses nouvelles fonctions. Il ne plaida que fort rarement, mais gagna 

néanmoins un procès, le 23 juin 1719, devant la chambre de la Tournelle202. Cette absence, 

Mondran la justifie par ses sentiments religieux, qui lui auraient inspiré une aversion profonde à 

l’égard du milieu de la justice203. 

S’il invoque son manque de goût, pour ne pas dire sa répulsion pour ces activités, son 

absence est peut-être également due à d’autres occupations. Tout d’abord, Mondran commença 

à élaborer ses premiers projets de mariage avec une demoiselle de Fourquevaux, et cela avant juin 

1719. Les deux familles, qui se connaissaient bien, refusèrent l’union, au prétexte des niveaux de 

fortune, qui ne faisaient, ni pour l’une, ni pour l’autre, un parti suffisamment intéressant. 

Probablement peu après cette déconvenue, il commença à fréquenter assidûment Jeanne-Marie 

 
durant l’intégralité du passage de Mondran dans ce collège, il est probable qu’il en soit sorti en 1715, ce qui laisse 
quatre années avant son admission au barreau, et correspond donc à la durée d’étude requise, au XVIIIe siècle, pour 
obtenir une licence en droit. 
197 Nous ne disposons pas d’éléments qui puissent expliquer la raison qui amena Mondran à étudier sous la direction 
de deux religieux d’origine irlandaise, au début et à la fin de sa formation. 
198 Arch. mun. de Toulouse, GG 713, 1734, 19 mars, « décès de Messire Jean Donat Oley, prêtre irlandois, docteur 
ez droit et théologie, âgé d’environ 70 ans ». 
199 Mémoires, p. 30. et Arch. dép. de Haute-Garonne, 1B 2555, 1719, 4 avril : « Messieurs Louis Mondran et Jean-
Pierre Fabré, licentiers èz droitz, oui sur ce judiciellement le procureur général du Roy a esté receu advocat ».  
200 Leonard Berlanstein, The barristers…, p. 13. Les relevés de Berlanstein sont opérés à partir de 1740. 
201 Une licence de droit était nécessaire pour prétendre à une charge de judicature ou pour devenir avocat, et ce 
depuis 1625 (Patrick Ferté, Répertoire…, tome II, p. 25). 
202 Arch. dép. de Haute-Garonne, 1B 3269, 1719, 23 juin, « Mondran avec Garraud, Boubée avec Astre ». « La cour 
en délibération, a mis et met l’appellation au néant, ordonne que ce dont a esté appelé sortira son plein et entier 
effect. Condamne les appellans en l’amende envers le Roy, et aux dépens envers les parties de Mondran, sans 
préjudice de la continuation de la procédeure, par les conseils d’Artigat, contre Jean Bouche, ainsi qu’il 
appartiendra ». 
203 Mémoires, p. 30. 



Première partie, chapitre 2 

45 
 

de Fraust. C’est également à cette période que lui vint un intérêt grandissant pour les jeux de 

hasard, qu’il continua de pratiquer, avec plus ou moins de modération, sa vie durant204. En 1719, 

les jeux n’étaient, suivant Mondran, pas encore interdits. Et c’est au cours d’une de ces parties, 

« chés une dame », que le lansquenet lui aurait permis, en deux jours, de gagner l’importante 

somme de quatre mille livres, et de fuir ainsi Toulouse, le Parlement, et les ambitions qu’avait 

pour lui sa famille205. 

Ce récit n’est peut-être qu’un artifice littéraire, et il est probable qu’il ait bâti son capital 

tout au long de cette année, durant laquelle il ne semble pas avoir été très occupé. Cet argent 

allait lui servir à réaliser un projet que ne pouvait lui permettre, financièrement, son père : Louis 

partit pour Paris au mois d’août 1720. C’était son premier voyage, et il allait revêtir une fonction 

éminemment formatrice pour le jeune homme, en plus d’avoir une incidence cruciale sur sa vie.  

B) À Paris, août 1720 - mai 1721 

Le récit de ce voyage couvre un peu plus de 40 des 602 pages que compte le texte à notre 

disposition206. La chronologie des événements peut être établie assez précisément. Il fit un 

premier séjour à Paris, chez sa tante Marie-Magdelaine Chauvel de La Martinière, qui s’acheva à 

l’automne 1720. Il fut alors invité au château de Haute-Fontaine207, demeure de ses cousins 

Renée-Magdelaine Lebel et Marc-Cyrus II de Brion, où il séjourna durant les mois de novembre 

et décembre 1720. De janvier à février 1721, il fut hébergé dans la demeure parisienne du couple, 

puis, à la fin de cet hiver, il retourna chez sa tante, où il serait resté jusqu’à son départ, en mai 

1721. 

Sa date d’arrivée doit être fixée à la fin de l’été 1720. Le texte est on ne peut plus précis : 

« je me préparai secrètement et partis avec le courrier au mois d’aoust 1720208 ». Quant à sa date 

de retour, il la donne également, mais avec un peu moins d’exactitude : « j’arrivai à Toulouse, par 

le carosse, au mois de mai, et en très bonne santé »209. Le peu de renseignements qu’il donne à 

partir du printemps 1721, et sa présence lors de l’audience, aux Tuileries, de l’ambassadeur turc 

Mehmet Effendi, le 21 mars 1721, suggère que son retour intervint au mois de mai 1721. Le 

 
204 Pierre Marty, « Louis de Mondran…» 
205 Mémoires, p. 31.  
206 Ce récit prend place entre la page 32 et la page 76 des Mémoires. 
207 Haute-Fontaine est une commune située dans l’actuel département de l’Oise (Arr. Compiègne). 
208 Mémoires, p. 32. 
209 Ibidem, p. 76. 
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calcul des frais généraux de son voyage permet d’arriver aux mêmes conclusions210. Le tout est 

confirmé par l’attitude qu’eurent le neveu et la tante lors de leur première séparation, et le 

caractère définitif qu’elle semblait revêtir211. Madame de La Martinière devait effectuer un voyage 

dans le Poitou, et quittait donc là son neveu. Rentrée plus tôt qu’elle ne l’envisageait, elle put 

revoir le jeune homme, dont le départ était donc bien prévu pour le printemps 1721.  

C’est donc en secret et par ses propres moyens qu’il gagna l’Île-de-France. On peut penser 

qu’il lui fallut environ une semaine pour combler la distance entre Toulouse et la capitale212. Il 

rallia Paris à cheval, n’emportant probablement qu’un mince porte-manteau avec lui, laissant le 

reste de ses affaires dans une malle, qu’il retira à la messagerie le lendemain de son arrivée. Cette 

manière de couvrir les quelques 700 kilomètres qui séparent Toulouse de Paris était sans doute 

la plus rapide et la moins coûteuse, mais probablement aussi la plus fatigante. Ce voyage implique 

également que le jeune homme ait été, dès alors, un cavalier suffisamment expérimenté et 

endurant, ce que plusieurs de ses récits confirment213.  

Le voyage et les frais de la première journée de son séjour parisien lui auraient coûté une 

somme importante, environ 400 livres des 4000 qu’il dit avoir eu en bourse214, ce qui pouvait se 

justifier autant par le prix du cheminement, que par ceux du gîte et du couvert dans les différentes 

étapes215. Tout juste arrivé, après avoir pris une chambre dans un hôtel proche du palais du 

Louvre, il allait flâner dans un jardin public, celui des Tuileries, qui était, alors, « une des 

 
210 Mondran avait gagné 4000 livres au jeu. On peut supposer qu’il partit avec peu ou prou cette somme. Il dit avoir 
remis 3600 livres à sa tante, qui les lui rendit lorsqu’il alla séjourner chez sa cousine. De chez elle, il dit être revenu 
avec un peu plus d’argent (12 louis, soit 240 livres), grâce à ses gains de jeu, qui sont les seules rentrées d’argent qu’il 
évoque. Après quoi, l’ultime renseignement qu’il donne est la somme qu’il avait en bourse lors de son retour à 
Toulouse, 2000 livres, ce qui induit qu’il dépensa entre janvier 1721 et son retour environ 1840 livres, qui 
correspondent à ses frais quotidiens à Paris et au prix de son voyage de retour et semblent plus en rapport avec un 
séjour de quelques mois à Paris, en comptant le voyage de retour, qu’un séjour plus long d’un an (Mémoires, p. 41, 
49, 56, 67).  
211 Mémoires, p. 47-49. 
212 Michel Taillefer avance les durées de seize jours pour un Paris-Toulouse en charrette, sept jours en diligence 
(Michel Taillefer, Vivre à Toulouse…, p. 207). On peut légitimement penser qu’un bon et endurant cavalier, seul, en 
changeant régulièrement de monture, était en mesure d’effectuer la distance dans un temps au moins similaire, voire 
plus vite. Mondran parle de 4 jours et demi pour venir à Paris « en chaise à ressort », au printemps 1743, ce qui 
semble extrêmement rapide (Mémoires, p. 297).  
213 Par exemple, Mémoires, p. 227-229. 
214 Mémoires, p. 41. 
215 Nous n’avons pas de renseignements précis quant à l’ordre de prix pour un voyage entre Toulouse et Paris au 
cours du premier tiers du 18e siècle. Il semblait assez variable, car inféodé en premier lieu aux variations des prix des 
fourrages. Signalons toutefois que pour aller de Paris à Bordeaux, il fallait compter 60 livres en 1714 (Patrick 
Marchand, Les maîtres de poste et le transport public…, p. 132). Les tarifs, en 1779, furent étalonnés à partir de la lieue 
de poste. Pour se rendre de Paris à Toulouse, le couvert et le transport coûtaient alors 180 livres en litière et 130 
livres à cheval (Patrick Marchand, Le maître de poste et le messager…, p. 90-91). Michel Taillefer donne pour sa part les 
tarifs de 51 livres en charrette et 136 livres en diligence (Michel Taillefer, Vivre à Toulouse..., 2014, p. 207). 
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promenades de Paris la plus agréable, et où l’on voit le plus beau monde », comme l’indiquait 

Louis Liger, dans un guide à l’attention des voyageurs, en 1715216. En guise de beau monde, il dit 

y avoir rencontré François II de Quiquéran de Beaujeu217, un neveu de l’évêque de Castres, 

Honoré de Quiquéran de Beaujeu (1655 - 1736), qu’il avait fréquenté au collège des Jésuites de 

Toulouse. Ce jeune homme apparaît, d’ailleurs, dans le récit de Mondran, comme la seule 

personne qu’il ait fréquentée et qu’il n’ait pas rencontré par l’entremise de ses parents. 

Les deux jeunes gens consacrèrent la première soirée parisienne de Louis à l’opéra. Ils 

assistèrent à une représentation dans la salle incommode de l’Académie royale de musique, au 

Palais-Royal, salle détruite lors d’un incendie, en 1763. Le lendemain, il écrivit à sa tante, Marie-

Magdelaine Chauvel de La Martinière. Elle le reçut, et il s’installa chez elle, rue Cassette, jusqu’en 

novembre 1720. Lors de cette rencontre, il dresse le portrait bienveillant de sa tante, tout en 

décrivant le rôle très important qu’elle jouât auprès de lui : 

 « Ma tante étoit une grande femme bien faite qui avoit été jolie et à qui il restoit encore un 
embonpoint et des traits qui anonçoient ce qu’elle avoit été. Elle avoit beaucoup d’esprit et d’usage 
du monde, ayant été répandue dans les meilleures compagnies. Elle avoit de la religion sans 
bigoterie et le cœur excellent. Sa compagnie étoit pour un jeune homme comme moi la meilleure 
école où je pusse être, aussi résolus-je d’en profiter, car je sentois que j’en avois grand besoin. Je 
l’écoutai et la consultai dans les suites comme un oracle, et je puis dire, avec vérité, que je revins en 
Province bien différent de ce que j’étois lorsque j’en partis, d’où je conclus que ce n’est point la 
société des jeunes gens qui forme un jeune homme, mais celle des femmes de mérite, qui ont de 
l’expérience, et qui ont fréquenté la bonne compagnie. 218»  

Portrait qu’il oppose, quelques lignes plus loin, à celui, à charge, de sa mère : 

« [j’étois] charmé d’avoir quitté la province et d’être sous la conduite d’une femme [sa tante] 
aussi raisonnable et qui me parloit avec une douceur et une bonté que je n’avois jamais trouvé 
auprès de ma mère, car elle avait toujours été, avec moi, haute, impérieuse, menaçante, et d’une 
rigidité insoutenable.219 » 

Dans le discours de Mondran, qui écrit ces lignes plus de cinquante ans après les faits, 

transparaît l’opposition entre la désagréable mère qui l’attend à Toulouse et qu’il dépeint sous 

des traits peu favorables, et la tante accueillante, décrite comme une mère vertueuse, qu’il trouve 

à Paris. À travers elle, son séjour y est représenté tour à tour comme un lieu de refuge et 

d’initiation, d’apprentissage puis d’émancipation. Son seul instant de totale liberté, livré à lui-

 
216 Louis Liger, Le voyageur fidèle…, p. 121. 
217 François-Alexandre Aubert de la Chesnaye des Bois, Dictionnaire de la noblesse, t. 11, Paris, 1776, 2e éd., p. 644. 
218 Mémoires, p. 37-38. 
219 Mémoires, p. 39-40. 
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même, fut celui de son arrivée. Logé dès le lendemain chez sa tante, tout ce qu’il fit fut dès lors 

soumis à l’approbation préalable de celle-ci, qui le chaperonna. 

Au cœur de l’automne, elle quitta Paris pour le Poitou, et confia Louis à sa fille, qui 

l’emmena avec elle dans le château de son mari, Haute-Fontaine, où ils se retirèrent deux mois. 

Mondran y suivit les recommandations de sa tante, et fut toujours soumis à la responsabilité 

d’une de ses parentes, sa cousine en l’occurrence, mais celle-ci ne fit pas office de figure 

maternelle. Il s’y trouvait plus fréquemment en compagnie de jeunes gens de sa génération, dans 

le cadre intimiste des demeures de campagne aristocratiques. À son retour à Paris, il resta environ 

un mois chez sa cousine, puis retourna chez sa tante au retour de cette dernière. C’est à partir de 

ce moment-là qu’il dit multiplier les sorties dans le monde, seul, et dans des cadres sociaux où il 

s’est émancipé de la présence bienveillante de ses parentes220. C’est également à propos de ce laps 

de temps, où Mondran s’enhardit, et fit probablement quelques intéressantes rencontres, qu’il se 

montre le moins disert, à quelques exceptions près.  

1. La rencontre de Madame de La Martinière et les apprentissages parisiens 

Marie-Magdelaine de La Martinière évoluait dans les milieux aisés de la capitale. Les deux 

hommes avec qui elle se maria étaient des aristocrates riches et bien nés, un conseiller à la Cour 

des aides, Antoine Lebel, et un officier, Jean-Pierre Chauvel, qu’elle épousa en mars 1695. 

Chauvel était maître de camp de cavalerie. Depuis 1712, le duc d’Orléans l’avait fait grand bailli 

d’épée d’Orléans, et en 1719, on sait qu’il fut le légataire universel d’un homme aussi riche 

qu’influent, Gaston Jean-Baptiste de Terrat221. Ce dernier avait eu pour parrain le duc d’Orléans, 

et était depuis 1715 grand trésorier et commandeur des Ordres du Roi. La succession donne une 

idée de la fortune qui devait être celle de Chauvel au début des années 1720 : environ 5 millions 

de livres222. Elle montre aussi qu’il fréquentait l’entourage du duc d’Orléans223. Néanmoins, 

remarquons que Mondran n’évoque jamais la rencontre de ce personnage, à Paris ou ailleurs, et 

 
220 Mondran dit aller seul à l’audience de l’ambassadeur ottoman, et également seul au théâtre. 
221 Mondran précise dans ses Mémoires que Terrat était l’oncle de Chauvel (Mémoires, p. 27). 
222 Toutes les informations sur Jean-Pierre Chauvel de La Martinière proviennent d’un article très documenté de José 
Gilles, « Les seigneurs d’Osny … », p. 247-275. 
223 Ces renseignements pourraient éclairer l’obtention du capitoulat par Louis I, que Mondran disait soutenu par le 
duc d’Orléans. 
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qu’il n’explique pas d’avantage cette absence. On pourrait donc en déduire que sa tante était 

probablement séparée de corps et de biens de Chauvel, ce que confirment les archives224.  

Marie-Magdelaine de la Martinière n’eut probablement que de faibles retombées de la 

manne de la succession Terrat. Pour autant, par les descriptions que Mondran fit du milieu social 

dans lequel elle évoluait, ou de son cadre de vie, on comprend que sa tante possédait plus de 

moyens que les parents du jeune Toulousain, ce que confirment les actes dressés lors de la 

succession de celle-ci, en 1743225. À travers ces documents apparaît une personne financièrement 

à l’aise, sans être pour autant opulente, ce que ne cache pas Mondran.  

Marie-Magdelaine avait dans son réseau de relations des aristocrates fameux, issus de 

familles d’ancienne noblesse qu’elle fréquentait depuis sa jeunesse. Et si son parcours avait fait 

de Mondran un jeune homme que l’on imagine bien éduqué et cultivé, il apparaît encore tout à 

fait étranger aux usages du monde, comme le montrent les premières pages des Mémoires 

consacrées au séjour parisien. Afin de combler cette lacune essentielle, sa tante lui prodigua toutes 

sortes de conseils, tant sur son apparence que sur ses manières, et lui permit d’assimiler les codes 

de la noblesse parisienne. Comme le dit le mémorialiste lui-même, à ce moment de sa vie, sa tante 

lui servit de mère. 

Les leçons qu’elle lui prodigua ne sont pas sans rappeler les nombreux manuels de 

bienséance publiés depuis le Courtisan de Castiglione226, et qui, à l’image des différentes éditions 

 
224 Un constat similaire apparaît à la lecture des documents relatifs à la succession de Marie-Magdelaine, en 1743, où 
il n’est que très rarement question de feu son mari. Le tout est confirmé par le testament et l’inventaire après décès 
de son mari, de 1737. La cote du minutier central des Archives nationales a été mentionnée par Gilles (« Les seigneurs 
d’Osny… », p. 261). Ajoutons, toutefois, que l’inventaire après décès de Jean-Pierre Chauvel de La Martinière se trouve 
dans la même liasse (Arch. nat. MC. ET. XLVI.277, testament, 1737, 14 octobre, inventaire après décès, 1737, 21 
octobre). Mondran ignorait ce document, comme l’année du décès de Chauvel (1737, donc), qu’il situait en 1724. 
Le testament de Jean-Pierre Chauvel ne mentionne pas son épouse, qui était pourtant bien présente lors de 
l’ouverture de l’acte. En revanche, le discours liminaire à l’inventaire indique bien que Chauvel était séparé de biens 
de sa femme, ce que confirme l’inventaire des papiers, dans lequel figurait un acte de 1728, entérinant cette 
séparation qui pourrait avoir eu lieu (physiquement parlant) avant l’arrivée de Mondran, et probablement après 
1719, et la succession Terrat. Pour payer les frais de cette succession, il vendit le château d’Osny au marquis de 
Goussainville, Jean-Aymar de Nicolaÿ, le président de la Chambre des comptes, et cousin de Marie-Magdelaine. Cette 
dernière a sans doute joué un rôle d’intermédiaire lors de cette vente, car on voit mal le marquis, très proche de sa 
cousine (il avait été le tuteur de sa sœur, et avait sans doute eu le même rôle pour elle) acheter ce bien à Chauvel 
dans d’autres conditions. 
225 Arch. nat., MC, ET CXIX, 271, 1743, 1e février, Testament de Marie-Magdelaine Lucas de Saint-Marc, MC, ET 
CXIX, 273, 1743, 25 mai, Inventaire après décès de Marie-Magdelaine Lucas de Saint-Marc.  
226 Le fameux libro del cortegiano, publié à Florence en 1528 avait été traduit en français dès 1537. Cet ouvrage avait 
connu un grand succès tout au long du XVIIe siècle et avait été réédité en français jusqu’en 1690.  
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des ouvrages de Courtin227 ou de La Salle228 continuaient de fleurir en ce début de XVIIIe siècle. 

Les pages qu’il consacre à cet épisode montrent une véritable initiation dont le terme était une 

intégration à la noblesse parisienne.  

Ses premières initiatives furent donc de confier à sa tante tout ce qui pouvait faciliter ou 

permettre sa bonne intégration à l’aristocratie parisienne. Il lui laissa le cordon de sa bourse, et 

lui demanda d’être attentive à sa façon de parler, un langage inadapté à ses interlocuteurs, doublé 

d’un accent gascon, pouvant le décrédibiliser dans les salons parisiens. Le premier cadeau qu’elle 

fit à son neveu est symbolique : un costume229. Les hardes de Mondran étaient sans doute elles 

aussi peu convenables pour aller rendre visite à des parents d’un rang social assez élevé.  

Madame de La Martinière s’était retirée du monde, et ne venaient chez elle que d’anciens 

amis. Aussi Mondran eut-il sans doute un peu de temps pour s’aguerrir aux manières que tâchait 

de lui inculquer sa tante. Durant ces premiers mois, elle l’introduisit auprès de toutes les 

personnes avec qui il était apparenté à Paris. Ainsi, fut-il tout de même assez rapidement admis 

dans des maisons aristocratiques, pour certaines très réputées, mais toujours accompagné de sa 

tante230. Il indique notamment être allé chez Jean-Aymar de Nicolaÿ, dans son hôtel idéalement 

situé sur la Place Royale. Cette luxueuse demeure avait été agrandie durant le dernier quart du 

XVIIe siècle sur des plans de Jules Hardouin-Mansart231, et acquise par Nicolaÿ auprès de la famille 

de Chaulnes en 1701232. Mondran fréquenta également Louis Bretagne Alain de Rohan-

Chabot233, duc et pair de France, qui avait épousé la princesse de Roquelaure. Le président de 

Hénault, dans ses Mémoires, décrivait la maison du couple234 comme « un endroit où tout Paris 

abondait et qui assurément avait le plus grand air du monde par la compagnie dont elle était 

 
227 Jean-Baptiste de La Salle, Les règles de la bienséance et de la civilité chrétienne, Paris, 1695. Cet ouvrage connut un 
immense succès et fut réédité au XVIIIe siècle (notamment en 1718) et tout au long du XIXe siècle. 
228 Antoine de Courtin, Nouveau traité de la civilité qui se pratique entre les honnêtes gens, Paris, Josset, 1674. Révisé et 
augmenté depuis sa première édition, ce livre avait connu plusieurs éditions avant 1720, notamment, pour le début 
du siècle en 1702, 1703 et 1712.  
229 Mondran fait d’ailleurs plusieurs fois mention d’achats de vêtements à Paris, que cela soit pour lui, ou plus tard, 
pour sa femme (voir Mémoires, notamment p. 42, 64, 299, 507, 559-562 pour d’autres évocations d’achats d’habits à 
Paris). 
230 Dans la partie du séjour dont il est question, Mondran dit toujours « nous » et non « je », comme il le fait ensuite, 
ce qui tend à montrer que sa tante, dans un premier temps, l’accompagna pour le présenter et resta même avec lui 
durant ces visites. 
231 Jean-Pierre Babelon, « Agrandissement… », p. 393-395. 
232 Lucien Lambeau, « La place Royale, l’hôtel de Chaulnes… », p. 57. 
233 À son sujet, voir Notice historique et généalogique sur la maison de Chabot…, p. 132-135.  
234 Il n’est pas de précisions sur le lieu où le couple recevait, savoir leur hôtel parisien ou leur maison de campagne 
dites « Les Bruyères », jadis à Ménilmontant. 
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remplie »235. Le cadet de la fratrie Rohan-Chabot, le comte de Jarnac, Charles-Annibal de Rohan-

Chabot236, apparaît également parmi les noms cités par Mondran, auxquels il ajoute ceux de 

Michel-Charles-Dorothée de Roncherolles, marquis du Pont-Saint-Pierre, d’un certain Monsieur 

de Montrieux, probablement son oncle maternel François de Lucas de Montrieux237, et d’un 

Monsieur de Molé qui pourrait être Joseph-Mathieu de Molé238, le fils, né hors mariage, d’Anne 

Lucas, ou Matthieu François Molé239 qui fut premier président du Parlement de Paris de 1757 à 

1763. Ces quelques noms suffisent à montrer que Mondran s’avançait alors dans un monde qui 

lui était tout à fait inconnu. Les conseils et la présence de sa tante ne furent sans doute pas de 

trop pour s’y soutenir.  

2. Ses centres d’intérêt, ses activités 

S’il ne décrit pas précisément ses activités d’août à novembre 1720, il dit avoir partagé son 

temps entre les visites à ses parents et les divertissements : 

« dans peu de tems je me trouvai lié de connoissance avec tous mes parents, chez qui, comme 
ils m’avaient témoigné le désirer, j’allois manger quand je voulois, mais toujours avec l’approbation 
de ma tante. Elle me permetoit d’aller à l’opéra et à la Comédie Françoise et Italienne où j’allois 
quasi tous les jours, car j’étois affamé de spectacles. 240 »  

Mondran aurait donc fréquenté assidûment les théâtres, la Comédie-Française, 

notamment, qui était logée rue des Fossés Saint-Germain des Prés depuis 1689241. Le répertoire 

en a été publié par Henry Lancaster pour la période allant de 1701 à 1774242. S’il a été aussi assidu 

qu’il le dit, Mondran a pu voir une très grande quantité de pièces (nous avons recensé 88 pièces 

différentes représentées au moins une fois entre août 1720 et mai 1721243). Les œuvres de Molière 

 
235 Charles-Jean François Hénault, Mémoires du Président Hénault, Stalkine reprints, 1971 [1e éd. 1854], p. 125. 
236 Charles-Annibal de Rohan-Chabot avait épousé Marie Élisabeth de Bec-Crespin de Grimaldi (1661-1743), qui 
était la fille du marquis de Vardes, François-René de Bec-Crespin et de Catherine de Nicolaÿ, sœur de Nicolas de 
Nicolaÿ, premier président de la Chambre des comptes avant son fils, Jean-Aymar, et donc cousine de Catherine de 
Nicolaÿ, grand-mère de Louis de Mondran. 
237 L’inventaire après décès de Madame de La Martinière indique qu’il mourut avant 1743. 
238 Nectoux indique que ce personnage est documenté comme étant établi en Périgord à l’été 1721 (Christiane 
Nectoux, « Comment un Matthieu de Molé… », p. 337). 
239 Matthieu-François Molé (1705-1793), aristocrate et juriste français.  
240 Mémoires, p. 43. 
241 Claude Alasseur, La Comédie-Française au XVIIIe siècle, étude économique, Paris-La Haye, 1967, p.27. 
242 Henry Lancaster Carrington, The Comédie-Française…. 
243 Nous avons procédé à partir des dépouillements de Carrington (p. 666 - 669), et n’avons relevé chaque titre 
qu’une seule fois, sachant que certaines pièces ont été représentées à de nombreuses reprises. Nous n’avons pas 
comptabilisé les mois de novembre et décembre, sachant que, suivant ses dires, Mondran était alors à Haute-
Fontaine. Ne connaissant pas ses dates exactes de départ et arrivée, nous avons comptabilisé les pièces jouées au 
début du mois d’août 1720 et à la fin du mois de mai 1721. Toutefois, notons qu’il est peu probable qu’il ait assisté 
aux représentations d’Athalie, de Racine, le 29 mai 1721 ou à celle de Démocrite amoureux, de Regnard, du 30 du 
même mois. 
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dominaient durant cette période, mais on y retrouvait aussi celles de Racine, Pierre Corneille, 

Regnard, Dancourt, ou encore Hauteroche244. Mondran dit également avoir fréquenté la 

Comédie Italienne, qui avait été installée par le régent dans l’Hôtel de Bourgogne, dès 1716, et 

qui, entre 1720 et 1722, offrait une alternative à la Comédie-Française, en proposant un 

répertoire très différent, où l’on comptait des auteurs fameux comme Delisle et son rival 

Marivaux.  

De ce qu’il a pu voir au théâtre, il ne dit rien, pas plus que de ses goûts. Par ailleurs, il est 

notoire que les salles de spectacle parisiennes étaient également des lieux de sociabilité privilégiés, 

et le théâtre de rendez-vous galants, et s’il dit avoir été, mais rarement, au théâtre avec sa cousine, 

et y être parfois allé seul, il n’évoque pas les autres personnes qui l’accompagnaient, ou qu’il 

rencontra dans ces lieux.  

On l’a vu, tout juste arrivé à Paris, sa première sortie fut consacrée à l’opéra. Il dit 

également qu’une fois revenu chez sa tante, après son séjour chez sa cousine, il « alloi[t] quasi tous 

les jours entendre la messe du Roi aux Tuilleries […], car [il avoit] toujours fort aimé la musique ». 

Cette messe, qui se déroulait dans la chapelle royale du palais des Tuileries, était effectivement 

très prisée pour la grande qualité de la musique qui y était proposée. Elle était fréquentée par un 

auditoire choisi, amateurs de musique et gens du monde, ce que relate déjà Jacques de La Cour 

en 1718, indiquant qu’on y voyait « […] des gens d’aussi bonne maison qu’aux Capucins […] »245. 

La musique y était alors dirigée par le très réputé Michel-Richard Delalande (1657 - 1726), et était 

d’une qualité exceptionnelle, comme le faisait remarquer Saint-Simon, dans un passage de ses 

Mémoires relatif à 1715 : « La musique de la Chapelle étoit fort au-dessus de celle de l’Opéra et de 

toutes les musiques d’Europe »246. Et même si, après 1720, la chapelle des Tuileries connaissait 

un certain déclin, la musique y restait tout de même d’une excellente qualité247.  

 
244 Les auteurs joués durant le séjour de Mondran furent, Baron (trois pièces), Boursault (une pièce), Brueys et 
Palaprat (trois pièces), Campistron (une pièce), Carcavi (une pièce), Champmeslé (une pièce), Pierre Corneille (cinq 
pièces), Thomas Corneille (trois pièces), Crebillon père (une pièce), Dancourt (six pièces), Destouches (une pièce), 
Dufresny (trois pièces), Fuzelier (une pièce), Hauteroche (quatre pièces), Legrand (quatre pièces) Lesage (une pièce), 
La Motte (une pièce), Montfleury (une pièce), Molière (vingt et une pièces) Pechartié (une pièce), Palaprat (une pièce), 
Raymond Poisson (une pièce), Racine (cinq pièces), Regnard (six pièces) Rotrou (une pièce) Jean-Baptiste Rousseau 
(une pièce), ou encore Scarron (une pièce). 
245 Cité par Thierry Favier, « Louis XV parisien… », p. 27-50. 
246 Louis de Rouvroy de Saint-Simon, Mémoires, t. V., p. 250.  
247 Selon Marcelle Benoît, la Chapelle connût une grande réforme en 1720, du fait de son coût trop élevé. Marcelle 
Benoît, Versailles et les musiciens du Roi…, p. 194. 
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Sorti des quelques lieux qu’il fréquenta, Mondran reste avare de détails. On ne sait pas 

s’il a pu assister à d’autres festivités, mais on est tenté de penser qu’il se serait exprimé à propos 

d’événements singuliers, comme le bal donné en l’honneur de l’ambassadeur turc en mars 1721, 

ou les cérémonies pour la guérison du Roi, en juillet 1721. Il n’évoque pas non plus d’autres 

offices donnés dans différentes églises parisiennes, auxquels assistait parfois le Roi, et où la 

musique tenait un rôle prépondérant248. Bien que l’on puisse supposer leur existence, il ne relate 

pas de concerts dans des cadres privés ; néanmoins, c’est avec un ton quelque peu orgueilleux 

qu’il dit, lors de son séjour à Haute-Fontaine : 

«J’avois une voix de concordant assés belle et le gosier fort flexible, la mémoire très bonne. 
Comme j’avois été beaucoup à l’opéra en province, et à Paris depuis mon arrivée, je sçavois par 
cœur les plus beaux airs de tous les opéra. Je chantois volontiers, ma voix plut, ce qui me donna 
beaucoup d’agrémens et l’on étoit bien aise de m’entendre souvent » 249 . 

On peut donc imaginer le jeune Mondran chanter a capella, ou accompagné d’un 

musicien, amateur ou professionnel, dans le salon du château de Haute-Fontaine, ou de quelque 

autre demeure aristocratique. Pour ce qui regarde ses goûts musicaux, l’on doit se contenter, 

comme pour le théâtre, de conclusions très générales, car Mondran est peu disert sur la question. 

On sait qu’il appréciait le théâtre, l’opéra et la musique religieuse, qui représentaient ses 

divertissements favoris, et qu’il pratiquait le chant250. S’il semble être un amateur de musique, il 

ne donne pas pour autant de noms de compositeurs, ni le moindre titre d’œuvre251. On peut 

toutefois supposer, sans trop s’avancer, qu’il eut le loisir d’entendre jouer d’excellents 

instrumentistes à Paris, les formations parmi les mieux dirigées d’Europe, et les compositions les 

plus récentes, ce qui n’avait pas été le cas auparavant, puisqu’il le dit lui-même, évoquant le 

premier opéra auquel il assistait à Paris :  

« Je fus enchanté de la magnificence du spectacle et de la bonté de l’orchestre. J’étois dans 
l’entousiasme naturel à un provincial qui n’avoit vu que du médiocre dans ce genre ».  

Si son rapport à la musique et au théâtre lors de ce séjour restent difficile à cerner, il 

apparaît pourtant très nettement que ce qu’il veut décrire, en le consignant longtemps après les 

faits, c’est l’importance du moment. Déjà assidu aux spectacles et aux concerts à Toulouse, c’est 

pourtant bien dans le Paris de la Régence qu’il forma son goût, tant en matière de musique qu’en 

matière de théâtre. 

 
248 Ibidem. 
249 Mémoires, p. 55. 
250 Précisons que l’inventaire après décès de Mondran ne contient ni instruments, ni partitions.  
251 Par exemple, sa remarque sur le prologue et sa disparition progressive de l’opéra pourrait montrer que son intérêt 
pour la musique de son temps était bien réel (Mémoires, p. 34). 
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Pour ce qui regarde les Beaux-Arts, le mémorialiste laisse son lecteur dans une obscurité 

quasi-totale. Contrairement à certains amateurs d’art qui ont laissé des descriptions précises des 

œuvres qu’ils ont pu voir, Mondran ne dit presque rien à ce sujet252. On ne trouve par exemple 

aucun renseignement sur des visites de collections d’œuvres d’art, pourtant fort probables, 

d’acquisitions d’œuvres, ou de rencontres avec des artistes, tout à fait envisageables. Il n’indique 

pas d’avantage avoir fréquenté le Salon de peintures de l’Académie royale de peinture et de 

sculpture. On doit se contenter de supposer que « les curiosités de Paris » peuvent désigner des 

monuments, comme les églises de Paris, facilement accessibles aux curieux et riches de quantités 

d’œuvres d’art, ou des collections de peintures253. On pourrait citer comme exemple celle du 

régent, au Palais-Royal254, où on a vu que Mondran était allé. Il a pu également voir celles de la 

comtesse de Verrue, dont le goût était très porté sur la peinture flamande. Ces collections se 

trouvaient dans l’hôtel que possédait la comtesse dans la rue du Chasse-Midi 255. Il jouxtait le 

couvent où Madame de La Martinière avait été éduquée, et se situait tout près de la résidence 

parisienne de Mondran, rue Cassette256. Pour visiter ces « curiosités », il put s’aider de la 

littérature disponible à ce sujet. On peut légitimement penser au guide de Germain Brice, La 

nouvelle description de la ville de Paris, qui avait connu une nouvelle édition en 1717257. Ses visites 

ont pu tout aussi bien se faire au gré de ses rencontres et conversations, étant entendu que la 

société qu’il fréquentait pouvait lui ouvrir les portes de riches collections, fermées au commun 

des voyageurs. L’obtention d’une place à l’audience de l’ambassadeur turc, au palais des Tuileries, 

le 21 mars 1721, ou sa présence aux messes de la chapelle du palais des Tuileries montre bien 

qu’il pouvait accéder à des endroits qui auraient été normalement hors de la portée d’un 

gentilhomme de son rang258. Pour autant, l’absence de tout renseignement pourrait suggérer que 

Mondran ne portait aux Beaux-Arts, qui furent, plus tard, très importants dans sa vie, qu’un 

intérêt modéré, tout du moins bien moindre que celui qu’il vouait au théâtre et à la musique. 

 
252 Nous pensons, entre autres, au récit de Joseph-Henry Costa de Beauregard (Joseph-Henry Costa de Beauregard, 
Journal de voyage…, p. 22-31). 
253 Christine Gouzi, Christophe Leribault (dir.), Le baroque des lumières…, p. 24. 
254 À ce sujet, voir Patrick Michel, Peinture et plaisir…, et François Marandet, Marchands et collectionneurs de tableaux... 
255 Michael Szanto, « La peinture du nord et sa réception en France… », p. 221-250. 
256 Mémoires, p. 38. Sa tante, si elle eut en sa possession des meubles de valeur, ne semble pas avoir collectionné de 
tableaux. Son inventaire après décès ne recèle que de rares portraits, le sien et des portraits de famille (Arch. nat. 
MC. ET. CXIX, 273. 1743, 25 mai). 
257 Germain Brice, Nouvelle description de la ville de Paris et de tout ce qu’elle contient de plus remarquable, Paris, Gaudouin, 
1717, 8e édition [1e éd. Paris, Veuve Audinet, 1684]. Sur Brice et son guide, voir Richard Wittman, Architecture, print 
culture…, p. 18-38.  
258 Thierry Favier précise que « la chapelle des Tuileries restait […] d’un accès très règlementé et réservé à une frange 
réduite de la population ». (Thierry Favier, « Louis XV parisien… », p. 27). 
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Un autre élément notable de ce séjour réside dans les visites qu’il fit à son oncle, qu’il 

nomme le « chevalier de Mondran259», et qu’il faut identifier à François II de Mondran. De ces 

visites, Mondran ne dit rien, alors que pourtant, François pourrait avoir tenu un rôle important 

pour le jeune homme. Louis avait sans doute déjà rencontré cet ancien colonel à Toulouse, où 

celui-ci avait pu passer, à son retour de la guerre de succession d’Espagne et de la bataille 

d’Almansa, où cet ingénieur militaire avait œuvré à la défense de la place. En 1722, il résidait à 

Paris, rue Montorgueuil, et achevait la conception d’un projet très ambitieux qu’il devait proposer 

l’année suivante au prévôt des marchands260, celui de l’assainissement des rues de Paris. Ce projet, 

sur lequel nous reviendrons261, ne fut pas exécuté, sans doute pour des raisons techniques, mais 

aussi en raison de sa nature colossale, dans une période où la situation économique du royaume 

était assez fragile, après la chute du système de Law.  

Cette dernière, justement, ne semble étrangement pas avoir affecté le jeune homme, qui 

ne mentionne cet épisode qu’au travers de sa visite de l’hôtel de Soissons, où les agioteurs s’étaient 

installés à l’été 1720. Il associe plus volontiers cette période à l’effervescence d’équipages bigarrés 

qu’aux journées houleuses qui entraînèrent la fuite de l’aventurier écossais.  

Il préféra s’attarder plus longuement sur le séjour de plus de deux mois qu’il fit à Haute-

Fontaine, non loin de Compiègne, récit qui couvre dix des quarante pages consacrées au voyage 

de Paris262. Haute-Fontaine était le château que possédait alors son cousin par alliance, Marc 

Cyrus II de Brion. Ce dernier avait épousé Renée-Magdelaine, la fille du premier mariage de 

Marie-Magdelaine Chauvel de La Martinière. Mondran le décrit comme un homme riche, 

distingué et cultivé, qui formait avec sa femme un couple heureux, entouré d’une société choisie 

dont il livre quelques noms. Le mémorialiste joua au volant avec le garde des sceaux de l’ordre 

du Saint-Esprit, l’abbé Henri-Charles Arnauld de Pomponne, qui avait été ambassadeur du 

royaume de France à Venise ; il séjourna chez le jeune Charles Armand René de la Trémoille, fit 

connaissance avec le marquis de Ligny et sa femme, Louise-Lucie de Bassompierre, ou rendit 

visite à la sœur de Marc-Cyrus, Marie-Louise Brion de Nicolaÿ, la veuve du marquis de Presles, 

Nicolas de Nicolaÿ.  

 
259 Le qualificatif de chevalier ne semble renvoyer à rien d’officiel concernant ce personnage. 
260 Bibl. de l’Arsenal, Ms. 3050. 
261 Voir infra, 3e partie, chapitre 1. 
262 Mémoires, p. 51 à 61. Si l’on considère les préparatifs du voyage, son récit débute à la p. 48. 
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Le jeune homme relate d’ailleurs nombre de ses divertissements sur place. Marc-Cyrus de 

Brion disposait dans son château d’un « cabinet de livres choisis », qu’il laissa à disposition de 

son invité. Mondran en aurait ainsi profité pour s’adonner, chaque matin, à l’une de ses 

occupations favorites, la lecture, occupation qui, si elle était une habitude, fut utilisée, dans ce 

cas, à un dessein bien précis, celui de briller auprès des jeunes femmes qui composaient la société 

du couple Brion. La quasi-totalité de ce qu’on le voit entreprendre durant ce séjour est lié à l’idée 

de se faire accepter, de plaire, mais très certainement aussi de séduire. Les conseils de sa tante, 

quant à la manière de briller en société et de se comporter avec les Parisiennes bien nées 

pourraient également suggérer que Mondran eut peut-être l’idée, comme son père avant lui, de 

se marier à l’une d’elles. 

Lors du récit de ce séjour, effectué trois mois après son arrivée à Paris, Mondran se décrit 

sous les traits d’un gentilhomme accompli. Nous l’avons vu plus haut, c’est à ce moment-là qu’il 

se dit chanteur et amateur de musique, mais aussi lecteur assidu. Le voilà homme du monde, 

élégant et sportif, mais aussi cuisinier, afin de s’adonner aux jeux de la petite société de Haute-

Fontaine263. Ses mots sont encore les meilleurs pour le décrire, et montrer la satisfaction qu’il 

ressentit dans ces circonstances :  

« J’avois vingt et un an, j’étois grand, bien fait, d’une figure passable ; j’avois l’accent, la 
vivacité et la répartie gasconne, ce qui amusoit beaucoup ces dames et me procuroit des agaceries 
de leur part, auxquelles je répondois d’une manière qui leur plaisoit. On me crut de l’esprit. On 
me faisoit beaucoup d’amitiés et on ne me trouva pas de trop dans cette belle société, ce qui se 
soutint tout le tems que je restai à Haute-Fontaine. »264 

 Haute-Fontaine peut être assimilé à un moment fondateur, un rite de passage dans une 

société qui semblait se refuser à lui, le Toulousain, « élevé dans un village », suivant des propos 

qu’il rapporte265. Il souhaite montrer que venu de province, il y avait acquis une culture et une 

éducation, et que grâce à son séjour parisien, il était enfin doté du vernis de manières nécessaire 

pour briller en société. Il se donne à voir -ou du moins se rêve-t-il- comme l’égal de ces 

personnages, l’égal d’un gentilhomme de la haute noblesse parisienne. Plus que l’amateur de 

musique, d’arts ou de sciences, c’est sous les traits du mondain que Mondran souhaite être vu, 

 
263 Mémoires, p. 57-60. Le goût de Mondran pour une cuisine délicate transparaît dans ses Mémoires, mais aussi dans 
les archives, et ne fut pas uniquement l’affaire de cette occasion puisque l’on retrouve quatre ouvrages y ayant trait 
dans la description de sa bibliothèque, faite lors de son inventaire après décès. On le voit attentif aux artichauts de 
son jardin au détour d’un bail à besogne ; l’inventaire de ses biens, tant des ustensiles de cuisine, du linge de table 
que de sa vaisselle dresse le portrait d’un aristocrate sensible aux plaisirs de la table.  
264 Ibidem, p. 51-52. 
265 Ibidem, p. 39. 
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sous les traits d’un homme pour qui le paraître, l’étiquette et l’ordonnance revêtirent, tout au 

long de sa vie, une importance capitale.  

Après quelques mois d’un « séjour enchanteur », Louis devait, sous la pression de sa mère, 

rentrer de cette ville qu’il ne voulait plus quitter, afin de s’établir en Languedoc. Après avoir 

différé les obligations qui étaient les siennes, il allait être confronté à la réalité : il allait avoir 22 

ans, et il lui fallait s’établir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Première partie, chapitre 2 

58 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Première partie, chapitre 3 

59 
 

Chapitre 3. Toulouse, 1721 à 1728. Entre l’Amour et la Raison : les 

projets de mariage du jeune Mondran 

 

Mondran s’avère difficile à suivre dans les pages de ses Mémoires qui retracent le parcours 

accidenté qui le mena à son mariage avec Rose Boé. Les événements qu’il dépeint peuvent 

néanmoins être circonscrits, à l’aide des archives. On y comprend que les faits ne se sont pas 

toujours passés comme il les relate, ni dans l’ordre dans lequel il les énonce. Mondran, comme 

Jean-Jacques, a peut-être ici plus écrit avec la mémoire des sentiments qu’avec celle des faits266. Il 

construisit son discours de manière à le présenter comme un tout cohérent, qui ne pouvait mener 

qu’à une seule issue, dictée par la providence : son union avec Rose Boé. Cette construction du 

discours se retrouve de façon très proche, pour ne pas dire en miroir, dans la narration qu’il fait 

de la jeunesse (moins mouvementée, suivant ses dires) de sa fille aînée, et du brillant parcours 

qui fut le sien, jusqu’à ce que la providence, là encore, la mène à Paris, et à son riche mariage 

avec La Pouplinière, l’un des points d’orgue du texte. Mondran se donne à voir à travers le filtre 

d’une mise en scène plus ou moins subtile, dans laquelle le jeune homme, pour la période qui va 

nous occuper, se voit constamment tiraillé entre ses volontés et l’amour qu’il portait à Rose, et 

ce que lui intimait la raison, le plus souvent incarnée par son père.  

A) Le retour de Paris et les projets de mariage (1721 - 1725) 

Mondran revenait plus cultivé, plus au fait des bonnes manières et mieux vêtu, en somme, 

plus accompli267. Il avait quitté la cité palladienne en jeune homme bien éduqué et la retrouvait 

en homme du monde.  

 
266 Jean-Jacques Rousseau tient ce discours dans les Confessions : « Je puis faire des omissions dans les faits, des 
transpositions, des erreurs de dates ; mais je ne puis me tromper sur ce que j’ai senti, ni sur ce que mes sentiments 
m’ont fait faire » (Jean-Jacques Rousseau, Œuvres complètes…, t. 11, p. 316. Sur l’oubli et la mémoire dans l’œuvre de 
Rousseau, voir Herald Weinrich, Léthé…, p. 97-101).  
267 En mai 1721, à son retour de Paris, Mondran dit être revenu « bien différent de ce qu[‘il] étoi[t] lorsque [il] en 
parti[t] » (Mémoires, p. 38). Ce ne sont plus de simples « hardes » qu’il va chercher à la messagerie, mais ses « nipes et 
autres effets précieux pour [s]a parure très élégante ». En homme du monde, il semble avoir beaucoup apprécié tous 
les signes extérieurs de richesse, et plus particulièrement les vêtements de prix. On pourrait d’ailleurs appliquer à ce 
premier retour de Paris une remarque qu’il fit à propos de son dernier retour d’un séjour dans la capitale, à 63 ans, 
et qui montre la constance de cette attention pour le paraître : « j’afectai de vouloir paraître, à mon retour, plus 
brillant que lorsque j’étais parti » (Mémoires, p. 564).  
On peut d’ailleurs relever un bon nombre d’occurrences de cette appétence pour le luxe dans cette partie des 
Mémoires, tout particulièrement pour la période allant de son retour de Paris jusqu’en 1725. Mondran énumère ainsi 
des costumes de prix, l’achat d’un beau cheval, des soupers fins, l’opéra, sans oublier les bals et les fêtes dont il retrace 
le déroulement, mais aussi, et surtout, comme on le verra, l’organisation (voir infra, 3e partie, chapitre 1). 
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Arrivé en mai 1721, il ne resta que peu de temps à Toulouse, jusqu’à la Saint-Jean, le 24 

juin, date à laquelle son père se retirait chaque année à la campagne, qu’il quittait pour sa 

résidence toulousaine à la Saint-Martin, le 11 novembre. À Toulouse, il eut le temps de se 

montrer dans la bonne société, et revit ses parents et amis, parmi lesquels Jeanne-Marie de Fraust, 

à qui il faisait la cour avant son départ. Plus que tout autre chose, Mondran semble alors très 

préoccupé par les femmes, ce que l’on avait déjà entrevu à Paris, sans qu’il ne mette alors de noms 

sur celles qui suscitaient son intérêt. Il fut plus bavard sur ses liaisons toulousaines.  

On se souvient que l’une des motivations du départ du jeune homme était le dégoût de 

la carrière parlementaire qui lui était destinée. Son départ signifiait le refus du cadeau que son 

oncle268 Guillaume se proposait de lui offrir : une charge de conseiller au Parlement. Guillaume 

de Mondran avait perdu ses enfants, et n’avait plus d’héritiers. Louis était le fils aîné de la dernière 

branche de la famille, c’était, à n’en pas douter, pour cette raison qu’il s’était préoccupé de son 

sort. Outre Guillaume, les frères et les cousins de Louis I étaient d’ailleurs tous dépourvus 

d’héritiers269. C’était donc sur sa tête, en tant qu’aîné de la fratrie, que devait reposer tout 

l’héritage d’une famille noble et bien établie financièrement. Comme il le dit d’ailleurs lui-même : 

« j’étois le seul qui put soutenir la famille270 ». Sa situation était donc excellente pour espérer 

rassembler une fortune bien supérieure à celle dont il jouissait. 

Mondran pouvait espérer conclure une alliance matrimoniale intéressante, et c’est pour 

cette raison que ses parents avaient refusé, en 1719, le parti de Marie-Gabrielle de 

Fourquevaux271. Cette jeune fille avait été élevée, comme l’indique d’ailleurs le mémorialiste, à la 

Maison royale de Saint-Louis, fondée par Madame de Maintenon. Les recherches de Fleury 

Vindry, au début du XXe siècle, confirment d’ailleurs sa présence parmi les « demoiselles de Saint-

Cyr »272. Elle avait été pensionnaire de cette institution entre 1706 et 1715, et devait donc être 

parfaitement bien éduquée. L’enseignement véhiculé dans ce couvent était favorable aux thèses 

 
268 Guillaume est en réalité « l’oncle à la mode de Bretagne » de Louis, soit le cousin de son père. Mondran l’appelle 
son « oncle » dans ses Mémoires, ce qui pourrait sous-entendre une certaine proximité entre eux.  
269 Les autres parents de Louis étaient, comme on l’a vu, des religieux, à l’exception de François de Mondran qui ne 
semble toutefois pas avoir eu de descendance, si l’on juge que Louis et son cadet récupérèrent son héritage en 1740. 
Outre ses parents du côté paternel, le jeu des héritages allait lui permettre de récupérer une part intéressante de la 
succession de la sœur de sa mère, Madame de La Martinière, comme on le verra.  
270 Mémoires, p. 83. 
271 Marie-Gabrielle Beccarie de Pavie de Fourquevaux (Toulouse, 1695 - ?, Après 1726) était issue d’une famille de 
noblesse ancienne dont plusieurs membres s’étaient distingués durant la Renaissance. Au moment du récit de 
Mondran, la famille avait vraisemblablement connu quelques désillusions financières. 
272 Fleury Vindry, Les demoiselles de Saint-Cyr…, p. 317. Celui-ci ajoute une mention sibylline, « dot 2 décembre 1715 ». 
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jansénistes, dont les idées devaient être déjà familières à Mondran. Son oncle Paul avait été 

appelant, et en outre, le jeune homme, qui ne se décrit pourtant pas comme religieux, et parle 

plus volontiers de son inclination pour la parure que pour la foi, fréquentait le milieu des 

parlementaires toulousains, sensible à cette cause273. Néanmoins, sa très bonne éducation ne 

pouvait apparemment masquer les difficultés financières que traversaient alors les Beccarie de 

Pavie, et qui conduisit les époux Mondran à refuser cette union274.  

La situation de Louis et de sa famille n’avait pas échappé à Jean, le père de Jeanne-Marie 

de Fraust. Dès avant son voyage à Paris, Mondran faisait la cour à cette jeune fille issue de la 

vieille noblesse toulousaine. Au courant de l’intention qu’il avait de se marier à sa fille, et désireux 

de lui assurer un douaire solide, Jean de Fraust émit comme condition à leur union l’assurance 

que Louis hériterait de son oncle Guillaume. Ce dernier connaissait bien Fraust, qui avait été le 

parrain d’un de ses fils, en 1697275. De plus, il s’intéressait à l’avenir de son neveu. La décision 

de Guillaume fut pourtant sans appel. Il refusa de lui assurer son héritage, et Jeanne-Marie de 

Fraust se maria, en octobre 1722, à Gaspard Cassaignau de Saint-Félix276, au grand dépit de 

Mondran. Celui-ci rejeta la responsabilité de cet échec sur le cadet de Guillaume, le jésuite 

Guillaume-Stanislas277. Mais on peut également y voir la marque d’une certaine mauvaise foi du 

mémorialiste, qui pouvait s’attendre à ce que le refus d’un cadeau aussi important qu’une charge 

de conseiller au Parlement puisse avoir quelques conséquences. 

 
273 Véronique Alemany, La dernière solitaire de Port-Royal…, p. 28. Les mentions d’amis ou de relations issus du 
parlement sont nombreuses dans les Mémoires. Par exemple, pour cette période de sa vie : Mémoires, p. 135, 139. 
274 Véronique Alemany, dans son étude, par ailleurs très documentée, ne fait pas de lien entre cette Gabrielle-Marie 
de Fourquevaux et la fondation d’un couvent de jeunes filles appelées les « demoiselles de Fourquevaux », à Toulouse, 
au milieu du XVIIIe siècle, par une certaine Marie-Angélique Hélène Félicité Beccarie de Pavie de Fourquevaux, ou 
encore l’existence d’un prêtre issu de la même famille, Jean-Baptiste Raymond Beccarie de Pavie de Fourquevaux qui 
connut un certain succès avec des prêches rigoristes dans l’église de la Dalbade. Véronique Alemany, La dernière 
solitaire de Port-Royal…, p. 44-45. Les difficultés financières de la famille Beccarie de Pavie ne sont supposées que par 
les écrits de Mondran. La façade de l’orangerie du château de Fourquevaux, qui fut édifiée au milieu du XVIIIe siècle 
pourrait être l’indice d’une bonne santé financière au milieu du siècle, tout comme les nombreux prêts d’œuvres 
d’art aux expositions de l’Académie des arts de Toulouse, par un certain marquis de Fourquevaux.  
275 Arch. mun. de Toulouse, GG 48, 1697, 2 mai, baptême de Jean-Marie de Mondran, fils de Guillaume et Catherine 
de Bourassol, parrain Jean de Fraust, marraine Marie-Magdelaine d’Ouvrier, veuve de Jacques-François de Mondran 
et donc grand-mère de l’enfant.  
276 Arch. mun. de Toulouse, GG 299, 1722, 20 octobre. 
277 Comme on l’a vu plus haut, il est probable que le jésuite Guillaume-Stanislas de Mondran ait forcé la main de 
son frère pour qu’il vende à un prix extrêmement avantageux le domaine du Mirail aux jésuites. Quelques années 
auparavant, il pourrait être intervenu pour éviter que son frère ne marque devant notaire des intentions qui 
pouvaient s’avérer gênantes pour son entreprise. Néanmoins, à l’exception de la vente de ce domaine, passée en 
1740, il ne se trouve aucune clause dans le testament de Guillaume de Mondran au profit des jésuites ou de 
Guillaume-Stanislas, alors que les deux héritiers universels se trouvent être Louis de Mondran et son cousin 
d’Ouvrier.  
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C’est peu après cette déconvenue que Mondran dit avoir rencontré Rose Boé, une jeune 

femme qui eut une place centrale dans sa vie. Rose avait six ans de moins que lui278, et était issue 

de la bourgeoisie toulousaine279. Son père, Guillaume Boé, était docteur en médecine. Marié avec 

Elisabeth de Raisin, ils eurent un fils et quatre filles. Leur fortune, quoiqu’honnête, semble avoir 

été assez limitée, et Rose un parti dont ni la fortune ni le rang social ne convenaient aux parents 

de Louis. Si sa fortune était médiocre, la jeune fille n’en brillait pas moins aux yeux du 

mémorialiste par ses talents et sa beauté. Après l’avoir remarquée à la messe des grands Augustins, 

il aurait lié connaissance avec elle chez Antoine de Charlary, l’un de ses anciens camarades au 

collège des Jésuites. Charlary avait épousé la sœur aînée de Rose, Thérèse, en avril 1723280. Les 

jeunes mariés recevaient au printemps de cette année un cercle d’amis issu de la bonne société 

Toulousaine. Mondran se serait alors joint à eux. À compter de ce moment et jusqu’en 1727, il 

affirme avoir fréquenté Rose avec constance, ce qui ne fut vraisemblablement pas le cas. Une 

aventure qu’il situe avant 1723 mais qui se déroula plus probablement à la fin de l’année 1724 

ou au printemps 1725 suggère que la chronologie des Mémoires n’est peut-être tenue pour fiable, 

et qu’il faudrait peut-être reculer la relation -voire la rencontre- avec Rose Boé dans le temps. En 

effet, Mondran évoque sa vaine liaison avec une jeune et riche aristocrate toulousaine, Marie de 

Prohenques, qui finit par épouser Géraud Daldiguier en avril 1725. Cette jeune femme pouvait 

constituer un parti décent, et même très intéressant, pour qui viendrait à l’épouser. Son contrat 

de mariage avec Daldiguier montre que cette famille, bien établie, était plus aisée que les 

Mondran281. Elle eut une dot de 18000 livres, assortie avec les apports des Daldiguier, qui était 

apparemment, lui aussi, plus riche que Louis. Il n’en était pas de même pour Rose Boé qu’il 

fréquentait probablement dès 1725. Toujours est-il que mariage de Marie de Prohenques aurait 

eu des conséquences sur les ambitions de Mondran :  

« Ce mariage s’étant fait furtivement, me donna un si grand dégoût pour cet état que je restai 
plusieurs années résolu à ne point me marier. »282 

 
278 Arch. mun. de Toulouse, GG 281, 1705, 21 septembre. Baptême de Jeanne-Rose de Boé, née le 16 septembre 
1705. Rose eut pour marraine Rose de Martiny et pour parrain le mari de cette dernière, le trésorier des états du 
Languedoc Jean-Antoine de Sévin.  
279 Guillaume Boé est dit dans les différents actes qui le concernent, lui et sa famille « conseiller du Roy », « docteur 
en médecine » et « professeur en l’université de Toulouse ». 
280 Arch. mun. de Toulouse, GG 300, 1723, 7 avril. Le contrat de mariage fut passé chez le notaire toulousain 
Lougarre quelques mois auparavant (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 5263, f° 153-155, 1722, 6 décembre. La dot 
de la jeune femme s’élevait à 6000 livres). 
281 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 14131, f° 61v- 67, 1725, 13 août. 
282 Mémoires, p. 105. 
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On peut penser que cette résolution de ne pas se marier correspondait peut-être à la 

réputation de Mondran et aurait pu faire dire à Rose, au moment où il lui aurait déclaré sa 

flamme : 

« Je serois bien flatée […] que la sincérité, plus que la politesse, accompagnassent vos paroles, 
et votre âge ne me rassure nullement283. » 

Mots qui sembleraient étranges s’ils étaient adressés à un jeune homme de 23 ou 24 ans, 

mais qui auraient eu plus de sens si le prétendant avait été un peu plus âgé. 

Après que Louis ait échoué à épouser Marie de Prohenques et alors qu’il fréquentait Rose 

Boé, ses parents s’efforcèrent, à leur tour, de lui trouver un meilleur parti que celui qu’il s’était 

choisi. Mondran père, et sa femme - surtout sa femme, selon les dires du mémorialiste - 

entamèrent leurs démarches au printemps 1726, suivant la chronologie des Mémoires. Sa mère 

aurait commencé par sermonner Louis sur sa relation avec Rose, qu’elle ne jugeait sans doute pas 

assortie à leur rang social. Elle aurait ensuite fait espionner son fils qui, pour se venger, aurait 

passé à tabac l’espion présumé284. Celui-ci aurait alors porté plainte devant les capitouls. 

Mondran, parti se faire oublier quelques temps à la campagne, aurait fait traîner en longueur 

cette affaire, grâce à l’appui de son père et de son réseau, tant au Parlement qu’à l’Hôtel de Ville. 

Or, les archives offrent une version quelque peu différente de celle des Mémoires.  

Si les séries judiciaires n’offrent pas de réponse, il n’en va pas de même du minutier 

toulousain285. En effet, en 1729, un docteur en médecine du nom de Joseph Nigoul286 renonça à 

porter plainte contre Mondran287. Plusieurs éléments indiquent qu’il faut relier ce document à la 

bastonnade de 1726, décrite dans les Mémoires. Ainsi, Mondran affirme que l’homme qu’il 

brutalisa était « un homme qui avait été élevé dans la maison du grand-père de Rozette, et allait 

souvent dans cette maison voir la venue de son bienfaiteur288 ». On se souvient que le père de 

Rose était docteur en médecine, comme Nigoul. Ce dernier devait d’ailleurs être à peine plus 

 
283 Ibidem, p. 112. 
284 Mémoires, p. 133-134. 
285 Rien n’est ressorti des dépouillements des procès devant les capitouls, et de ceux devant le parlement de Toulouse. 
Toute la documentation, que ce soit en ce qui concerne les procès devant les capitouls ou les procès devant le 
Parlement, n’est pas encore disponible, et en cela, certains documents ont pu nous échapper. L’absence de 
documentation pourrait peut-être s’expliquer par les mots de Mondran : « la procédure fut retirée et mise au feu ». 
286 À en croire Jules Chalande, un Joseph Nigoul résidait, en 1730, rue de la Fonderie, paroisse de la Dalbade (Jules 
Chalande, Histoire des rues de Toulouse…, p. 48). C’est dans cette même paroisse que ce personnage mourut en 1768. 
Il était alors âgé de 83 ans et effectivement « gradué en médecine et lithotomiste » (Arch. mun. de Toulouse, GG 71, 
1768, 23 décembre). 
287 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 1123, 1729, 21 avril. Ce document est transcrit dans notre volume d’annexes 
(vol. 3, p.j. n°. 7). 
288 Mémoires, p. 133-134. 
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jeune que Guillaume Boé, et si le grand-père remplissait des fonctions similaires à celles de son 

fils, il est parfaitement envisageable qu’il ait pu être le « bienfaiteur », ou peut-être le professeur 

de Nigoul. D’autre part, le document précise que la plainte a été portée devant les capitouls en 

1726, ce qui correspond à la chronologie des Mémoires, et à une période qu’il faut sans doute 

situer à la fin du printemps289. Néanmoins, les négociations furent sans doute plus âpres que ce 

que laisse entendre l’auteur des coups, et peut-être plus encore avec ses parents qu’avec la victime 

elle-même.  

L’abandon des poursuites n’intervint qu’en 1729, et aurait coûté une somme non 

négligeable au père de Mondran, ainsi que d’ennuyeuses démarches. Or, la date à laquelle est 

enregistré cet acte est très importante. Elle montre que l’affaire Mondran-Nigoul est pleinement 

liée au mariage du premier. Joseph Nigoul porta donc sa plainte en 1726, pour ne la retirer qu’en 

1729, le 21 avril. L’acte est passé chez Jean-Pierre Pratviel, qui n’était pas le notaire de Louis, mais 

celui de son père, preuve de l’implication de ce dernier, ce que confirment les écrits de son fils290. 

Mieux, ce même registre de l’étude Pratviel contient, en date du 16 avril 1729, un autre acte, 

particulièrement important : le mariage de Louis de Mondran avec une autre que Rose Boé, 

Jeanne-Claire de Sérignol. On peut donc imaginer que ses parents purent mettre, en temps voulu, 

la résolution de ce conflit dans la balance. Ce procès qui dut être pesant mais aussi coûteux pour 

le jeune homme, pendant les trois années qu’il dura, permit à ses parents d’avoir le dernier mot, 

mais ce fut, comme on le verra, une victoire à la Pyrrhus, et qui plus est, de courte durée.  

Le couple Mondran dut très probablement intervenir pour faire annuler le décret de prise 

de corps sous lequel était Louis. Voir croupir le fils aîné d’un ancien capitoul dans les geôles de 

l’Hôtel de Ville aurait pu être embarrassant, et aurait eu pour effet de grever durablement leur 

projet d’un mariage avantageux. Louis, suivant ses dires, fut donc débarrassé de ce décret, et put 

revenir à Toulouse, probablement à l’automne. Au même moment, ses parents auraient envoyé 

un huissier chez les Boé291, sachant que leur fils irait sans coup férir retrouver la jeune fille. Cet 

acte notifiait à Rose qu’elle n’obtiendrait rien d’eux si elle venait à tomber enceinte des œuvres 

 
289 Mondran dit être allé se réfugier dans la maison de campagne d’un conseiller au Parlement dont la résidence 
secondaire était située non loin de celle de Rose, qui allait passer la belle saison à la campagne, comme d’ailleurs le 
père de Mondran, dont l’habitude était de partir de la Saint-Jean à la Saint-Martin. On peut donc imaginer que 
Mondran fit ce choix dans le but d’allier l’utile à l’agréable durant cet été 1726. 
290 Ce dernier évoque en effet les « puissances parlementaires », personnifiées par le procureur général Le Mazuyer, 
et surtout, 50 pistoles que son aimable père paya pour s’assurer de la fin des ennuis de son rejeton. L’arrangement 
financier n’est mentionné que dans les Mémoires (p. 136), pas dans l’acte notarié.  
291 Mémoires, p. 136 - 138. 
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de Louis, « acte peu réfléchi » suivant le mémorialiste, qu’on pourrait plutôt voir comme un coup 

de semonce supplémentaire. Son effet fut, suivant Mondran, très relatif, puisqu’il continua à voir 

la jeune femme. Le but des parents était sûrement de faire comprendre que la levée du décret de 

prise de corps ne signifiait en rien la fin des ennuis. S’il persistait dans cette voie, ce qu’il prit 

pourtant le parti de faire, il risquait de rompre toute relation avec ses parents. Peu après, il dit 

avoir pris une chambre à Toulouse, rue Boulbonne, tout près de la rue d’Astorg où habitait la 

famille Boé, preuve de la dégradation de ses relations avec sa famille292. Persistant dans son choix, 

c’est par l’un de ses amis qu’il apprit que le 5 mai 1727, son père avait été voir son notaire afin 

de faire enregistrer un testament qu’il semble avoir rédigé d’un commun accord avec son épouse. 

Le propos en est limpide :  

« […] déclarant pour tout ledit sieur testateur que au cas aucun de sesdits deux enfens 
viendroit à épouser une des filles du sieur Boé, docteur en médecine, et de la demoiselle de Résin, 
mariés, habitans de cette ville, rue d’Astorg, ils soint exclus de ladite nomination, et de tous 
avantages, excepté la légitime, et que son héréditté, et tous les biens en dépendant appartiennent à 
l’autre, voulant aussy que si après ladite nommination et avantages, ledit mariage venoit à ce faire, 
celluy qui le faira soit privé de ladite nomination et avantages, et que le tout, mêmes la donnation 
contractuelle, excepté la légitime, appartienne à l’autre par droit d’institution, substitution et par 
la meilheure voye de droit, sans nulle distraction de quarte, prohibant par exprès ledit mariage à 
l’un et à l’autre de sesdits enfens […].293 » 

 Mondran tâcha donc de radoucir son père, tout du moins en apparence, en simulant sa 

rupture. Son père aurait sans doute été la dupe de sa prétendue bonne volonté. Pour autant, 

comme la plainte de Joseph Nigoul, le testament du 5 mai 1727 ne fut annulé que bien plus tard, 

le 19 avril 1729, lors du mariage de Louis avec Jeanne-Claire de Sérignol294. Les époux Mondran 

attendaient une action concrète de leur fils plutôt que des promesses.  

 
292 Nos dépouillements n’ont pas permis d‘identifier de contrat de location chez un notaire. Ce type de document 
est d’ailleurs assez peu fréquent dans le minutier toulousain pour la période étudiée ce qui pourrait suggérer qu’on 
ne recourrait pas systématiquement aux actes notariés dans ce cas, privilégiant probablement le recours à des accords 
oraux. La coutume de Toulouse prévoyait d’ailleurs qu’un bail à louage pouvait être écrit ou oral (Jean-Antoine 
Soulatges, Coutume…, 1770, p. 283). 
293 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6456, f° 58v°. - 61, 1727, 5 mai (document transcrit intégralement dans le 
volume 3 p.j. n°2). Ce type de clauses dans un testament semble assez peu fréquent dans le minutier toulousain. 
Nous n’avons trouvé qu’un document qui semble avoir été rédigé dans des conditions très similaires, et porte des 
mentions tout aussi explicites, si ce n’est plus. Ce testament est celui d’une marchande d’estampes du quartier Saint-
Cyprien, Denise Laffont (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 7337 f° 37v°. - 41, 1736, 16 octobre).  
294 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 1123, f° 49v°. - 53, 1729, 16 avril. Ce document est intégralement transcrit 
dans le volume 3, p.j. n°. 6).  
Le passage qui évoque l’annulation du testament laisse à entendre que d’autres documents de cet acabit ont pu 
exister (comme, par exemple, la déclaration qu’un huissier aurait fait signer à Rose Boé) : « déclarant ledit sieur de 
Mondran père qu’il révoque et annulle le testament par luy fait, retenu par nousdit notaires, ensemble les 
déclarations y contenues et générallement tout ce qu’il contient, mêmes toutes autres écritures qu’il peut avoir faittes 
par cy devant, soit relativement aux déclarations contenues audit testament et qui peuvent avoir quelque rapport au 
contenu en ycelluy que autrement, soit entérieures soit postérieures ». 
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Ainsi, au printemps 1727, après s’être réconciliés, père et fils gagnèrent le château dont 

Mondran père avait hérité, près de Lectoure. Avant de partir, Louis s’était fait offrir un riche 

costume. Une fois sur place, il comprit que ce geste n’était pas innocent et que son père avait en 

tête de le marier. Mieux, il avait trouvé un moyen infaillible pour assurer à son fils un riche 

mariage. Dans ce cas précis, les Mémoires ne révèlent pas le nom de la promise295. Et si l’on ne 

peut s’assurer de la véracité du récit, qui a pu être embelli, la suite des faits est, elle, confirmée 

par les archives.  

Suivant les Mémoires, la promise n’était pas un très bon parti au moment de la noce ; mais 

Mondran père savait par son médecin qu’elle devait devenir riche promptement par un héritage 

opportun. La jeune femme aurait alors été à la tête d’une fortune de quelques deux cent mille 

livres, somme qui aurait pu assurer un train de vie confortable au couple, et restaurer la fortune 

passée des Mondran. Mis dans la confidence, le fils n’entendit pourtant pas les raisons du père, 

et préféra quitter nuitamment le château d’Abbat, à la veille de la signature du contrat de mariage. 

Il laissa ses parents, la jeune femme, sa famille et le notaire, pour fuir une fois encore l’avenir que 

lui traçaient ses parents. Mais cette fois, au lieu d’aller chercher asile à Paris, il s’en retourna à 

Toulouse, pour retrouver Rose. 

La suite des événements est prévisible. À l’automne 1727, la position de Mondran devait 

être difficile à tenir. Il ne disposait d’aucun revenu fixe, et ne devait compter que sur ses seuls 

gains, très aléatoires, au jeu. Il s’était mis à dos sa famille, et avait, par la force des choses, renoncé 

à l’héritage paternel. Aussi finit-il par entrer dans les vues de ses parents et envisagea-t-il une 

union, dès 1728, non pas avec Rose Boé, mais avec l’une de ses amies, Jeanne-Claire de 

Sérignol296. La rupture avec Rose consommée, il devait rentrer dans les bonnes grâces de ses 

parents afin de pouvoir se marier. Pour se faire, il s’aida d’une religieuse du couvent de Saint-

Pantaléon où s’était retirée Jeanne-Claire de Sérignol, une certaine dame de Sainte-Catherine, et 

de Guillaume-Stanislas de Mondran. Les parents écoutèrent les intercesseurs, et accédèrent à leurs 

requêtes. Néanmoins, tout porte à croire qu’ils se soient surtout résigné à cette union : Jeanne-

 
295 C’est l’une des rares occurrences de l’utilisation de ce procédé d’anonymisation d’une personne dans ces récits, 
ce qui peut faire naître un doute quant à la véracité de cet épisode, dont on ne peut s’empêcher de penser qu’il 
pourrait plus tenir de la littérature de l’époque, par exemple des romans de l’abbé Prévost -que Mondran possédait-
, que de la réalité. Toutefois le filtre de la copie de Méja pourrait être responsable de l’absence du nom de la jeune 
femme. 
296 Mondran précise d’ailleurs que c’est le testament de son père qui « fit pancher la balance en faveur de la belle 
Sérignol » (Mémoires, p. 178). 
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Claire de Sérignol n’était pas un parti suffisamment en rapport avec les exigences des parents 

Mondran. 

B) Le mariage avec Jeanne-Claire de Sérignol 

Au moment de son mariage avec la jeune Sérignol, Louis n’avait plus fréquenté la maison 

familiale depuis environ dix-huit mois. Il était toujours en procès avec Joseph Nigoul, sa bourse 

s’était réduite comme peau de chagrin, et son père l’avait déshérité. Ses parents étaient donc en 

position de force pour lui faire admettre leurs conditions à son mariage, ce dont ils ne se privèrent 

pas. Les époux Mondran, s’ils étaient sans doute satisfaits d’avoir réussi à écarter Rose Boé, ne 

semblèrent pas très amènes à l’égard de Jeanne-Claire de Sérignol.  

Cette dernière était la fille de Jeanne de Marion et d’un lieutenant criminel de la 

sénéchaussée de Castelnaudary, Yves de Sérignol. Elle était la benjamine d’une fratrie d’au moins 

trois enfants vivants en 1729297, qui se composait de Jeanne-Claire, donc, mais aussi d’un frère, 

Jean-Baptiste, et d’une sœur, Jeanne. Ces trois enfants étaient sans doute issus d’un mariage tardif 

ou d’un premier mariage, car Yves de Sérignol est dit âgé de 74 ans à son décès, en 1713, alors 

que Jeanne-Claire ne devait avoir que 6 ou 7 ans298. Ses parents étaient tous deux décédés depuis 

un certain temps au moment de la noce. Après le décès de sa mère, morte peu après son père, la 

jeune fille aurait passé plusieurs années au couvent des Cassés, non loin de Revel, en compagnie 

de sa sœur aînée. S’il décrit la jeune femme sous les traits de l’être aimé, Mondran n’en offre pas 

une peinture très personnelle, ne renseignant pas même son prénom. Suivant ses dires, sa 

première épouse était donc grande, pâle et bien entendu très belle. Elle était également fervente 

catholique, pour ne pas dire adepte d’un catholicisme rigoriste299. Et s’il est possible que sa famille 

ait pu occuper un rang social supérieur à celle de Rose Boé (ce qui est loin d’être évident), il n’en 

demeure pas moins que les finances de la fratrie étaient limitées au moment de la noce. En effet, 

 
297 Le testament d’Yves de Sérignol, passé le 26 avril 1713, indique que le couple avait alors six enfants vivants : 
« Jean-Baptiste, Alexandre-André, Jeanne, Elisabeth, Claire et Antoinette de Sérignol » (Arch. dép. de Haute-
Garonne, 3 E 4012, fo 433vo. - 435, 1713, 26 avril). Il n’est jamais fait mention dans la documentation réunie sur 
cette famille, entre 1729 et 1760, d’Alexandre-André, Elisabeth et Antoinette. Jeanne de Marion mourut, semble-t-
il, peu après Yves de Sérignol. 
298 Son acte de décès, établi en janvier 1730, la dit âgée de 23 ans (Arch. dép. de Haute-Garonne, Seysses, 2 E IM 
4075, Seysses, 1730, 18 janvier). 
299 Mondran évoque son vœu de porter l’habit sombre des minimes pendant trois ans à partir de son entrée dans le 
couvent de Saint-Pantaléon (Mémoires, p. 240), sans parler des nombreuses heures passées en prière (p. 242) ou des 
lectures de livres de morale peu avant son décès (p. 244). 
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Mondran relate l’existence d’un procès entre les Sérignol et un certain marquis de Cavanac300. 

Cette situation n’était donc pas le gage de gains financiers ni de l’élévation sociale à laquelle 

aspiraient les parents Mondran. Pour autant, ils consentirent au mariage, mais à leurs conditions. 

La famille Sérignol réussit tout de même à fournir 5000 livres de dot. Les parents Mondran 

auraient été sans doute plus satisfaits d’avoir pour bru Marie de Prohenques, capable de fournir 

une dot qui montait à 18000 livres301, sans parler de la riche jeune fille de Lectoure restée 

anonyme dans les Mémoires302. La famille Sérignol ne pouvait satisfaire les Mondran, comme on 

peut le lire dans les Mémoires de leur fils, ce que confirme le contrat de mariage. Il y figure une 

clause par laquelle Mondran père se fit prêter 2000 livres par la sœur aînée de la mariée, en plus 

de récupérer la dot, ce qui ne laissait au fils que 1000 livres, moitié du prêt que le père acceptait 

de laisser au fils, et dont il rembourserait seul les intérêts. Néanmoins ce prêt pouvait s’avérer 

problématique pour le jeune homme, puisqu’il en était solidaire avec son père, ce qui impliquait 

que si celui-ci venait à mourir, ce n’était pas la mère qui aurait à le rembourser, mais lui. Mondran 

récupéra néanmoins la propriété de la moitié du domaine familial de La Pomarède, évaluée à 20 

000 livres dans le contrat de mariage, celui d’Abbat étant promis à son frère cadet. Il s’y installa, 

en compagnie de son épouse, de ses parents et très certainement de son oncle Paul, dont de 

nombreux indices montrent qu’il vivait dans la maison des époux Mondran303.  

Peu après leur installation, Jeanne-Claire tomba enceinte, mais fit une fausse couche, des 

suites de laquelle elle mourut, le 18 janvier 1730 304. Son testament suggère que les quelques mois 

de vie commune, partagés avec ses beaux-parents, furent moins idylliques que Mondran ne 

voudrait le dire305. Les conditions drastiques imposées au jeune couple ne furent pas appréciées, 

 
300 L’identification du personnage est possible par une mention, dans un acte de 1754, impliquant Jean-Baptiste de 
Sérignol. Il y évoque les héritiers de Guillaume-Gabriel de Cavanac, ce qui implique qu’il s’agit du marquis de 
Cavanac, Guillaume-Gabriel I de Siran, et non son fils, Guillaume-Gabriel II (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 
10744, fo 180-182v, 1754, 3 juin). À ce procès peuvent s’ajouter deux conflits avec Roch de Marion et un certain 
Soubeyran, qui concernaient eux aussi l’héritage familial, et ne furent résolus qu’en 1760. Arch. dép. de Haute-
Garonne, 3 E 5975, fo 696, 1760, 9 mars, et fo 698, 1760, 21 avril. Ces deux documents, des procurations, montrent, 
en outre, que Jean-Baptiste et Claire de Sérignol étaient encore en vie au printemps 1760. 
301 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 14131, fo 62v-67, 1725, 13 avril. 
302 S’il s’agit peut-être d’une coïncidence, notons que ce montant de 200 000 livres du mariage manqué de 1727 
correspond à celui de la dot (payée non par le père, mais par le futur mari) de la fille de Mondran, Marie-Thérèse, 
lorsque celle-ci se maria au très fortuné financier Le Riche de la Pouplinière, en 1762, mariage d’argent qui eut pour 
mérite de restaurer la fortune familiale, ce que son père regrettait de n’avoir fait. Ce parallèle est d’autant plus 
évocateur si l’on prend en compte le fait que ces Mémoires étaient destinés aux enfants du mémorialiste.  
303 Ce personnage apparaît en pointillé dans les Mémoires, mais semble avoir eu une place importante dans la famille, 
et particulièrement pour Louis. 
304 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 13951, 1729, 24 novembre, fo 276. Ce document est transcrit intégralement 
dans notre volume d’annexes (p.j. n°25). 
305 Mémoires, p. 241. 
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tout particulièrement de Jeanne-Claire de Sérignol. Son testament présente une mention on ne 

peut plus claire à l’égard du père de Mondran :  

« [Moi, Jeanne-Claire de Sérignol voulant] même que Monsieur Louis de Mondran, père de 
mon héritier [Louis II de Mondran] ne puisse jouir de madite hérédité pendant la vie, ni après la 
mort de mon héritier, ni qu'il puisse rien prétendre en propriétté ni uzufruit, ni autrement en quelle 
manière que ce soit […]306. » 

Comme on l’a dit, la fratrie Sérignol avait alors au moins un procès en cours qui 

concernait l’héritage de leurs parents. C’est apparemment pour s’occuper de ces affaires que Louis 

se fit émanciper par son père, en février 1730, ce qui n’avait pas été fait par son contrat de 

mariage, conformément à la coutume de Toulouse307. Or, les procès traînèrent en longueur, et 

ces potentiels gains durent s’évanouir, comme le suggère l’ouverture tardive du testament de 

Jeanne-Claire de Sérignol, qui ne fut exécuté qu’en 1754, à la requête, non pas de Mondran, mais 

du fermier général des domaines du Languedoc, Denis Laforêt308. Un tel procédé semble indiquer 

que la succession ait été une charge pour les héritiers309, et expliquerait que Mondran l’ait 

finalement refusé, le 5 février 1755310. 

Hors l’argent et les terres qui dépendaient de ces procès, sans doute tous perdus, l’héritage 

de Jeanne-Claire était très limité. Mondran n’en fait presque aucune mention dans ses Mémoires.  

 

  

 
306 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 13951, fo 276, 1729, 24 novembre (ouverture du testament en 1754, 13 juillet). 
307 Pour être tacitement émancipé, il fallait que le fils, outre avoir reçu une donation du père dans son contrat de 
mariage, ait vécu séparément de lui pendant une durée de 10 ans (Jean-Antoine Soulatges, Coutumes de la ville…, p. 
366). Mondran n’avait vécu que quelques mois hors de la maison paternelle, et encore, avant son mariage, puisqu’il 
était bien stipulé dans son contrat passé avec Jeanne de Sérignol que les jeunes mariés devraient vivre sous le même 
toit que les parents du marié. Suivant la coutume de Toulouse, la majorité n’était fixée qu’à 30 ans révolus. Or, 
Mondran n’allait atteindre cet âge qu’en août 1730, suivant son acte de baptême. 
308 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 13951, fo 270-277. 1754, 13 juillet (ce document est transcrit intégralement 
dans notre vol. 3, p.j. n° 25).  
309 Les procédures juridiques des Sérignol connurent un tournant en juin 1754, avec la vente de la terre de Ladern 
par Jean-Baptiste de Sérignol, le frère de Jeanne-Claire. Cet acte, une subrogation à décret, a été passé le 3 juin 1754 
(Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 10744, fo 180v-182v, 1754, 3 juin). Il est possible que cette vente conduisit, le 
13 juillet, à l’ouverture du testament de Jeanne-Claire.  
310 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 13952, fo 85v-86v, 1755, 5 février. 
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Chapitre 4. Le mariage avec Rose Boé et les délicates premières 

années des jeunes mariés 

A) « […] est-ce un poisson d’avril que vous voulés me donner, Monsieur 

[…] ?311 » 

Comme on l’a dit, peu après le décès de son épouse, Mondran se fit émanciper par son 

père. Les Mémoires indiquent qu’aux premiers jours du printemps 1730, Louis revit Rose Boé ; il 

eut une entrevue avec elle le 1er avril 1730312, entrevue qui devait déboucher sur leur 

réconciliation, et leur mariage. Le testament de son père avait été annulé par le premier contrat 

de mariage, qui lui offrait, en sus, la jouissance de la moitié du domaine de La Pomarède. 

Mondran avait donc tous les atouts en main pour agir suivant sa volonté, et non celle de ses 

parents, ce qu’il fit diligemment. Un contrat de mariage fut passé le 12 août 1730313. Aucun de 

ses parents n’était présent lors de la rédaction de l’acte, à l’inverse de plusieurs membres des 

familles Charlary et Boé, ce qui appuie la version des Mémoires. Mondran y décrit la discrétion 

avec laquelle il agit, afin d’éviter toute potentielle opposition. Les différentes clauses du contrat 

montrent que la famille Boé n’était pas très fortunée. La dot de Rose se montait à 4000 livres, 

3000 assurées par l’héritage de ses parents, et 1000 livres apportées par ses parrains et marraines, 

le couple Sevin, présents, eux aussi, lors du mariage314. Les sommes semblent avoir été rassemblées 

difficilement, et mille livres durent être empruntées à Antoine de Charlary pour compléter la dot. 

Son montant, inférieur à celui de la dot de Jeanne-Claire de Sérignol, et les difficultés à rassembler 

l’argent, montrent bien que Rose ne pouvait décidément être le riche parti espéré par les parents 

Mondran.  

 
311 Mémoires, p. 256. 
312 Ibidem. 
313 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6093, f° 1719-1722, 1730, 12 août (voir notre vol. 3, pièce n° 8). 
314 Les archives du couple Sevin sont conservées aux Archives départementales de l’Aude (Arch. dép. de l’Aude, 124 
J 54-65). Elles recèlent, entre autres, des correspondances, sans compter différents documents liés aux successions de 
Sevin et sa femme, Rose de Martiny, qui pourraient probablement éclairer leur rôle et les rapports qu’ils entretinrent 
avec les Mondran. Cependant, faute d’autorisation, il nous a été malheureusement impossible de consulter ces 
documents. Néanmoins, d’après les informations fournies par le personnel des Archives départementales de l’Aude, 
les signatures de Louis de Mondran ou Rose Boé n’apparaissent pas dans les correspondances du couple Sevin 
(Courriel de Joëlle Barbier du 20 septembre 2017). 
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Dans la foulée, un ban de mariage fut également publié, le 14 août, ce qui fut notifié au 

père de Mondran par huissier, comme l’indique, là encore, le mémorialiste315. Le père s’opposa 

au mariage, mais son opposition fut sans résultat, ce que montre une mention sur le document :  

« Il y a eu opposition de la part de noble Louis de Mondran, père du sieur Louis de Mondran, 
signifiée par Dentérie, huissier, le 17e aoust 1730, mais le certificat de la publication dudit ban avoit 
été délivré 316. » 

Le mariage fut célébré le 14 août 1730, dans la chapelle de la confrérie à laquelle 

appartenait peut-être le marié, celle des Pénitents noirs317, dans la cathédrale Saint-Étienne, sans 

famille ni amis318. Mondran avait finalement eut le dernier mot en épousant Rose Boé. Il avait 

pris de court ses parents, qui n’auraient jamais consenti à cette union. Ce mariage, autant que la 

façon dont leur fils procéda, provoqua leur colère, matérialisée par l’opposition du père, signifiée 

par huissier. Après ces événements, on devine sans peine que la réconciliation de la famille fut 

délicate et prit du temps. 

La cérémonie religieuse accomplie, le jeune ménage, financièrement peu à l’aise, s’exila 

de Toulouse pour aller vivre à La Pomarède. Les parents Mondran étaient alors à Abbat, et ne 

revinrent certainement à Toulouse qu’à l’automne 1730. Entre le mariage et la naissance du 

premier enfant du couple, il n’y eut, suivant le mémorialiste, pas d’échanges entre les parents et 

leur fils, ce qu’aucun document ne vient infirmer319. Rose, en juillet 1731, accoucha d’un fils, 

Louis-Joseph320. La naissance de cet enfant engagea à la réconciliation. Ses parents craignaient 

pour sa vie, et le 22 juillet, il fut ondoyé. Ce n’est que le 17 octobre qu’il fut baptisé, en présence 

de ses grands-parents, de son grand-oncle Paul, et de Marie-Louise Boé de Charlary, sa tante 

 
315 Mémoires, p. 258.  
316 Arch. mun. de Toulouse, GG 377, 1730, 14 août. 
317 Le nom de Mondran n’apparaît pas dans les archives des Pénitents noirs de Toulouse, conservées aux Archives 
départementales de Haute-Garonne (Arch. dép. de Haute-Garonne, 1 E 940, 1 E 941, 1 E 942, 1 E 943, 1 E 945). 
Toutefois, il ne se trouve aucune liste de confrères qui soit datable des années 1730. On peut en revanche ajouter 
que nombre de personnes présentes dans son entourage proche apparaissent dans ces documents. Le nom de 
Mondran apparaît, quant à lui, dans les archives des Pénitents bleus (Arch. dép. de Haute-Garonne, 1 E 921), mais 
pour une période plus tardive. La seconde possibilité qui pourrait expliquer la tenue du mariage dans cette chapelle 
serait l’appartenance d’un proche parent de la mariée à cette confrérie. Une liste, certes bien antérieure, montre 
qu’un de ses membres était un certain « Monsieur de Sevein, écuier » (Arch. dép. de Haute-Garonne, 1 E 942, pièce 
103, liste des confrères des Pénitents noirs de Toulouse en 1708), qui pourrait être identifié au parrain de Rose, 
Jean-Antoine Sevin de Mansencal. 
318 Arch. mun. de Toulouse, GG 307, 1730, 14 août. 
319 Seule la moitié de La Pomarède appartenait alors à Louis, son père en détenait l’autre moitié, et il serait 
difficilement imaginable que celui-ci ait renoncé à récupérer ce qui lui revenait de droit. Il y eut donc certainement 
des contacts par ce biais, qui purent passer par l’oncle de Louis, Paul, proche du père comme du fils. 
320 Arch. dép. de Haute-Garonne, 2 E IM 4075, Seysses, 1731, 17 octobre. L’enfant a été ondoyé le 22 juillet 1731 à 
Seysses. Il naquit certainement le 21 ou le 22 juillet. 
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maternelle. Des parents éloignés et amis du couple étaient également présents, Jean Darailh et 

Pierre-Marie d’Advisard, dont on remarquera qu’ils étaient respectivement dits conseiller et 

avocat au parlement de Toulouse. Sa marraine fut Marie-Louise Boé, et gage de paix, son parrain 

fut Louis I de Mondran321.  

B) La mort de Louis I et la disparition de son testament, prémisse d’une 

houleuse succession 

1. Le décès de Louis I 
 

La joie des retrouvailles ne fut que de courte durée. Les registres paroissiaux portent la 

trace d’un événement qui toucha la famille. Cinq jours après le baptême de l’enfant survint le 

décès de son grand-père et parrain, le 22 octobre322. La mémoire de Mondran ne semble pas 

l’avoir trahi et sa chronologie des faits s’avère très précise. La perte de son père eut de nombreuses 

conséquences. L’inventaire après décès de 1732, évoqué plus haut, donne les contours 

strictement factuels de la succession : Louis I, après avoir révoqué son testament de 1727, était 

mort ab intestat, ce qui rendait nécessaire le recours à un inventaire après décès. Cette absence de 

testament devait rouvrir les plaies tout justes refermées de conflits familiaux en souffrance depuis 

plusieurs années. Difficiles à régler, ils ne furent définitivement soldés qu’en 1735. Comme le 

montrent donc les documents d’archives, l’enjeu majeur était le décès ab instestat du père. Il 

laissait une marge décisionnelle à Catherine. Or, Louis n’entretenait pas de bons rapports avec 

sa mère ; ses Mémoires sont émaillés, jusqu’à cette acmé que constitue le passage de la mort et de 

la succession du père, de critiques souvent acerbes des postures maternelles. 

Au-delà de cette absence de dernières volontés, le nœud de l’intrigue n’est visible que 

dans les Mémoires, et basé sur des accusations de Mondran qui ne pouvaient apparaître dans des 

actes notariés. Toute l’affaire reposait sur la disparition d’un document, en l’occurrence celui 

renfermant les dernières volontés de Louis I. Mondran ne retrouva pas la lettre, qui aurait dû 

être dans l’armoire où son père l’avait rangée, et permettre, à l’en croire, un dénouement en sa 

faveur. Son frère, protégé par sa mère, aurait été le coupable de ce vol. Ces lourdes accusations 

n’apparaissent pas ailleurs, mais la tournure des événements, bien circonscrite, elle, par d’autres 

sources, laisse apparaître une tension très vive entre Mondran, son frère cadet et leur mère. C’est 

 
321 Rose Boé et Catherine Lucas de Saint-Marc ne figurent pas parmi les signataires de l’acte. 
322 Arch. dép. de Haute-Garonne, 2 E IM 4075, Seysses, 1731, 22 octobre. 
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d’ailleurs à l’occasion de la succession de son mari que Catherine Lucas de Saint-Marc est 

véritablement évoquée pour la dernière fois dans les Mémoires de son fils. Son rôle central, et son 

parti-pris la font apparaître sous un jour peu favorable. Le portrait du cadet de Louis, également 

intéressé dans l’affaire, se dessine un peu plus nettement ; et à l’instar de sa mère, c’est dans des 

termes peu amènes que le mémorialiste décrit son attitude :  

« […] « Le lendemain matin [du décès du père], je dis à ma mère que mon père […] avait fait 
son testament en faveur de mon fils, et qu’il me laissait la jouissance, ma vie durant, de ses biens, 
qu’il avait dit à son confesseur que ce testament était dans l’armoire de sa chambre, dont ma mère 
avait la clef. Je lui demandai cette clefs pour pouvoir faire ouvrir ce testament par un notaire que 
j’avais envoyé chercher, afin de savoir les volontés du défunt, soit pour son enterrement, soit pour 
les prières qu’il avait ordonné. Ma mère me répondit qu’elle avait remis cette clefs à mon frère […]. 
Je fis appeller mon frère, qui parût interdit lorsque je lui demandai cette clefs. Je lui dis de venir 
avec moi ouvrir cette armoire, pour y prendre le testament de mon père, que je savais y être […]. 
Nous n’y trouvâmes qu’un paquet de papier qui me parut, au tact, à demi vuide, sur lequel était 
inscrit, de la main de mon père, dispositions testamentaires. Il n’était pas cacheté […]. Nous l’ouvrîmes, 
en présence de ma mère, et ne trouvâmes dans cette envelope que le testament de ma mère […]. La 
vive douleur que je ressentais d’avoir perdu mon cher père, dans un tems où il m’avait rendu toute 
son amitié, m’accablait si fort que je n’étais pas capable d’avoir, dans ce moment, d’autre sentiment. 
Heureusement pour mon frère, car si, dans cette cruelle circonstence, j’eusse été plus affecté de la 
perte qu’il me causait, par cette friponnerie, que de celle de mon pauvre père, je l’aurais 
infailliblement tué 323.» 

 
2. Un climat familial délétère  

 

Ce jeune homme qui inspirait de noirs sentiments à son aîné se nommait Jean-Aymard 

François-Joseph Gaspard de Mondran324. Il avait eu vingt et un ans en 1731. Au moment du 

décès de son père, Gaspard avait donc achevé ses études depuis quelques temps déjà et se 

préparait à intégrer l’armée.  

On l’a vu, les relations entre Catherine et son fils aîné n’étaient pas bonnes, et ce depuis 

longtemps. Louis avait irrité sa mère par deux mariages qu’elle devait considérer comme autant 

de mésalliances. En outre, à ce moment-là, rien ne le prédisposait à un avenir brillant. Au 

contraire, le cadet n’avait pas déçu ses parents, loin s’en faut même, puisqu’il marchait dans les 

pas de son père, renouvelant l’engagement familial au service du Roi325. Mais Louis venait de 

 
323 Mémoires, p. 277-278. 
324 Par commodité, nous nommerons ce personnage Gaspard, nom qui a l’avantage de ne présenter aucune 
homonymie avec un quelconque parent. À son sujet, voir la notice correspondante dans notre dictionnaire 
biographique (vol. 2). 
325 Mondran, dans ses Mémoires, fait comprendre à son lecteur que déjà, auparavant, son frère était favorisé par sa 
mère, et qu’elle tentait d’incliner son père en sa faveur, notamment lorsque Louis s’enfuit d’Abbat pour éviter son 
mariage avec une riche jeune femme. 
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donner un héritier à la famille, et le testament disparu, si on l’en croit, aurait fait de l’enfant 

l’héritier de la quasi-totalité des biens de son grand-père326. Louis I aurait d’ailleurs lui-même 

précisé qu’il n’était « pas assés riche pour faire deux maisons ». Ces réflexions pouvaient nourrir 

quelques inquiétudes dans l’esprit de Gaspard, et justifier la manœuvre de dissimulation du 

testament décrite par le mémorialiste. 

Outre la rancœur qui transpire de ses propos, Mondran se révèle très juste d’un point de 

vue factuel, ce qui tend à prouver qu’il écrivit cette partie de ses Mémoires documents à l’appui. 

Pour autant, il convient de dresser un état de la situation en comparant les Mémoires avec les 

archives à disposition, qui ne sont pas très nombreuses, mais qui contiennent suffisamment 

d’informations pour pouvoir se faire une idée de la situation dans laquelle se trouvait la famille 

Mondran entre 1730 et 1735.  

C) L’inventaire après décès de Louis I, et le partage de sa succession 

Quelques mois après la mort de son mari, Catherine Lucas de Saint-Marc fit dresser un 

inventaire des biens de son époux. La date à laquelle la procédure fut engagée est éloquente : le 

17 janvier 1732, près de trois mois avaient passé depuis la mort de Louis I, survenue le 22 octobre 

1731. L’inventaire ne fut achevé que le 6 mai suivant. Plusieurs mois furent encore nécessaires 

pour procéder à un inventaire qui aurait pu être effectué en quelques jours. Cette date, et ce laps 

de temps, pourraient expliquer un certain nombre de manques. Ce document, comme on l’a vu, 

s’avère en effet précis sur certains points, mais très imparfait sur d’autres. On a également noté 

que le contenu de la demeure toulousaine avait été soigneusement inventorié par un notaire, 

alors que le mobilier des deux maisons de campagne fut décrit respectivement pour La Pomarède 

et pour Abbat par Louis et Gaspard, sans le contrôle du notaire. Ils ne sont donc probablement 

pas complets, et ne présentent pas la rigueur d’inventaires dressés par un homme de l’art.  

Cependant, ce procédé montre que le partage de ces biens immobiliers avait déjà été 

entériné dans les grandes lignes, et ce peut-être avant même le décès de Louis I. Le partage des 

papiers de famille le confirme : tout ce qui concerne Abbat revint à Gaspard, le reste à Louis (et 

cela concernait essentiellement le domaine de La Pomarède)327. L’inventaire ne comprend aucune 

 
326 Mémoires, p. 271. 
327 Mondran se servit d’ailleurs de ces documents, plus tard, pour la rédaction de ses Mémoires. À ce sujet, voir notre 
introduction à l’édition critique des Mémoires. 
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prisée des biens. Pour avoir une idée du montant de la succession, il faut attendre 1734 et un 

accord définitif qui fut signé par les deux frères. 

Cet accord, Mondran ne le signa pas de gaieté de cœur. Si la charge symbolique de cet 

héritage, perceptible dans les Mémoires, était probablement importante dans sa volonté de 

récupérer ce qui lui revenait des biens de son père, il accepta de transiger pour des raisons bien 

plus prosaïques : 

« L’état déplorable où étaint mes affaires me détermina à presser ma mère de me relâcher la 
jouissance qu’elle avait de la moitié de La Pomarède, qui m’était due en consience, ainsi que le reste 
des biens de mon père328. » 

1. Une situation précaire qui nécessitait d’entrer en négociation 

Si la situation financière du cadet est inconnue329, celle de l’aîné n’était en effet pas bonne. 

Comme on l’a indiqué, il n’avait pas capitalisé durant les années 1720. Rose et Louis n’avaient 

pas pu davantage compter sur le soutien financier des parents Mondran. Le couple s’était même 

déterminé à s’établir à la campagne, plus par souci d’économie que par goût330. De plus, le revenu 

de sa part de La Pomarède était particulièrement mauvais en 1730331, et le millésime 1731 aurait 

été, quant à lui, médiocre332. À en croire Mondran, les finances des jeunes mariés reposaient alors 

uniquement sur les 4000 livres de dot de la jeune femme, dont Louis dit avoir utilisé un quart 

pour payer les dettes accumulées à la fin des années 1720333.  

Leurs ressources, limitées, arrivaient donc à terme, au moment même où, avec la naissance 

de Louis-Joseph, en 1731, les dépenses menaçaient d’augmenter. En 1732, Mondran prit 

d’ailleurs la décision de revenir à ses méthodes anciennes pour assurer son quotidien, et renoua 

avec le jeu, indice, là encore, d’une situation délicate. Cette fois, il établit une académie, seul, et 

dans son propre appartement, qu’il louait à l’un de ses amis, le conseiller au Parlement 

 
328 Mémoires, p. 285. 
329 En 1730, peut-être Gaspard vivait-il encore chez ses parents, ce qui ne semble plus être le cas en 1732. Lorsque 
l’inventaire de l’appartement toulousain du couple est dressé, le notaire ne relève pas d’effets appartenant à l’un des 
deux fils, et aucune chambre n’est dite non plus servir à l’un d’entre eux. 
330 Mémoires, p. 264-265. 
331 Ibidem, p. 264. 
332 Ibid., p. 279. 
333 Ibid., p. 263. 
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Cassand334. Ses profits auraient été suffisants, car son académie attirait nombre de ses amis, que 

l’on imagine sans peine comme autant de parlementaires aisés. 

En septembre 1733, Rose mit au monde un deuxième garçon, Jean-Louis, qui fut ondoyé 

puis baptisé à Toulouse335, dans la paroisse Saint-Étienne, où résidait la famille. Son parrain fut 

le prêtre Louis de Mondran, et sa marraine Catherine Lucas de Saint-Marc, ce qui pourrait être 

le signe, soit que Mondran n’était pas aussi en froid avec sa mère qu’il le dit, soit qu’il amorça 

une tentative de rapprochement, ce qu’il tait dans ses Mémoires336. Cet enfant mourut de la vérole, 

un an plus tard, en décembre 1734337.  

Pour les premières années de la décennie 1730, il n’avance que de très rares chiffres, ce 

qui empêche de se faire une idée précise de son revenu, essentiellement tiré des cartes et des 

récoltes de grains de La Pomarède, étant entendu que le vignoble, à l’en croire, devait être 

intégralement remis en état et coûtait au lieu de rapporter. 

En effet, en 1733, les vignes de La Pomarède furent réduites à néant par un orage de grêle, 

la seconde avanie de ce type après 1730338. Cette année, les Mondran ne purent donc compter 

que sur la moitié des revenus de leur portion du domaine. La remise en état des vignes, afin de 

rétablir la production, prit environ trois ans, à en croire leur propriétaire, ce qui ne semble pas 

aberrant, et implique donc que Mondran dut tirer de son académie de jeu un bénéfice suffisant, 

mais trop incertain pour envisager sereinement l’avenir. Surtout, la remise en état du vignoble 

nécessitait un investissement qui venait s’ajouter aux nombreux frais du couple. 

Ainsi, en 1734, il lui était nécessaire, peut-être même urgent, de récupérer l’argent et plus 

encore les terres qu’il était à même de recevoir de la succession paternelle, d’une part, donc, parce 

que ses finances l’exigeaient et d’autre part, car il considérait que le bien de son père lui revenait 

de droit. Comme il le dit lui-même, le domaine de La Pomarède lui était dû « en consience, ainsi 

 
334 Il semblerait qu’aucun acte n’ait été enregistré devant un notaire toulousain, ce qui pourrait laisser entendre que 
le contrat était uniquement verbal (Ainsi, rien n’apparaît chez les notaires habituellement fréquentés par Mondran, 
pas plus que dans l’enregistrement des actes des notaires de Toulouse pour la période allant du 22 décembre 1731 
au 15 mai 1732 - Arch. dép. de Haute-Garonne, 2C 2613, 1731, 22 décembre -1732, 8 mars ; 2C 2614, 1732, 4 mars 
- 15 mai). Sur l’identité de Cassand, voir Mémoires, p. 280. 
335 Arch. mun. de Toulouse, GG 311, 1734, 15 mai. L’acte précise que l’enfant était né le 12 septembre 1733 et qu’il 
fut ondoyé le 14 septembre suivant. 
336 Mondran remplace le nom de sa mère par celui de « Mademoiselle Boé, ma belle-sœur », et donc Thérèse Boé, 
qui devait épouser en 1743 l’ingénieur Garipuy (Mémoires, p. 281). 
337 Arch. mun. de Toulouse, GG 311, 1734, 26 décembre. 
338 Mémoires, p. 264, 288. 
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que le reste des biens de [s]on père339 ». Les discussions furent donc engagées à sa demande, 

comme il le note d’ailleurs dans ses Mémoires : 

« Je transigai donc avec ma mère et mon frère, le 1er mars 1734340, par le conseil de Monsieur 
de Costa, conseiller de grande chambre, qui m’honorait de son amitié, pour éviter que ma mère ne 
me fit encore, à sa mort, un plus mauvais parti.341 » 

C’est l’accord survenu le 1er mars 1734 qui donne, justement, un certain nombre 

d’explications qui, quoique parcellaires, permettent d’avoir une idée de ce qui revint à Louis342. 

2. 1734 - 1735 : l’accord entérinant la succession et sa ratification tardive 
 

La nature de la succession du père y est effectivement mieux décrite. Il permet également 

de voir, entre les lignes, les rapports de tension existant entre les protagonistes. Les presque trois 

années qui séparent l’inventaire de l’accord sont sans doute la traduction de relations très froides 

entre d’une part Gaspard et Catherine, et d’autre part, Louis.  

Cet accord dévoile, globalement, la nature des biens qui formaient la succession du père. 

L’héritage était composé, comme le mentionnait l’inventaire de 1732, de deux domaines, Abbat 

et La Pomarède, et du mobilier de l’appartement toulousain, qui devait n’être que loué. À cela, 

on peut ajouter, suivant ce document, trois métairies, Séros, des Cros et Lucas, toutes situées 

dans le gardiage de Lectoure, non loin d’Abbat343. En outre, un procès, commencé dans les 

années 1720, et toujours en cours à ce moment, mettait aux prises Mondran père et les autres 

 
339 Mémoires, p. 285. 
340 L’acte notarié présente deux dates, celle du 27 février et celle du 1er mars, au début et à la fin de l’acte, ce qui 
laisse à penser soit à une erreur de rédaction soit que les deux parties purent se réunir deux fois devant le notaire 
pour aboutir à cet accord (il ne se trouve aucune correction, ou explication, en fin d’acte, approuvée par les 
différentes parties, comme c’est d’habitude le cas). 
341 Mémoires, p. 285. 
342 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6466, fo 20-24, 1734, 27 février -1er mars. L’acte est transcrit en annexes (vol. 
3, p.j. n° 10). 
343 Le cadastre napoléonien de Lectoure conserve encore le souvenir de ces propriétés, visibles sur différents plans 
cadastraux : Arch. dép. du Gers, 3P Lectoure 13, plan cadastral de Lectoure, section C2, dite de Galis, échelle 
1/2500, métairies d’Ascros et de Serres. Ascros est très certainement à identifier avec des Cros, étant donné sa 
proximité immédiate d’Abbat et la mention, dans l’accord, du fait que les bêtes des métayers de cette métairie ne 
pourraient plus paître dans les garennes et pacages d’Abbat (Arch. dép. du Gers, 3P Lectoure 15, section D dite de 
Gajan, échelle 1/5000e, c’est la plus petite de l’ensemble de ces métairies, située à l’est de la section D, sous les terres 
de Pichuques, entre les confins de la section et le chemin public). Quant à Abbat, le château, la métairie et les terres 
sont aisément repérables puisqu’ils occupent une large part de la section C 1, savoir toute la partie sud-est de la 
section (Arch. dép. du Gers, 3P Lectoure 12, Section C 1 dite de Galis, échelle 1/2500e).  
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héritiers d’Isabeau d’Espie, procès qui laissait espérer, si l’issue en était favorable, un apport 

immobilier et par là financier non négligeable344.  

L’accord stipule sans surprise que Louis récupérait l’entière possession du domaine de La 

Pomarède. Il lui permit ainsi de compter sur toute la production du domaine, d’augmenter son 

revenu et de se délivrer du même coup de la présence de sa famille dans ses affaires.  

Ce n’est pas sur La Pomarède mais sur les biens du père, hérités pour partie de Louis 

Lucas d’Elves, que les négociations furent les plus dures. Son frère devait les convoiter, comme 

le laisse supposer l’inventaire, lors duquel Gaspard récupéra tous les papiers qui y étaient liés. Le 

compromis trouvé pour ces terres fut moins avantageux et assez contraignant dans l’immédiat. 

En effet, Louis devait laisser à Catherine et Gaspard le château et les terres d’Abbat, vierges de 

dettes, et il récupérait, pour sa part, les métairies des Cros, Seros et Lucas. Or, le texte précise que 

seule la « metterie d’Abbat […] [était] quitte des debtes qui pourroient avoir été contractées par 

ledit feu sieur [Mondran] ou par le sieur Lucas Delbes », alors qu’aucune remarque de ce type 

n’apparaît pour qualifier les biens revenus à Louis. En outre,  

« ledit sieur Louis de Mondran payera annuellement audit sieur son frère, aussy à compter 
de ce jour, la somme de cent livres, jusques au décèz de ladite dame sa mère, qu'il entrera en 
jouissance de la dite metterie d'Abbat, plus la somme de cinquante livres, payable annuellement, à 
comancer du jour auquel ledit sieur Louis de Mondran entrera en jouissance de la metterie ditte 
Descros, dont l'uzufruit a été donné par Louis de Lucas, sieur Delbes à Demoiselle Peirette, sa 
gouvernante, laquelle dite somme de cinquante livres cessera d'être payée au jour du décèz de ladite 
dame de Lucas de Saint-Marc, leur mère, que ledit sieur de Mondran cadet entrera en l'entière 
jouissance de ladite metterie d'Abbat, laquelle susdite metterie […] luy a été baillée franc et quitte 
de toutes debtes qui pourroient avoir été contractées par le feu sieur Louis de Mondran, leur père, 
et par le feu sieur Louis de Lucas, sieur Delbes, leur grand-oncle. »  

Mondran devait donc verser à son cadet une compensation qui visait à combler le manque 

à gagner de Gaspard lié à l’usufruit que se gardait leur mère du revenu des terres d’Abbat. En 

outre, Louis devait fournir 3500 livres à Gaspard, qui servirent à ce dernier à acheter une 

lieutenance et son équipage. Les rentes dues à Gaspard devaient courir jusqu’en 1750, et les 50 

livres supplémentaires furent décomptées dès 1738, année où Louis entra en possession de la 

métairie des Cros345, ce qui indique que Mondran versa 2100 livres à son jeune frère, et donc un 

total de 5600 livres de compensation.  

 
344 Le procès ne trouva une issue favorable qu’en 1744. Les frères Dejean, les frères Mondran et François de Brues 
Souvinargues se partagèrent apparemment équitablement l’héritage. Un jugement fut rendu dans le courant du mois 
de février 1744 pour en arriver à cette issue (Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6103, fo36 v°-38v°, 1744, 13 février).  
345 Mémoires, p. 294. 
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L’évaluation du patrimoine, telle qu’elle apparaît dans ce document, laisse songeur, 

puisque seules 21 625 livres y apparaissent. On est en droit de penser que la valeur des biens y 

est très largement sous-évaluée. Néanmoins, il semble que des dettes existaient, même si celles-ci 

ne sont mentionnées dans aucun document, que cela soit en toutes lettres dans l’accord, ou sous 

la forme de papiers énumérés dans l’inventaire, et on pourrait considérer que celles-ci eurent une 

incidence sur la valeur de la succession. La comparaison des archives avec ce qu’en dit Mondran 

dans ses Mémoires permet de se faire une idée de son ressenti, où, sans surprise, l’amertume 

domine, et surtout de cerner un peu mieux les contours finalement assez flous de l’acte notarié346.  

En effet, Mondran s’y montre très précis. Selon ses dires, Gaspard se serait dessaisi 

d’Abbat moyennant 40 000 livres, à une date et par un acte que nous n’avons pas retrouvé dans 

les archives gersoises. On peut tout de même penser que ce prix de vente était proche de la valeur 

réelle du domaine. Sachant que la moitié de La Pomarède avait été évaluée 20 000 livres dans le 

contrat de mariage de Louis, les deux frères recevaient ainsi une part sensiblement égale. Louis 

n’était avantagé que par l’immédiateté -relative- de l’apport foncier et les revenus à venir des 

métairies des Cros, de Séros et de Lucas. Néanmoins, cet avantage était contrebalancé par les 

compensations dues à son frère et l’existence de dettes qui amoindrissaient de beaucoup la part 

susceptible de lui revenir. 

Mondran avait fait de nombreuses concessions pour arriver à s’entendre avec son frère et 

sa mère. Ces concessions étaient les dettes de son père et de son grand-oncle, dont il devenait 

l’héritier universel, statut qui l’amenait à devoir honorer seul ces créances, sans compter 

l’emprunt qui avait été fait à la sœur aînée de Jeanne-Claire de Sérignol, et qu’il fallait qu’il 

remboursât, là encore seul, quasi intégralement. De ces dettes, on ne peut mesurer exactement 

l’ampleur, mais il est certain qu’elles réduisirent sensiblement sa part, puisqu’il évoque lui-même 

des dettes portées à hauteur de 11000 livres de capital, ce qui représentait, au regard de ses 

moyens, une somme importante. Afin de payer son frère, il n’utilisa pas d’argent récupéré lors de 

l’accord, mais emprunta à sa belle-sœur et à un certain Miegeville : l’héritage était nécessaire d’un 

point de vue foncier, et rentable à moyen terme, mais le laissait financièrement exsangue.  

Mondran condense aussi quelque peu les événements, probablement pour donner plus 

de force à son récit. Ce n’est que le 20 juin 1735 que l’accord fut ratifié par Gaspard, suivant une 

 
346 Mémoires, p. 285-287. 
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procuration, plus d’un an après que les deux frères se furent mis d’accord347. Cette ratification 

semble avoir été attendue par Louis afin de pouvoir vendre une métairie, celle de Lucas, et sans 

doute éviter de payer des intérêts qui commençaient à s’accumuler348. La vente fut faite pour 6200 

livres, et avait pour finalité de payer plusieurs dettes anciennes, les siennes, mais aussi celles de 

son père et celles de son grand-oncle Lucas d’Elves. Ces paiements ne lui laissèrent d’ailleurs 

qu’un peu plus de 3500 livres des 6200 qu’il venait de recevoir349.  

La conclusion de cet accord, nécessaire pour Mondran, ne lui était pas très avantageuse 

sur l’instant. Le sentiment d’injustice prédominait dans l’esprit du mémorialiste, sentiment 

d’injustice qui put se résumer, aux oreilles de Louis, par l’ironie qui réside dans la formule, 

apparemment sans malice, utilisée lors de cet étrange accord entérinant la succession de son père : 

« […] à laquelle nomination [celle de Louis comme héritier universel] ledit sieur Jean-Marc 
François-Joseph Gaspard de Mondran cadet a déclaré consentir, sçachant que s'étoit la volonté de 
son père, quoy quelle ne fut pas par écrit »350. 

 

  

 
347 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6467, f° 52v, 1735, 20 juin. Ce délai est peut-être, là-encore, la marque de 
certaines dissensions entre les deux frères. 
348 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6467, f° 68-71v. 1735, 8 juillet. Mondran dut ainsi payer pour plus de 670 
livres d’une dette de Louis de Lucas d’Elves, et plus de 1000 livres de dettes de son père au président de Bastard. Un 
certain Jacques Guillemete, avocat au Parlement, est présent lors de la signature de l’acte afin d’attester de l’identité 
de l’acheteur, Duprat. Ce Guillemete pourrait être lié à l’imprimeur et avocat au Parlement qui plus tard, imprima 
les Projets pour le commerce et les embelissemens de Mondran. 
349 Il s’agit du seul document évoquant des dettes à avoir été retrouvé dans le minutier toulousain pour cette période. 
Cela ne signifie pas pour autant que Mondran ait exagéré avec l’importance de ses dettes. La précision avec laquelle 
il se remémore les sommes en jeu semble, au contraire, plutôt attester de sa bonne foi. Il est ainsi possible que 
d’autres actes liés à ces recouvrements aient pu être passées sous seing privé, ou dans des études notariales chez qui 
la famille Mondran n’avait pas ses habitudes. 
350 Arch. dép. de Haute-Garonne, 3 E 6046, f° 20-24, 1734, 1er mars.  
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Chapitre 5. L’établissement de la famille Mondran (1735-1743) 

Si le mémorialiste se plaint longuement de l’accord signé avec son frère, il n’en demeure 

pas moins que celui-ci fut salutaire. En effet, il lui apporta le revenu fixe longtemps espéré, celui 

du domaine de La Pomarède. Entre temps, la famille s’était agrandie. Peu après le décès de Jean-

Louis, Rose avait donné naissance à Paul-Louis, le 11 décembre 1734351. Plus tard, deux filles, 

Marie-Thérèse en 1737352, et en 1744, Louise-Gabrielle353, surnommée Brion par ses familiers, 

virent le jour dans la famille Mondran.  

La naissance de ces enfants, et peu après, leur mise en nourrice, avait un coût. D’ailleurs, 

Mondran plaça ses deux fils, non pas à la ville, mais à la campagne, formule connue pour 

engendrer plus de mortalité chez les nourrissons, mais qui s’avérait être nettement moins 

onéreuse354. En 1734, la famille déménagea, tout en restant dans le même quartier, mais s’installa 

place Sainte-Scarbes, dans une demeure peut-être plus appropriée à ses besoins, et sans doute 

meilleur marché355. Les éléments évoqués jusqu’ici permettent de penser que la famille ne vivait 

alors pas dans la prospérité. C’est d’ailleurs au moment où Mondran évoque son déménagement 

qu’il indique avoir des déboires financiers, et la demande faite à sa mère de négocier un accord 

pour la succession du père. Une fois l’accord négocié, Louis prit ses dispositions afin de solder 

ses dettes les plus urgentes, ce qu’il semble avoir donc fait dès 1735. 

À une date proche, qu’on peut situer en 1736, la famille, une fois encore, changea de 

logement. Mondran revint s’établir place Saint-Étienne, dans un lieu identifiable à l’hôtel de 

Cambon356. Il y avait loué « un appartement au premier, de trois grandes pièces pour recevoir la 

compagnie ». Cette information témoigne d’un certain redressement des finances du couple, 

pourtant décrites comme encore très fragiles dans les Mémoires. Cette amélioration est d’ailleurs 

confirmée en 1737, avec la naissance et la mise en nourrice de Marie-Thérèse chez la femme d’un 

tailleur, non plus à la campagne, mais à la ville357. Ces informations en disent aussi un peu plus 

sur la famille et son quotidien. Leur logement était situé au cœur du quartier, et donnait sur la 

 
351 Arch. mun. de Toulouse, GG 311, 1734, 11 décembre. 
352 Arch. mun. de Toulouse, GG 314, 1737, 21 novembre. Marie-Thérèse naquit le 18 novembre 1737. 
353 Arch. mun. de Toulouse, GG 324, 1744, 27 août, Marie-Louise-Gabrielle naquit le 25 août 1744. 
354 Roger Chartier, Marie-Madeleine Compère, Dominique Julia, L’éducation en France…, p. 179. 
355 Mémoires, p. 285. 
356 Situé au 14, place Saint-Étienne, les aménagements anciens ont été considérablement modifiés au XXe siècle. 
357 Mémoires, p. 292-293. Mondran met quant à lui cette mise en nourrice dans de meilleures conditions sur le compte 
d’un « pressentiment » qu’il avait de la réussite de sa fille.  
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